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22-DD-0931 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

REAMENAGEMENT D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL - LILLE 

METROPOLE HABITAT (LMH) / CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022, portant délégation des attributions 

du conseil au Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de 

signature à Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués 

ainsi qu’aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 21-A-0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0161 du 18 mai 2022 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil communautaire, à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 22-A-0360 du 7 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu la délibération du Conseil métropolitain n° 20 C 0160 du 16 Octobre 2020 ; 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L 312-3, L 

312-4-1, R.312-8 et suivants ; 

Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 

Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35, R 

2252-5 du code général des collectivités territoriales. 
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Considérant l'offre de réaménagement de dette proposée par la Caisse des dépôts et 

consignations à laquelle l’OPH LILLE METROPOLE HABITAT (LMH), ayant siège 

425 boulevard Gambetta à Tourcoing (59200) a souscrit et pour laquelle les avenants 

N°130785,130786 et 130787 en annexe de la présente décision, ont été signés 

auprès de la Caisse des dépôts et consignations ; 

Considérant que la métropole européenne de Lille a déjà garanti, en vertu des 

décisions et délibérations reprises en annexe 1, les emprunts souscrits par LMH 

auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations dont le capital restant dû s'élève à 

153.156.265,21 euros ; 

Considérant que LMH, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la garantie 

financière de la métropole européenne de Lille dans le cadre du réaménagement de 

ces 99 lignes de prêt dont le capital restant dû après réaménagement s'élève à 

157.081.726,73 euros ; 

 
Considérant qu’il convient d’accorder la garantie financière de la métropole 
européenne de Lille.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100% des prêts 
souscrits par LMH auprès de la Caisse des dépôts et consignations ; 

 

Le réaménagement des 99 lignes de prêts se traduit principalement par les 
mesures suivantes : 

- Baisse de marges ; 

- Modification du taux de progressivité des échéances ; 

- Conversion de prêts indexés sur l’inflation vers le Livret A assorti d’un 
allongement de ces prêts ; 

La renégociation des prêts indexés sur inflation se traduit par la capitalisation 
d'une soulte complémentaire de 3.925.461,52 euros et un allongement de la 
dette de 5 ans ; 

- Reprofilage ; 

- Conversion de prêts indexés sur le Livret A à taux fixe (1,03%) ; 

 

Les caractéristiques financières détaillées avant et après réaménagement 
sont reprises en annexe 2 ; 

Les délibérations initiales de garantie figurant en annexe 1 sont modifiées en 
ce sens ; 
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Article 2. La garantie de la métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale des prêts jusqu’à leur complet remboursement et porte 
sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le bénéficiaire, dont il 
ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, la métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement au titre des prêts en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement ; 

La métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée des prêts 
à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 
charges de ces prêts ; 

Tous les frais relatifs à cette opération seront à la charge du bénéficiaire ; 

Article 3. Dans le cadre de ce réaménagement, les avenants sont passés 
entre la Caisse des dépôts et consignations et le bénéficiaire ; 

Article 4. La convention cadre signée en date du 16 juin 2015, entre 
l'emprunteur et la métropole européenne de Lille, fixe entre ses parties les 
conditions de la garantie apportée ;  

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



Annexe 1 : Liste des actes modifiés 

N° de prêt Délibération initiale
Date délibération 

initiale
N° de prêt Délibération initiale

Date délibération 
initiale

1062235 05_B_0388 01/07/2005 1129035 08_B_0594 27/11/2008
1062236 05_B_0387 01/07/2005 1172744 10_B_0516 25/06/2010
1081479 06_B_0688 13/10/2006 1172748 10_B_0507 25/06/2010
1081480 06_B_0636 13/10/2006 1172753 10_B_0529 25/06/2010
1082951 05_B_0387 01/07/2005 1172755 10_B_0522 25/06/2010
1082954 05_B_0387 01/07/2005 1182286 10_B_0859 05/11/2010
1113877 07_B_0593 12/10/2007 1182292 10_B_0860 01/11/2010
1113878 07_B_0592 12/10/2007 1191490 11_B_0069 28/01/2011
1229399 12_B_0321 29/06/2012 1191494 11_B_0066 28/01/2011
5004186 14_C_0219 26/06/2014 1191496 11_B_0084 28/01/2011
5004188 13_B_0250 21/06/2013 1191523 11_B_0076 28/01/2011
5016934 14_B_0057 21/02/2014 1191535 11_B_0071 28/01/2011
5016935 14_B_0057 21/02/2014 1191591 11_B_0086 28/01/2011
5034446 14_B_0057 21/02/2014 1191597 11_B_0083 28/01/2011
5034448 14_B_0057 21/02/2014 1191599 11_B_0077 28/01/2011
5038280 13_C_0250 21/06/2013 1198874 11_B_0276 01/04/2011
5038281 14_C_0213 26/06/2014 1201744 11_B_0453 01/04/2011
5038292 14_C_0219 26/06/2014 1204899 11_B_0462 01/07/2011
5038294 13_B_0250 21/06/2013 1209957 11_B_0749 21/10/2011
5038306 14_C_0219 26/06/2014 1209962 11_B_0749 21/10/2011
5038308 13_B_0250 21/06/2013 1209968 11_B_0749 21/10/2011
5040136 14_C_0219 26/06/2014 1210148 11_B_0749 21/10/2011
5040137 13_B_0250 21/06/2013 1210151 11_B_0749 21/10/2011
5049883 14_C_0219 21/06/2014 1210156 11_B_0749 21/10/2011
5049884 13_B_0250 21/06/2013 1210376 11_B_0749 21/10/2011
5098241 16 DD 49 16/02/2016 1210386 11_B_0749 21/10/2011
5098242 16  DD 49 16/02/2016 5098716 15 DP 230 17/07/2015
1152765 09_B_0390 26/06/2009 5099241 15 DP 378 16/11/2015
5068400 15 DP 159 28/05/2015 5099243 15 DP 376 16/11/2015
5070259 15 DP 159 28/05/2015 5099246 15 DP 230 17/07/2015
5070260 15 DP 159 28/05/2015 5099260 15 DP 376 16/11/2015
5074133 15 DP 159 28/05/2015 5102915 15 DP 376 16/11/2015
5074135 15 DP 159 28/05/2015 5102957 15 DP 376 16/11/2015
5105134 16 DD 50 20/01/2016 5104433 16 DD 49 16/02/2016
5105135 16 DD 50 20/01/2016 5105102 16 DD 49 16/02/2016

5105107 16 DD 49 16/02/2016

N° de prêt Délibération initiale
Date délibération 

initiale
1099905 07_B_0322 29/06/2007
1100188 07_B_0322 29/06/2007
1100212 07_B_0322 29/06/2007
1319642 06_B_0604 13/10/2006
1127796 08_B_0275 13/06/2008
1127800 08_B_0275 13/06/2008
1172742 10_B_0500 25/06/2010
1172746 10_B_0517 25/06/2010
1172750 10_B_0508 25/06/2010
1172810 10_B_0518 25/06/2010
1172815 10_B_0521 25/06/2010
1172817 10_B_0501 25/06/2010
1172819 10_B_0520 25/06/2010
1172821 10_B_0511 25/06/2010
1173232 10_B_0502 25/06/2010
1173238 10_B_0525 25/06/2010
1173240 10_B_0526 25/06/2010
1173242 10_B_0506 25/06/2010
1173246 10_B_0504 25/06/2010
1173249 10_B_0514 25/06/2010
1173502 10_B_0512 25/06/2010
1173506 10_B_0512 25/06/2010
1173564 10_B_0509 25/06/2010
1173567 10_B_0510 25/06/2010
1173579 10_B_0523 25/06/2010
1173581 10_B_0524 25/06/2010
1246181 13_B_0041 15/02/2013
1246182 13_B_0041 15/02/2013

Avenant N° 130787 Avenant N° 130785

Avenant N°130786



Annexe 2 : Caractéristiques des prêts avant et après réaménagement 

1062235 41 409,92 €            01/11/2022 20,00 LA + 1% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 41 409,92 € 01/11/2022 20,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
1062236 4 266,92 €              01/11/2022 35,00 LA + 1% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 4 266,92 € 01/11/2022 35,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
1081479 23 088,64 €            01/02/2023 20,00 LA + 1% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 23 088,64 € 01/02/2023 20,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
1081480 14 645,09 €            01/02/2023 35,00 LA + 1% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 14 645,09 € 01/02/2023 35,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
1082951 51 904,87 €            01/03/2022 36,00 LA + 1% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 51 904,87 € 01/03/2022 36,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
1082954 56 400,87 €            01/03/2022 36,00 LA + 1% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 56 400,87 € 01/03/2022 36,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
1113877 760 758,34 €          01/09/2022 27,00 LA + 1% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 760 758,34 € 01/09/2022 27,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)

1113878 49 644,75 €            01/09/2022 37,00 LA + 1% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 49 644,75 € 01/09/2022 37,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
1229399 757 166,75 €          01/01/2023 33,00 LA + 1,07% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 757 166,75 € 01/01/2023 33,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
5004186 40 681,70 €            01/06/2022 33,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 40 681,70 € 01/06/2022 33,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
5004188 58 288,48 €            01/06/2022 33,00 LA + 1,04% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 58 288,48 € 01/06/2022 33,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)

5016934 3 671 907,01 €       01/09/2022 28,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,00
IF SUR DUREE 
RESIDUELLE 3 671 907,01 € 01/09/2022 28,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)

5016935 2 801 670,04 €       01/09/2022 28,00 LA + 1,04% Annuelle DL 0,00
IF SUR DUREE 
RESIDUELLE 2 801 670,04 € 01/09/2022 28,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)

5034446 356 618,44 €          01/07/2022 33,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,00
IF SUR DUREE 
RESIDUELLE 356 618,44 € 01/07/2022 33,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)

5034448 420 861,78 €          01/07/2022 33,00 LA + 1,04% Annuelle DL 0,00
IF SUR DUREE 
RESIDUELLE 420 861,78 € 01/07/2022 33,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)

5038280 317 439,96 €          01/04/2022 33,00 LA + 1,04% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 317 439,96 € 01/04/2022 33,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
5038281 211 974,83 €          01/04/2022 33,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 211 974,83 € 01/04/2022 33,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
5038292 156 852,69 €          01/04/2022 33,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 156 852,69 € 01/04/2022 33,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
5038294 233 095,27 €          01/04/2022 33,00 LA + 1,04% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 233 095,27 € 01/04/2022 33,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
5038306 799 483,60 €          01/04/2022 33,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 799 483,60 € 01/04/2022 33,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
5038308 862 295,36 €          01/04/2022 33,00 LA + 1,04% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 862 295,36 € 01/04/2022 33,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
5040136 5 294 397,20 €       01/09/2022 28,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 5 294 397,20 € 01/09/2022 28,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
5040137 1 138 566,86 €       01/09/2022 28,00 LA + 1,04% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 1 138 566,86 € 01/09/2022 28,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
5049883 33 132,46 €            01/05/2022 33,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 33 132,46 € 01/05/2022 33,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
5049884 49 616,72 €            01/05/2022 33,00 LA + 1,04% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 49 616,72 € 01/05/2022 33,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)

5098241 7 438 613,29 €       01/02/2023 29,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,25
IF SUR DUREE 
RESIDUELLE 7 438 613,29 € 01/02/2023 29,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,05 IA SWAP (J-40)

5098242 4 668 874,30 €       01/02/2023 29,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,25
IF SUR DUREE 
RESIDUELLE 4 668 874,30 € 01/02/2023 29,00 LA + 0,9% Annuelle DL 0,05 IA SWAP (J-40)

30 313 656,14 €     0,10 30 313 656,14 € 0,02

1152765 82 412,66 €            01/02/2023 38,00 LA + 1,13% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 82 412,66 € 01/02/2023 38,00 LA + 1% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)

5068400 2 259 503,80 €       01/05/2022 34,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,01
IF SUR DUREE 
RESIDUELLE 2 259 503,80 € 01/05/2022 34,00 LA + 1% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)

5070259 37 084,24 €            01/05/2022 34,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,01
IF SUR DUREE 
RESIDUELLE 37 084,24 € 01/05/2022 34,00 LA + 1% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)

5070260 57 318,41 €            01/05/2022 34,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,01
IF SUR DUREE 
RESIDUELLE 57 318,41 € 01/05/2022 34,00 LA + 1% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)

5074133 260 662,64 €          01/12/2022 34,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,25
IF SUR DUREE 
RESIDUELLE 260 662,64 € 01/12/2022 34,00 LA + 1% Annuelle DL 0,15 IA SWAP (J-40)

5074135 309 667,04 €          01/12/2022 34,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,25
IF SUR DUREE 
RESIDUELLE 309 667,04 € 01/12/2022 34,00 LA + 1% Annuelle DL 0,15 IA SWAP (J-40)

5105134 679 303,31 €          01/02/2023 34,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,25
IF SUR DUREE 
RESIDUELLE 679 303,31 € 01/02/2023 34,00 LA + 1% Annuelle DL 0,15 IA SWAP (J-40)

5105135 1 263 414,01 €       01/02/2023 34,00 LA + 1,11% Annuelle DL 0,25
IF SUR DUREE 
RESIDUELLE 1 263 414,01 € 01/02/2023 34,00 LA + 1% Annuelle DL 0,15 IA SWAP (J-40)

4 949 366,11 €       0,13 4 949 366,11 € 0,07
1099905 14 694 225,83 €     01/07/2022 9,00 IPC + 2,02% Semestrielle DL 0,00 IA SUR SWAP 15 540 135,25 € 01/02/2023 14,00 LA + 1% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
1100188 25 836 771,74 €     01/07/2022 6,00 IPC + 2,02% Semestrielle DL 0,00 IA SUR SWAP 27 324 129,36 € 01/02/2023 11,00 LA + 1% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)
1100212 27 657 884,69 €     01/07/2022 19,00 IPC + 2,02% Semestrielle DL 0,00 IA SUR SWAP 29 250 079,17 € 01/02/2023 24,00 LA + 1% Annuelle DL 0,00 IA SWAP (J-40)

68 188 882,26 €     0,00 72 114 343,78 € 0,00

1319642 1 248 692,59 €       01/11/2022 16,00 LA + 1,5% Annuelle SR 0,00 IF 2% DU RA 1 248 692,59 € 01/11/2022 16,00 LA + 0,9% Annuelle DR 0,50 IA SWAP (J-40)
1 248 692,59 €       0,00 1 248 692,59 € 0,50
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1127796 888 465,88 €          01/02/2023 27,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 888 465,88 € 01/02/2023 27,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1127800 751 424,38 €          01/02/2023 27,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 751 424,38 € 01/02/2023 27,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1172742 3 044 810,63 €       01/02/2023 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 3 044 810,63 € 01/02/2023 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1172746 731 356,33 €          01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 731 356,33 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1172750 144 977,44 €          01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 144 977,44 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1172810 768 986,75 €          01/02/2023 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 768 986,75 € 01/02/2023 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1172815 650 591,86 €          01/02/2023 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 650 591,86 € 01/02/2023 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1172817 570 009,30 €          01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 570 009,30 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1172819 410 932,81 €          01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 410 932,81 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1172821 490 550,49 €          01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 490 550,49 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1173232 275 892,35 €          01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 275 892,35 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1173238 949 503,08 €          01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 949 503,08 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1173240 1 287 702,54 €       01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 1 287 702,54 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1173242 376 795,23 €          01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 376 795,23 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1173246 138 566,41 €          01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 138 566,41 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1173249 104 862,45 €          01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 104 862,45 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1173502 289 814,33 €          01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 289 814,33 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1173506 494 497,34 €          01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 494 497,34 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1173564 2 036 726,71 €       01/02/2023 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 2 036 726,71 € 01/02/2023 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1173567 539 362,81 €          01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 539 362,81 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1173579 334 580,58 €          01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 334 580,58 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1173581 605 111,70 €          01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 605 111,70 € 01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1246181 775 421,24 €          01/03/2022 28,75 LA + 0,6% Trimestrielle DR -0,73 IF 6 MOIS 775 421,24 € 01/03/2022 28,75 LA + 0,6% Trimestrielle DL 0,50 IA SWAP (J-40)
1246182 840 568,72 €          01/03/2022 28,75 LA + 0,6% Trimestrielle DR -0,73 IF 6 MOIS 840 568,72 € 01/03/2022 28,75 LA + 0,6% Trimestrielle DL 0,50 IA SWAP (J-40)

17 501 511,36 €     -0,07 17 501 511,36 € 0,50

1129035 4 583 808,39 €       01/03/2022 28,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 4 583 808,39 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1172744 1 341 303,56 €       01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 1 341 303,56 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1172748 1 060 965,62 €       01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 1 060 965,62 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1172753 1 098 289,97 €       01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 1 098 289,97 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1172755 1 721 114,92 €       01/10/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 1 721 114,92 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1182286 205 880,77 €          01/02/2023 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 205 880,77 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1182292 1 107 518,49 €       01/02/2023 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 1 107 518,49 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1191490 1 600 994,78 €       01/06/2022 30,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 1 600 994,78 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1191494 2 483 939,21 €       01/06/2022 30,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 2 483 939,21 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1191496 2 122 498,07 €       01/09/2022 30,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 2 122 498,07 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1191523 1 530 316,62 €       01/06/2022 30,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 1 530 316,62 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1191535 474 315,38 €          01/06/2022 30,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 474 315,38 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1191591 275 665,44 €          01/09/2022 30,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 275 665,44 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1191597 208 431,87 €          01/09/2022 30,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 208 431,87 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1191599 924 775,81 €          01/09/2022 30,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 924 775,81 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1198874 250 814,60 €          01/09/2022 30,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 250 814,60 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1201744 183 126,83 €          01/10/2022 30,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 183 126,83 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1204899 1 065 578,47 €       01/03/2022 31,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 1 065 578,47 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1209957 2 163 489,22 €       01/03/2022 31,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 2 163 489,22 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1209962 531 741,70 €          01/07/2022 31,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 531 741,70 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1209968 551 203,68 €          01/03/2022 31,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 551 203,68 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1210148 1 043 623,82 €       01/03/2022 31,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 1 043 623,82 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1210151 850 995,66 €          01/03/2022 31,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 850 995,66 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1210156 851 398,27 €          01/03/2022 31,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 851 398,27 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1210376 1 984 309,54 €       01/03/2022 31,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 1 984 309,54 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
1210386 463 943,36 €          01/03/2022 31,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,00 IF 6 MOIS 463 943,36 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
5098716 61 501,63 €            01/11/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,25 IF 6 MOIS 61 501,63 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
5099241 17 448,75 €            01/12/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,25 IF 6 MOIS 17 448,75 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
5099243 13 086,56 €            01/12/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,25 IF 6 MOIS 13 086,56 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
5099246 19 081,95 €            01/11/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,25 IF 6 MOIS 19 081,95 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
5099260 14 831,46 €            01/12/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,25 IF 6 MOIS 14 831,46 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
5102915 21 912,17 €            01/12/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,25 IF 6 MOIS 21 912,17 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
5102957 38 621,96 €            01/12/2022 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,25 IF 6 MOIS 38 621,96 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
5104433 8 149,35 €              01/02/2023 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,25 IF 6 MOIS 8 149,35 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
5105102 35 066,44 €            01/02/2023 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,25 IF 6 MOIS 35 066,44 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)
5105107 44 412,43 €            01/02/2023 29,00 LA + 0,6% Annuelle DL 0,25 IF 6 MOIS 44 412,43 € 01/12/2022 30,00 1,03% Annuelle - 0,00 IA SUR OAT(J-40)

30 954 156,75 €     0,00 30 954 156,75 € 0,00

TOTAL 153 156 265,21 €   157 081 726,73 €
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A%/ENAN"!o DE  REAk4ENA.GEMEN"[-  t=[o "l" 30785

Entre

LILLE  METROPOLE  HABITAT  OPH DE LA METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE,  SIREN
no: 413782509,  sis(e)  425 BOULEVARD  GAMBETTA  59200  TOURCOING,

DE PREMIÈRE  PART,

et :

LA CAISSE  DES DÉPÔTS  ET CONSIGNATIONS,  établissement  spécial  créé  par la loi du 28
avril 1816,  codifiée  aux  articles  L. 518-2  et suivants  du Code  monétaire  et financier,  sise 56 rue
de Lille, 75007  PARIS,

Ci-après  indifféremment  dénommée  « la Caisse  des  Dépôts  », «« la CDC  »> ou « le Prêteur  »

DE DEUXIÈME  PART,

Indifféremment  dénommé(e)s  « les Parties  » ou « la Partie  )}

iAkl3 /Th&
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PREAMBULE

Il est préalablement  rappelé  ce qui suit :

L'Emprunteur  sollicite  du Prêteur  le réaménagement  de chaque  Ligne du Prêt référencée  dans l'Annexe
« Modification  des  Caractéristiques  Fmancières  des  Lignes  du Prêt  Réaménagées  ».

Les parties  aux présentes  déclarent  parfaitement  connaître  chaque  Contrat  de Prêt Initial et se dispensent
mutuellement  d'en rappeler  plus  amplement  les termes.

Les dispositions  du présent  avenant  se substituent  aux dispositions  de chaque  Contrat  de Prêt Initial sans
qu'il  y ait toutefois  novation  des obligations  qui en résultent  pour  les Parties.

Les autres  clauses  et conditions  de chaque  Contrat  de Prêt Initial non modifiées  par le présent  avenant
demeurent  valables  et en vigueur  jusqu'à  l'expiration  ou la résiliation  de ceux-ci.

En cas de contradiction  entre  les stipulations  de chaque  Contrat  de Prêt Initial et celles  du présent avenant,
les stipulations  du présent  avenant  prévalent.

ARTICLE  I  OBJET  DE L'AVENANT

Le présent  avenant  consiste  à réaménager,  selon les nouvelles  caractéristiques  et modalités  financières
fixées  ci-après,  chaque  Ligne du  Prêt référencée  aux Annexes  « Modification  des Caractéristiques
Financières  des  Lignes  du Prêt  Réaménagées  »» et « Commissions,  Frais  et Accessoires  »».

ARTICLE  2  DUREE

Le,présent  avenant  entre  en vigueur  suivant  les dispositions  de l'Article  <« Conditions  de Prise  d'Effet, Date
Limite  de Validité  de l'Avenant  et Date de Valeur  du Réaménagement  »> pour une durée  totale allant
jusqu'au  complet  remboursement  des sommes  contractuellement  dues.

ARTICLE  3 CONDITIONS  DE PRISE  D'EFFET,  DATE  LIMITE  DE VALIDITE  DE L'AVENANT  ET

DATE  DE VALEUR  DU REAMENAGEMENT

Le présent  avenant  et ses annexes  devront  être retournés  dûment  complétés,  paraphés  et signés  au Prêteur.

L'Avenant  prendra  effet à la date  de réception,  par le Prêteur,  de l'Avenant  signé  par l'ensemble  des Parties et
après  réalisation,  à la satisfaction  du Prêteur,  des conditions  ci-après  mentionnées.

A défaut  de réalisation  de ces conditions  à la date  du 27/'12/2023,  le Prêteur  pourra  considérer  le présent
avenant  comme  nul et non avenu.

La prise  d'effet  du présent  avenant  est donc  subordonnée  à la réalisation  de(s)  condition(s)  suivante(s)  :

- la production  de(s) acte(s)  conforme(s)  habilitant  le représentant  de l'Emprunteur  à intervenir  au présent
avenant  ;

A

Caisse  des  dépôts  et consignations
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- la production  de la ou des pièces relatives aux garanties d'emprunt telles que prévues à l'article
«« Garanties  »» ;

Sous  réserve de la prise d'effet du présent avenant, les Parties conviennent que la Date de Valeur du
Réaménagement  est fixée au 01/02/2022.

ARTICLE  4  MODIFICATION  DES  CARACTERISTIQUES  FINANCIERES INITIALES

Les  caractéristiques  financières initiales de chaque Ligne du Prêt Réaménagée, dont le détail figure à

l'objet du réaménagement  suivant  :

- modification  de la durée résiduelle  à date de valeur

- modification  de l'lndex

- modification  de la marge sur Index

- modification  du taux de progressivité  des échéances

- modification  de la modalité  de révision

- modification  de la date de la prochaine  échéance

- modification  des conditions  de remboursement  anticipé  volontaire

Les caractéristiques  financières ainsi réaménagées  s'appliquent à compter de la Date de Valeur du
Réaménagement,  pour chaque Ligne du Prêt référencée  à l'Annexe «< Modification des Caractéristiques
Financières  des Lignes  du Prêt  Réaménagées  »», au montant des capitaux restant dus et, le cas échéant,
au  stock  d'intérêts  et ce, jusqu'au  complet  remboursement  des sommes dues.

Le détail de ces sommes  pour chaque  Ligne du Prêt Réaménagée figure à l'Annexe «< Commissions, Frais et
Accessoires  »» du présent avenant.

ARTICLE  5 DEFINITIONS

Pour l'interprétation  et l'application  du présent avenant, les termes et expressions  ci-après auront la
signification  suivante  :

L' «< Avenant  »» désigne le présent avenant de réaménagement  avec ses annexes, qui en font partie
intégrante.

Le « Contrat  de Prêt  Initial  >) désigne  le contrat  de prêt, ses annexes et ses avenants éventuels en vigueur.

La «( Courbe  de Taux  OAT » désigne  la courbe  formée  par la structure  par termes des Taux OAT publiée sur
la page Bloomberg  <YCGT0014>  (taux « mid »» correspondant  à la moyenne  entre le taux demandé ou «< bid »
et le taux offert ou «< ask >)). En cas d'absence  de publication  pour une maturité donnée, les taux seront
déterminés  par interpolation  linéaire réalisée à partir du Taux OAT publié pour une durée immédiatement
inférieure  et de celui publié  pour une durée immédiatement  supérieure.
Sur Bloomberg,  en cas d'indisponibilité  de la page pour la référence  de marché  susvisée, les Parties pourront
convenir  d'utiliser  les différentes  cotations  publiées  par la Banque  de France.

Caisse  des dépôts  et consignations
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La «< Date  de Première  Echéance  de la Ligne  du Prêt  Réaménagée  )» correspond  à la date  de première
échéance  directement  postérieure  à la Date  de Valeur  du Réaménagement.

La « Date  de Valeur  du Réaménagement  » correspond  à la date  à laquelle  les nouvelles  caractéristiques
financières  de la (ou des)  Ligne(s)  du Prêt  Réaménagée(s)  s'appliquent.

Les «« Dates  d5Echéances  » correspondent,  pour  une  Ligne  du Prêt  Réaménagée,  aux  dates  de paiement  des
intérêts  et/ou  de remboursement  du capital  pendant  la Phase  d'Amortissement.

Là (( L)alti  d'Lttëî  »  (lu pit=ibt=iiiL  à'vt=iiaiil  ebl  lei  Jeilt,  Jb  it=it.t=ipLiuii  pai  le Hiêlèui',  dè l'AVèl"iàl1t 61g1'iè pai

l'ensemble  des Parties  et ce, dès lors  que  la (ou les) condition(s)  stipulée(s)  à l'Article  « Conditions  de Prise
d'Effet,  Date Limite  de Validité  de l'Avenant  et Date  de Valeur  du Réaménagement»  a (ont) été
remplie(s).

La « Durée  Résiduelle  de la Ligne  du Prêt  Réaménagée  >» désigne  la durée  comprise  entre  la Date  de
Valeur  du Réaménagement  et la dernière  Date  d'Echéance.

La «< Garantie  ») est  une  sureté  accordée  au Prêteur  qui lui permet  d'obtenir  le paiement  de sa créance  en cas
de défaillance  de l'Emprunteur.

La «« Garantie  publique  » désigne  l'engagement  par lequel  une collectivité  publique  accorde  sa caution  à
l'Emprunteur  en garantissant  au Prêteur  le remboursement  de la  Ligne  du Prêt Réaménagée  en cas de
défaillance  de sa part.

L' « Index  >» désigne,  pour  une Ligne  du Prêt Réaménagée,  l'index  de référence  appliqué  en vue de
déterminer  le taux  d'intérêt.

Le <« Jour  Ouvré  >) désigne  tout  jour  de la semaine  autre  que  le samedi,  le dimanche  ou jour  férié  légal.

La «« Ligne  du Prêt  Réaménagée  »> désigne  le financement  affecté  à la réalisation  d'une  opération  ou à une
composante  de celle-ci  et qui fait  l'objet  du présent  avenant  de réaménagement.  Son montant  correspond  au
capital  restant  dû à la Date  de Valeur  du Réaménagement,  et majoré,  le cas  échéant  du stock  d'intérêts.

La «« Phase  d'Amortissement  pour  une  Ligne  du Prêt  Réaménagée  » désigne,  pour  chaque  Ligne  du Prêt
Réaménagée,  la période  débutant  à la Date  de Valeur  du Réaménagement,  durant  laquelle  l'Emprunteur
rembourse  le capital  prêté  dans  les conditions  définies  à l'Article  «« Règlement  des  Echéances  »» et allant
jusqu'à  la dernière  Date  d'Echéance.

Le «< Taux  Fixe  »» désigne  le taux  ni variable,  ni révisable  appliqué  à une  Ligne  du Prêt  Réaménagée.

Le « Taux  OAT  » désigne,  à un moment  donné  et pour  une maturité  donnée,  le taux  de rendement  (exprimé
en pourcentage  ou en points  de base  par  an) d'une  obligation  assimilable  du Trésor  à Taux  Fixe  (OAT)  émise
par  l'Etat  Français.  Les Taux  OAT  utilisés  sont  ceux  composant  la courbe  publiée  sur la page  Bloomberg
<YCGT0014>.

Sur  Bloomberg,  en cas  d'indisponibilité,  de la page  pour  la référence  de marché  susvisée,  les Parties  pourront
convenir  d'utiliser  les différentes  cotations  publiées  par  la Banque  de France.

Caisse  des dépôts et consignations
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La  « Valeur  de Marché  sur  Courbe  de Taux  OAT » désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de
chacun  des flux en principal  et intérêts restant  à courir, des montants concernés.

Dans  le cas d'un Index révisable  ou variable, les échéances  seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés  :
- sur  la Courbe  de Taux  de Swap Euribor  dans le cas de l'lndex  Euribor ;
- sur la Courbe  de Taux  de Swap Inflation  dans le cas de l'1ndex l'lnflation ;
- sur  une combinaison  de la Courbe de Taux de Swap Euribor  et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,
dB75  lB rB5  dpis In(lpix I ivrst A ou I FP.

Les échéances  calculées  sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe  de Taux OAT zéro coupon  minorée  de quinze  (15) points de base.

ARTICLE6  DETERMINATION  DES  TAUX

TAUX  EFFECTIF  GLOBAL  DE CHAQUE  LIGNE DU PRÊT REAMENAGEE

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant  à l'Annexe «( Commissions,  Frais et Accessoires »», est donné en
respect  des dispositions  de l'Article  L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt Réaménagée est calculé pour leur durée totale sans remboursement
anticipé, sur la base du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de
toute  nature nécessaires  à l'octroi  du Prêt.

MODALITES  DE DETERMINATION  DU TAUX  FIXE

Le Taux Fixe est déterminé  par le Prêteur, pour chaque  Ligne du Prêt Réaménagée. Sa valeur est définie à
l'Annexe <« Modifications  des  Caractéristiques  Financières  des Lignes du Prêt Réaménagées »».

ARTICLE  7 CALCUL  ET PAIEMENT  DES  INTERETS

Pour  chaque Ligne du Prêt Réaménagée,  les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates
d'Echéances  sont déterminés  selon la ou les méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (l) désigne les intérêts calculés  à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock  d'intérêts  et (t) le taux  d'intérêt  annuel sur la période  et nbm le nombre de mois compris
entre deux Dates d'échéances.

Méthode  de calcul  selon un mode équivalent  et une base <« Base 365 »

/ = K X [(1 + t) (nbm / 12 ) -'î]

La base de calcul  «( Base 365 »» suppose  que l'on considère que tous les mois comportent 365/'12ème jours et
que  l'année  comporte  365 jours.

Lors de la Date de Première  Echéance  de la Ligne du Prêt Réaménagee, les intérêts dus seront déterminés
prorata  temporis  pour tenir compte, en considérant  que l'année comporte le nombre de jours décrit dans la
base de calcul des intérêts, du nombre  de jours  exact écoulé  entre la Date de Valeur du Réaménagement et
ladite Date de Première  Echéance.

kl3 /'\Û
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De la même manière,  les intérêts  dus au titre de la période  comprise  entre deux Dates d'Echéances  de
chaque  Ligne du Prêt Réaménagée  seront  déterminés  selon les méthodes  de calcul  décrites  ci-dessus  et
compte  tenu des modalités  définies  à l'Annexe  « Modïfication  des Caractéristiques  Financières  des
Lignes  du Prêt  Réaménagées  »».

ARTICLE  8 AMORTISSEMENT  ET  REMBOURSEMENT  DU CAPIT  AL

Pour  chaque  Ligne  du Prêt Réaménagée,  l'amortissement  du capital  se  fera  selon  le(s)  profil(s)

Lors de l'établissement  du tableau  d'amortissement  d'une Ligne du  Prêt Réaménagée  avec un profil
« échéance  prioritaire  (intérêts  différés)  »», les intérêts  et l'échéance  sont  prioritaires  sur l'amortissement  de la
Ligne du Prêt Réaménagée.  Ce dernier  se voit déduit  et son montant  correspond  à la différence  entre le
montant  de l'échéance  et celui  des intérêts.

La séquence  d'échéance  est fonction  du taux  de progressivité  calculé  des échéances  mentionné  à l'Annexe
«< Modification  des Caractéristiques  Financières  des Lignes  du Prêt Réaménagées  »  et de l'Article
« Détermination  des  Taux  »».

Si les intérêts  sont supérieurs  à l'échéance,  alors  la différence  entre  le montant  des intérêts  et de l'échéance
constitue  les intérêts  différés.  Le montant  amorti  au titre  de la période  est donc  nul.

ARTICLE  9 REGLEMENT  DES  ECHEANCES

L'emprunteur  paie, à chaque  Date  d'Echéance,  le montant  correspondant  au remboursement  du capital  et au
paiement  des intérêts  dus. Ce montant  est déterminé  selon les modalités  définies  à l'Annexe  «« Modification
des  Caractéristiques  Financières  des  Lignes  du Prêt  Réaménagées  »».

Le tableau  d'amortissement  de chaque  Ligne du Prêt Réaménagée  indique  le capital restant dû et la
répartition  des échéances  entre  capital  et intérêts,  et le cas échéant  du stock  d'intérêts.

Les paiements  font l'objet  d'un prélèvement  automatique  au bénéfice  du Prêteur.  Ce prélèvement  est effectué
conformément  à l'autorisation  signée  par l'Emprunteur  à cet effet.

Les sommes  dues par les Emprunteurs  ayant  l'obligation  d'utiliser  le réseau des comptables  publics  font
l'objet  d'un prélèvement  selon la procédure  du débit  d'office. Elles sont acquittées  auprès  de la Caisse  des
Dépôts  à Paris.

Les paiements  sont  effectués  de sorte  que les fonds  parviennent  effectivement  dans  les écritures  comptables
de la Caisse  des Dépôts  au plus tard le jour  de l'échéance  ou le premier  Jour Ouvré suivant  celui de
l'échéance  si ce jour  n'est pas un Jour  Ouvré.

ARTICLE  10  COMMISSIONS,  FRAIS  ET  ACCESSOIRES

Au titre du présent  réaménagement,  l'Emprunteur  sera redevable  d'une  commission  de réaménagement
de O,03% calculée  sur le capital  restant  dû à la Date  de Valeur  du Réaménagement,  y compris  sur le stock
d'intérêts,  avec un minimum  de 300 € et dans  la limite  de 50 000 € ,

Cette commission  de réaménagement,  exigible  à la Date de Valeur  du Réaménagement,  sera prélevée
intégralement  et restera  définitivement  acquise  au Prêteur.

i A1Bna-  I
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Tous  les commissions,  frais et accessoires  dus au titre du présent réaménagement  sont détaillés à l'Annexe
«« Commission,  Frais et Accessoires  }) et seront exigibles lors de la prise d'effet de l'Avenant de
réaménagement.

ARTICLEI1  DECLARAÏIONSETENGAGEMENTSDEL'EMPRUNTEUR

Les  déclarations  et engagements  de l'Emprunteur  énoncés au sein de chaque  Contrat  de Prêt Initial et non
modifiés par le présent avenant demeurent  valables et en vigueur  jusqu'à  l'expiration  ou la résiliation  de
ceux-ci.

Déclarations  de l'Ernprunteur  :

L'Emprunteur  déclare  et garantit  au Prêteur  :

- avoir  pris  connaissance  de toutes  les dispositions  et pièces formant  le présent  Avenant  et les accepter  ;

- la sincérité  des documents  transmis  et notamment  de la certification  des documents  comptables  fournis et
l'absence  de toute  contestation  à leur égard ;

- qu'il n'est pas en état de cessation  de paiement  et ne fait pas l'objet  d'aucune  procédure  collective  ;

- la conformité  des décisions  jointes  aux originaux  ;

- qu'il a été informé que le Prêteur  pourra  céder et/ou transférer  tout ou partie de ses droits et obligations  sans
que son accord ne soit préalablement  requis.

Engagements  de l'Emprunteur:

Sous peine de déchéance  du terme et jusqu'au  complet  remboursement  de chaque  Contrat de Prêt Initial,
l'Emprunteur  s'engage  à :

- rembourser  chaque  Contrat  de Prêt Initial, aux Dates d'Echéances  convenues  ;

- présenter  au Prêteur un exemplaire  des polices d'assurance  en cours couvrant  le bien financé  au moyen de
chaque  Contrat  de Prêt Initial, et ce à première  réquisition  ;

- ne pas consentir, sans l'accord préalable  du Prêteur, de Garantie  sur le foncier  et les immeubles  financés,
pendant toute la durée de remboursement  de chaque Contrat de Prêt Initial, à l'exception de celles qui
pourraient  être prises, le cas échéant,  par le(s) garant(s)  en contrepartie  de l'engagement  constaté  par l'Article
«< Garanties  >» du présent avenant  ;

- apporter,  le cas échéant, les fonds propres  nécessaires  à l'équilibre  financier  de l'opération

- informer  préalablement  (et au plus tard dans le mois précédant  l'évènement)  le Prêteur  et obtenir  son accord
sur  tout projet :

- de transformation  de son statut,  ou de fusion, absorption,  scission,  apport  partiel d'actif, transfert  universel
de patrimoine  ou toute  autre  opération  assimilée  ;
- de modification  relative à son actionnariat  de référence et à la répartition  de son capital social telle que
cession  de droits sociaux  ou entrée  au capital  d'un nouvel associé/actionnaire  ;
- de  signature  ou de modification  d'un pacte d'associés  ou d'actionnaires,  et plus spécifiquement  s'agissant
des  SA d'HLM au sens des dispositions  de l'article  L.422-2-1 du Code de la construction  et de l'habitation  ;
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- maintenir,  pendant  toute  la durée de chaque  Contrat  de Prêt Initial, la vocation  sociale  de la ou les
opérations  financées  et justifier  du respect  de cet engagement  par l'envoi, au Prêteur,  d'un rapport  annuel
d'activité  ;

- produire  à tout moment  au Prêteur, sur sa demande,  les documents  financiers  et comptables  des trois
derniers  exercices  clos ainsi que, le cas échéant,  un prévisionnel  budgétaire  ou tout ratio financier  que le
Prêteur  jugera  utile  d'obtenir  ;

- fournir,  soit sur sa situation,  soit sur les projets  financés,  tout renieignement  et document  budgétaire  ou

mettant  en évidence  sa capacité  à moyen et long terme  à faire  face  aux  charges  générées  par le projet;  et à
permettre  aux représentants  du Prêteur  de procéder  à toutes  vérifications  qu'ils  jugeraient  utiles  ;

- informer,  le cas échéant,  le Prêteur  sans délai, de toute  décision  tendant  à déférer  les délibérations  de
l'assemblée  délibérante  de l'Emprunteur  autorisant  le réaménagement  de la Ligne  du Prêt et ses modalités
devant  toute  juridiction,  de même  que du dépôt  de tout  recours  à l'encontre  d'un acte détachable  du présent
avenant  ;

- informer,  le cas échéant,  le Prêteur,  sans délai, de la survenance  de toute  procédure  précontentieuse,
contentieuse,  arbitrale  ou administrative  devant  toute  juridiction  ou autorité  quelconque  ;

- informer  préalablement,  le cas échéant,  le Prêteur  de tout objet de nantissement  de ses parts  sociales  ou
actions  ;

- informer,  dès qu'il en a connaissance,  le Prêteur  de la survenance  de tout évènement  visé à l'Article
<« Remboursements  Anticipés  et Leurs  Conditions  Financières  >».

kl3 ïrï  I
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ARTICLE  12  GARANTIES

Le remboursement  du capital  et le paiement  des intérêts  ainsi  que  toutes  les sommes  contractuellement  dues
ou devenues  exigibles  au titre  du présent  avenant  sont  garanties  comme  suit  :

No Ligne  du
Prêt

Ïype  de garantie Dénomination  du garant  ou Désignation
de la garantie

Quotité
garantie  en %

Avamréaménanpm-pnê  - - - - _ - ' h -

51 04433 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1172748 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1191496 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

'i'i91494 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

121C)151 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1191523 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1210386 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5099241 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5099246 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1172744 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

I I 29035 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1209962 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1198874 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5098716 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5099243 Collectivités  1ocales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

51 051 07 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1191490 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5099260 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

î 'i gî  591 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1182292 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1209968 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1204899
I

Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1191535 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1172753 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1182286 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5102915 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1210376 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO
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No Ligne  du
Prêt

Type  de garantie Dénomination  du garant  ou Désignation
de la garantie

Quotité
garantie  en %

Avantréffiménagement(suite)  ' - a ,- - -
51 051 02 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1191597 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1210156 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

51 02957 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1210148 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1209957 Collectivités  locales METROPOLE  EuROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1172755 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1201744 Col1ectivités  ïocales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1191599 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

Après-réaménageynent  - - - -- -_ - - _ - - - - '

51 04433 Collectivités  locales METROPOLE  EuROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1172748 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1191496 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1191494 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1210151 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1191523 Collectivités  locales METROPOLE  EuROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1210386 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5099241 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5099246 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1l  72744 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1129035 Collectivités  locales METROPOLE  EuROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1209962 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1198874 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5098716 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5099243 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5105107 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1191490 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5099260 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1191591 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1182292 Collectivités  locales METROPOLE  EuROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1209968 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO
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No Ligne  du

Prêt

Type  de  garantie Dénommation  du  garant  ou Désignation

de  la garantie

Quotité
garantie  en %

Après  réarrçénagement  (siiÎte)  - - _- - _ , - - o ' - _

1204899 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1191535 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1172753 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

_1182286 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5102915 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1210376 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5105102 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

'i'i91597 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1210156 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5102957 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1210148 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1209957 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1172755 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1201744 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1191599 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

Le Garant s'engage,  pendant  toute la durée du(des) Contrat(s)  de Prêt Initial(lnitiaux),  au cas où

l'Emprunteur,  pour  quelque  motif  que ce soit, ne s'acquitterait  pas de toutes  sommes  contractuellement  dues

ou devenues  exigibles,  à en effectuer  le paiement  en ses lieu et place  et sur  simple  demande  du Prêteur,  sans

pouvoir  exiger  que  celui-ci  discute  au préalable  les biens  de l'Emprunteur  défaillant.

L'engagement  de ce dernier  porte sur la totalité  du présent  avenant  et de chaque  Contrat  de Prêt Initial

contracté  par l'Emprunteur.

ARTICLE  13  REMBOURSEMENTS  ANTICIPES  ET LEURS  CONDITIONS  FINANCIERES

Les remboursements  anticipés  et leurs conditions  financières  prévus  au sein de chaque  Contrat  de Prêt Initial

non modifiés  par le présent  avenant  demeurent  valables  et en vigueur  jusqu'à  l'expiration  ou la résiliation  de

ceux-ci.

Topt remboursement  anticipé  devra être accompagné  du paiement,  le cas échéant,  du stock d'intérêts

correspondants.  Ce montant  sqra calculé  au prorata  des capitaux  remboursés  en cas de remboursement

partiel.

Tout  remboursement  anticipé  doit être  accompagné  du  paiement  des  intérêts courus contractuels

correspondants.
Le paiement  des intérêts  courus  sur les sommes  ainsi remboursées  par anticipation,  sera effectué  dans les

conditions  définies  à l'Article  <« Calcul  et Paiement  des  Intérêts  )).

îD  ,-
lfl
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Le remboursement  anticipé  partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire  ou obligatoire,  donnera  lieu, au
règlement  par l'Emprunteur  d'une  indemnité  dont les modalités  de calcul  sont détaillées  selon les différents
cas, au sein du présent  Article.
L'indemnité  perçue  par le Prêteur  est destinée  à compenser  le préjudice  financier  résultant  du remboursement
anticipé  du Prêt avant  son terme,  au regard  de la spécificité  de la ressource  prêtée  et de son replacement  sur
les marchés  financiers.

L'Emprunteur  reconnaît  avoir  été informé  des conditions  financières  des remboursements  anticipés  et en
accepte  les dispositions.

13.1 REMBOURSEMENTS  ANTICIPESVOLONTAIRES

13.1.I  Conditions  des  demandes  de remboursements  anticipés  volontaires

Pour  chaque  Ligne  du Prêt Réaménagée  comportant  une indemnité  actuarielle,  dont  les modalités  de calculs
sont  stipulées  ci-après,  l'Emprunteur  a la faculté  d'effectuer,  en Phase  d'Amortissement,  des remboursements
anticipés  volontaires  totaux  ou partiels  à chaque  Date d'Echéance  moyennant  un préavis  de quarante-cinq
(45) jours  calendaires  avant la date de remboursement  anticipé  volontaire  souhaitée.  Les remboursements
anticipés  volontaires  sont pris en compte  pour  l'échéance  suivante  si le Versement  effectif  des sommes  est
constaté  dans  les écritures  comptables  de la Caisse  des Dépôts  au moins  deux  mois  avant  cette  échéance.

La date du jour  de calcul  des sommes  dues est fixée quarante  (40) jours  calendaires  avant la date de
remboursement  anticipé  volontaire  souhaitée.

Toute  demande  de remboursement  anticipé  volontaire  doit indiquer,  pour  chaque  Ligne du Prêt, la date à
laquelle  doit intervenir  le remboursement  anticipé  volontaire,  le montant  devant être remboursé  par
anticipation  et préciser  la ou les Lignes  du Prêt sur lesquelles  ce(s) remboursement(s)  anticipé(s)  doit(doivent)
intervenir.

Le Prêteur  lui adressera,  trente-cinq  (35) jours  calendaires  avant  la date souhaitée  pour  le remboursement
anticipé  volontaire,  le montant  de l'indemnité  de remboursement  anticipé  volontaire  calculé  selon les
modalités  détaillées  ci-après  au présent  article.

L'Emprunteur  devra  confirmer  le remboursement  anticipé  volontaire  par courriel  ou par télécopie  selon les
modalités  définies  à l'Article  «« Notifications  »» dans les cinq (5) jours  calendaires  qui suivent  la réception  du
calcul  de l'indemnité  de remboursement  anticipé  volontaire.

Sa confirmation  vaut  accord  irrévocable  des Parties  sur  le montant  total du remboursement  anticipé  volontaire
et du montant  de l'indemnité.

13.1.2  Conditions  financières  des  remboursements  anticipés  volontaires

Durant  la Phase d'Amortissement,  les remboursements  anticipés  volontaires  donnent  également  lieu à la
perception,  par le Prêteur, d'une Indemnité  actuarielle  sur courbe  OAT dont le montant  sera égal à la
différence,  uniquement  lorsque  celle-ci  est positive,  entre  la Valeur  de Marché  sur  Courbe  de Taux  OAT et le
montant  du capital  remboursé  par anticipation,  aLigmenté  des intérêts  courus  non échus  dus à la date du
remboursement  anticipé.

Caisse des dépôts et consignations
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13.2  REMBOURSEMENTS  ANTICIPES  OBLIGATOIRES

13.2.1 Premier  cas entrainant  un remboursement  anticipé  obligatoire

Toutes sommes contractuellement  dues au Prêteur au titre de chaque Contrat de Prêt Initial deviendront
immédiatement  exigibles  en cas de:

- tous impayés à Date d'Echéance,  ces derniers  entraineront  également l'exigibilité d'intérêts moratoires ;
- pr:rtr:  pür  l'Fmpn,inteur  de sa qualité  le rendant  éliqible  aci(x) Contrat(s)  dp Prêt Initim(lnitiaux) ;

- dévolution  du bien financé à une personne non éligible au(x) Contrat(s) de Prêt Initial(lnitiaux) et/ou non
agréée par le Prêteur en raison de la dissolution,  pour quelque cause que ce soit, de l'organisme
Emprunteur  ;

- vente de log'ement faite par l'Emprunteur  au profit de personnes  morales ne contractualisant pas avec la
Caisse  des Dépôts pour l'acquisition  desdits logements  ;

- non-respect  par l'Emprunteur  des dispositions  règlementaires  applicables  aux logements  locatifs sociaux
définies, en métropole,  par les articles  R. 331-'1 à R. 331-25 du Code de la construction et de l'habitation, et
dans les départements  d'outre-mer  par les articles R. 372-2 à R. 372-1 9 dudit Code ;

- non-respect  de l'un des engagements  de l'Emprunteur  énumérés  à l'Article <« Déclarations et Engagements
de l5Emprunteur  »», ou en cas de survenance  de l'un des événements suivants :

- dissolution,  liquidation  judiciaire  ou amiable, plan de cession de l'Emprunteur ou de l'un des associés de
l'Emprunteur  dans le cadre  d'une  procédure  collective  ;
- la(les)  Garantie(s)  octroyée(s)  ou réitérée(s)  dans le cadre du présent avenant, cesse(nt) d'être valable(s)
ou pleinement  efficace(s),  pour quelque  cause  que ce soit.

Les cas de remboursements  anticipés  obligatoires  ci-dessus  donneront lieu au paiement par l'Emprunteur,
d'une  pénalité  égale à 7% du montant  total des sommes  exigibles  par anticipation.

13.2.2  Deuxième  cas entrainant  un remboursement  anticipé  obligatoire

Toutes sommes contractuellement  dues au Prêteur  au titre de chaque  Contrat  de Prêt Initial deviendront
immédiatement  exigibles  dans les cas suivants  :

- démolition  du bien immobilier  financé  par le(s) Contrat(s)  de Prêt Initial(lnitiaux),  sauf  dispositions législatives
ou règlementaires  contraires. Toutefois sous réserve de l'accord du Prêteur, le(s) Contrat(s) de Prêt
Initial(lnitiaux)  pourra(pourront),  le cas échéant, être transféré(s)  à l'acquéreur  ;

- extinction, pour quelque  motif que ce soit, du titre conférant à l'Emprunteur des droits réels immobiliers sur
le bien financé  ;

- action judiciaire  ou administrative  tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives
nécessaires  à la réalisation  de l'opération  ;

- modification  du statut  juridique,  du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de
référence,  du pacte d'actionnaires  ou de la gouvernance  de l'Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable  du Prêteur  ;

- nantissement  des parts sociales  ou actions de l'Emprunteur

Caisse  des dépôts  et consignations
179BoulevarddeTurin-TourEuroœntre-59777  Euralille-Tél:0320141999
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Les cas de remboursements  anticipés  obligatoires  ci-dessus  donneront  lieu au paiement  par l'Emprunteur,
dans  toute  la mesure  permise  par la loi, d'une  indemnité  égale  à un ëemestre  d'intérêts  sur les sommes
remboursées  par  anticipation,  calculée  au taux  de chaque  Ligne  du Prêt  Réaménagée  en vigueur  à la date  du
remboursement  anticipé.

13.2.3  Troisième  cas  entrainant  un remboursement  anticipé  obligatoire

Donnent  lieu au seul  paiement  des intérêts  contractuels  courus  correspondants,  les cas  de remboursements
anticipés  suivants  :

- vbiile  de  lugeiiieiil  r.=iilt;i pdl  l'EiiipiuiiLt=ui  au  piuril  tJt=" peibuiiiieb  pliybiqubb,

- vente  de logement  faite  par  l'Emprunteur  au profit  de personnes  morales  contractÜalisant  avec  la Caisse  des
Dépôts,  dans  les conditions  d'octroies  de cette  dernière,  pour  l'acquisition  desdits  logements  ;

- démolition  pour  vétusté  et/ou  dans  le cadre  de la politique  de la ville  (Zone  ANRU).

Les cas de remboursements  anticipés  obligatoires  ci-dessus  ne donneront  lieu au  paiement  d'aucune
indemnité.

En tout  état de cause,  en cas de remboursement  anticipé  obligatoire  d'une  Ligne  du Prêt, l"indemnité
actuarielle  sur  courbe  OAT  prévue  à l'Article  «« Conditions  financières  des  remboursements  anticipés

volontaires  » sera  due  quelle  que  soit  la date  du remboursement.  Elle  sera  calculée  à la date  de ce dernier.

ARTICLE14  RETARDDEPAIEMENT-lNTERETSMORATOlRES

Toute  somme  due  au titre  de chaque  Ligne  de Prêt  Réaménagée  indexée  sur  Taux  Fixe, non versée  à la date
d'exigibilité,  porte  intérêt  de plein  droit,  à compter  de cette  date,  au taux  de la Ligne  de Prêt majoré  de 5%
(500  points  de base).

La date  d'exigibilité  des sommes  remboursables  par anticipation  s'entend  de la date  du fait générateur  de
l'obligation  de remboursement,  quelle  que soit la date  à laquelle  ce fait générateur  a été constaté  par le
Pnêteur.

La perception  des intérêts  de retard  mentionnés  au présent  article  ne constituera  en aucun  cas un octroi  de
délai  de paiement  ou une  renonciation  à un droit  quelconque  du Prêteur  au titre  de l'Avenant.

Sans  préjudice  de leur  exigibilité  à tout  moment,  les intérêts  de retard  échus  et non-payés  seront  capitalisés
avec  le montant  des impayés,  s'ils  sont  dus  pour  au mdins  une  année  entière  au sens  de l'article  1343-2  du
Code  civil.

ARTICLE  15  ELECTION  DE  DOMICILE  ET  ATTRIBUTION  DE  COMPETENCE

Le présent  Avenant  est soumis  au droit  français.

Pour  l'entière  exécution  des présentes  et dç leur  suite,  les Parties  font  élection  de domicile,  à leurs  adresses
ci-dessus  mentionnées.

En cas de différends  sur l'interprétation  ou l'exécution  des présentes,  les Parties  s'efforceront  de trouver  de
bonne  foi un accord  amiable.

AI F!="\û  '
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A défaut  d'accord  trouvé,  tout  litige  sera  soumis  aux  tribunaux  compétents  dans  le ressort  des  juridictions  du
second  degré  de Paris.

AI :): "1«!)
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Fait  en autant  d'originaux  que  de signataires,

le,  ô5[C.t]242,

Pour l'Emprunteur,  l

Civilité  :

Nom  / Prénom  : JOSe

Qualité:  Directeur G
DCimerit  lai,:ibilité(e)  atlX présentes

IOUX
I par  intérim

Le, 2E»]A  .2-i'2C2-4
Pour  la Caisse  des  Dépôts,

Civilité  :

Nom  I Prénom:  Anne BATT
.,,  Secrétaire  Générale

Qualite.

ni"impnt  h;hilitA(p)  ;'qiiy prAepn+   -  -

Cachet  et Signature  :

Boiilevarâ GambettaJ

Cpchet  et Signature  :

CANSSE DES DEPO)TS EÏ CONSIGNAT!C)NS
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Tour Eurocentre
î79 boulevard  de Turin

S9777 EURALlu E
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DIRECTION  REGIONALE  HAUTS-DE-FRANCE

Délégation  de  LILLE

ffl

unnfÊlûÀïlnN  nÊQ  ("ARA(ûTFQl!QÏlûl  IFQ  Fl?JjkNrlFRÊS  nFR  I 1(JJF9  nO  PRFT  RFjlME  IJAGËES

No Llgne  du
Mt  / NP

Contrat  inltlal

I

Indax  Phaa*  1l

Phas*  2

Marge  sur
md*x
phaa*

amokl  I
ph«*

amorL2

ïaux  d'intérêt
(%)

phaa*  amœtl  I
phaa*  amort.2

Date  de
proehaina
échéan«

piirée

ré@ldualle  ou
[)urée  Csntrale

lannée)  :
Durée  phase

amorll  I phaaa
amortj

Pérlodlclté

l
Profil  Amortls*ament

I
ïx

Constiuctlon
(%)

Durée
planahar.
(année)

I

Durée
plafond
(année)

Stoak
dalntérêts  (q

CRD  (€)

I "
KRD  Ip

ïau;  da Prog
Echéanc*s

aP!h"a'a'*él("/"
Phai*  2

I
ïaux  i

EcHé
calcA
Pha:

' F'hi

lProg

g7;,,
i7z/

ïauï  d_  Prog
Anxirt.  (%)

M(Xlalité  de
révislôn

Phaie  1 I
Ph«#  2

Condltlona  d*

r*nèours*mmni
amalpé

Dlfféré  Amort.
(n+ola)

(Nmffl  total
(mdii)

Jodë  dë
çalauldaa

In)érëts

Baa*  da
as}eul  d*a

in)érëts

112rK136/-
LïvrarAt- 0,800/- LA'K1,6001- 01/0312022

28,00
28,0ô0  /  -

A
Échéanœ  pnorhire  (ûkérê[s
dflves)

O,OO 4 583 808,39 4 583 808,30 O,OOO/- -f,9 t- O,OOO DL /- IF 6 MOIS 0,00 O,OO E Base  366

Taux  fœe /  - 1,030  /- 01I121205!2
30,00

30,000/-
A

Échhnœ  pnoiaïra=  (nlérêks
dflMs)

O,OO 4 583 808,39 4 583 808,39 O,OOO /- O,Oi l- O,OOO /-
/A SlJR

0AT(J-40)
ê,OO O,OO ff Base  365

î1727441-
Livre[A  /- 0,600/- L4%),600/- 01/10/2022

29,00
2!),000/-

A Échûanœ  pnorûaïre  (ïmûrûîs
dffMs]

O,OO 1341  303,56 1341  303,56 (],OOO/- -1,2 l- O,OOO DL /- IF 6 MOIS O,OO 0,OO E Bass  365

Taux  fixe /  - -/- 1.030/- 01/1212022
30,CH)

30,(100 /-
A

Èchéance  pnoia«  (kdérêls
dflérh)

O,(X) 1341  3€13,58 1341  3D3,56 O,(lûO/- O,Oi I- O,OOO /-
lA SUR

0AT(J-4û)
O,OO O,OO E Base  M35

11727481_
Livret  A /  - 0.600/- ZA+0.600  /- 011i012022

2!),00
29,000  /-

A Écheanœ  pnr:ïnkaire 0nlérMs
dflerés)

O,OO 1060  !)65,62 1060  965,62 O,(X)O /- -1,2 l- O,OOO DL/- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Bass  366

ïatœ  he  /  - -/- 1,û30/- 01112n022
3û,00

3DÂ1DO/-
A

Échéwca  pmnlaïra  (mkérk
difféués)

O,OO 1060  9(35,62 i oeo 965,62 O,OOO/- O,O. l,_ (I,OOO /-
rA SUR

«)AT(J-40)
O,OO O,OO E Base  365

1172753/_
LvrMAl- 0,600/- LA'H),6Ô0/- 0111012022

29,00
zg,ooo  i  -

A
Échéance  pnoiaire  (nlérk
dfléres)

O,OO 1098  289,97 f 098  289,97 O,OOO/- J,2 I /- O,OOO DL/- IF 6 MOIS 0,O0 O,OO E Base  365

Taux  frxe /  - 1.0301- 01112/2022
30,0 €1

30,000/-
A

lî=chéanœ  pnoûaire  (lrdéMs
dr/féréS)

O,OO 1 Q98 289,97 f (198 289,97 O,OOO/- 0,0. I/_ O,OOO
M SUR

0AT(J-40)
O,(H:I O,OO E Bash  365

1172755/_
I_tvrej  A /  - 0,800  /- LJW),B00  y_ 011î012022

zg,oo
:zg,oooi-

A
fÀeancs  pmiave  (nMrêls
dflMs)

O,OO i ni  i  u,gz f 721 1î4,92 O,üOO /- -1,2 f /- O,OO0 DL /- IF 6 MOIS aO0 0l)O E Bass  365

Tauxhel- -/- 1.0301_ 01112/2022
30,00

so,oooi-
A Échéanre  pnordrsin_ 0n!érâ[s

ddfé4s)
O,OO î ïaî  îu,gz 1721114,92 0,OOO/- û,O )/_ o,OOO

fA SuR
CIAT(J-40)

O,OO O,OO E Basû  365

1182286/-
LwetA/- D,{dO/- LA40,6(X11- 01Â}2m23

29,00
:zg,ooo  i-

A Éùeance  pmmake  (Mérêls
drfferés)

O,üO 205  880,77 205880,77 O,OOO/- -1,; I /- O,OOO DL /  - IF 6 MCIIS (I,OO O,OO E Baw  365

Taux  rœe /  - -f- 1.030/- 01/1212022
30,00.

30,000/-
A

Échéance  pnordaire  (in[érêks
dflerés)

O,OO 205  880,77 205880,77 O,OOO/- O,O l/. O,Orl(l /-
IA SUR

0AT(J-40)
O,Oû o,oo E Baw  385

1182292]-
LwMA/- O.(IOO/- LA'K),6û01- 01/02/2023

29,00
2!),000  t-

A
Échéance  pmnîakû  (ûkéMs
dMerés)

O,Oê f 107  618,49 f 107  518.49 O,OOO/- -l,:r { /- O,OOO DL/- IF 6 MOIS 0,O0 O,ûO E Base  365

Teux  frxa /  - 1.030/- 01112/2022
30,00  

30,000  i -
A ÉcMarm.  pmnlaire  0nlMts

dflMs)
O,OO 1 107  518,49 1 fi:17 518,49 O,OOO/- o,o l/- O,OOO /-

IA SuR
0AT(J-40)

(I,(KI a(Kl g 8a»  365

119149û1-
j_ivrej  A /  - 0,800/- LA'K1,600  /  - 01/06/am22

30,00
30,000  /-

A
Échéance  pmnkaïre  (fnleréts
dflerés)

O,OO 1600  994,78 f 600 994,78 O,OOO /- _j,(. 2/_ O,OOO DL/- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Elggg 365

Taux  fixe /  - -/- î.03(1/- (1M2f2(122
30,(10

30,0001-
A

Échûanœ  pmrûaire  pmûrûrs
dfMrés)

O,OO 1600  9!+4,78 1600  994,78 0,OOO/- O,(» )/- O,OOO /-
rA SUR

OATp-40)
O,OO (},O(I ff Baaû  365

1î9k494/-
Lwe[A/- 0,600/- LA'K),6001- 01a6/2(]22

30,00
30,000/_

A
Écheance  pmrikrme  (nkMh
dflérés)

O,OO 2 483  939,21 2 483  939,2î O,OOO/- _,.ll,l /_ o,oOO DL/- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Baae 365

Tauxfrxel- 1.030/- 011î2/2022
30,ü0.

30,00ü/-
A Échéanr:e  pnonkaire  0nlérêks

drfférés)
O,OÔ 2 483  939,21 2 483  939,21 O,OOO/- O,O )/- û,OOO

rA SUR
0AT(J4))

O.OO O,OO Ë 8ase  365

11'J14961-
Lwe[A/- 0,600/- LA40,(!00/- 011C19/2û22

30,00
30,000/-

A
ÉcMance  pnonkaire  (inléMs
dfférés)

0,00 2 122  4[J8,m 2 122  498,07 0,OOO/- -1,- !/_ O,(X}O DL/- IF 6 MOIS (I,OO O,OO E Base 365

Tauxflxe/- -/- 1.030/- 01fi2/2022
30,00

30,000/-
A Échéanœ  pnonkaire  grdérêls

drfférés)
O,OO 2 122  49B,07 2 122  498,07 O,OOO /- O.O : l/_ O,OOO

IA SUR
0AT(J-40)

0,00 O,OO E Base  365

iigîa:si-
Lwe[Al- 0,800/- LA40,6ŒJ1- 01Æ6/202:'

30,00
30,000/-

A ÈcManœ  pnorifaiîe  (inlerêls
dfferes)

O,€KI 1 5N)  316,62 1 53031s,By aOûCll- -j,- 2/_ O,OOO DL /  - IF 6 MOIS O,OO 0,OO E Base  366

Tauxfrxe/- 1.ON)/_ 01112/2022
'  30,00

30.0û0/_
A Éd,chéérWanrpmnkeira(nWMs .l- O,OO 1530  3f6,62 1 !530 3î6.62 O,OOO/- O,C: l/- 0,O00

IA SUFI
0AT(J-40)

O,OO O,OO E Ehse  365

i==-=-=-=-=-=-=-=-------=- i==-==-=-==-=-=-=-=-=-
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CAISSE  DES  DÉPe)TS  ET  C0NSIGNAT10N8

DIRFCTION  RËGION  ALE  HAUTS-DE-FRANCE

Déiégation  de  LILLE

ÛTBEARNRQITUOEIRdEeSS -i' Le'

MôDIFl(JTlôN  DËS  (jkRjk(':ïFRISïR)ljFS  FIN  jkN(:lFRFg  nF5;  I I(NFS  nl  I f)RÊT  RFjlM

NP Llgne  du
Prêt  1 N'

Contrat  Inltlal

Ind*ï  Phaa*  1/
Phase  2

M4rg*  sur
Ind*x
phaae

amorll  /
p%aia

an+orL2

ïaux  dalntérët
(%)

ph«*  amort.l  l
p)iaie  amorL2

Oab  d*
praehalna
échéance

Durée
réslduelle  ou

Durée  Centîala

lannée)  :
>rée  phase

amort.l  I phase
amor12

Pérlodlclté Profll  Amodlsœment
ïx

Conahuatlon
(%)

[kirée
plan*her

lannée)

Durée
plafond

lannée)

Shx.k

d!ntérëts  l«)
CRD (€) KRD  (€ )

ïatucda'Prog
Echéançes

appllqué  l%)
Pha*e  1 I
Phai*  2

Taui
Ed
caî

:l

lencpe'oas
I,l@j(l%l)
,ii*  2

ïaux  d*  Prog
Amorl  (%)

Modallté  d*
(évlslon

Phaa*  1 /
Phaa*2  a

Condltlœii  de
r*mboumamanl

antk.lpé

Djfféré  Amorl.
(mola)

DlfféTh  total
(mols)

Mode  de
aaleul  daa

Intérëls

Baae  da
ealeul  dai

Intérëts

1191535/-
Lwe[A/- 0,600/- L_A4'0,600 /  - 01j06nû22 30,00

30,000/-
A î=chéance  pmnlaïîe  0rderêls

dfferes)
O,OO 474  315,38 474 315,38 OAOO/- -1 162/- O,OOO DL/- IF 6 MCIIS O,OO 0 00 E Base  365

Tauxffxe/- -/- 1,030/- 01/1212022
3(1,00

30,000/_
A Échearm.  pnonkaira  0nlWls

rhfférés)
û,OO 474  315,38 474 316,38 O,OOO/- O. tO/- O,OOO /- A SuR

0AT(J-40)
O.OO 0.O0 E Ba»  385

1191591  /-
LivW  A /  - 0.600/_ LA40.6001- 01/09n022 30,00

30,000  /  - A
Écheance  pmn[aire  (inkérMs
drfféres}

O,OO 275  665,44 275  665,44 O,ÔOO/- -1
:82/-I

O,OOO DL/- IF 6 MCIIS O,OO O,OO Ea Bess  365

Taux  f7xe /  - -/- 1A30/- 01112m22
30,00

so,oooi-
A Échéanœ  pmmaka  0nlérâ(s

drhrés)
O,OO 275  666,44 275  665,44 O.{)OO/- O, ïOl- O,O[IO /- IA SUR

C1AT(J-40)
O,OO O,OO Baæ  386

1191597/_
LwelA/- û,6CK1/- LA40.6001  - 01/0912022

30,00
30.000/-

A
Édïéance  pnonleim  (inlerêls
drfférés)

O,OO 208 431,87 208 431,87 O,OOO/- -1 :62/- 0,000 DL/- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Base  365

Tauxrrxel- -/- 1,030/- 01112/2022
30,00

30.000/-
A î:4'anœ  pnonkaira 0rdérâks

dihrés)
O,OO 208 43î,87 208 431,87 O,OOO/- O, ffiO/-

I
O,OOO /-

IA SUR
0AT(J-40)

O,OO O,OO Ë Base  865

1191599/-
Lwe[A/- 0,600  /- LA'K),600  /  - 01Â)912022

30,00
30.000/-

A
Écheanœ  pnonkanre (rnleWs
dfléres)

O,(XI 924  775,81 924  775,81 O,OOO/- _,l :62/- O,OOO DL/- lF 6 MOIS O,OO O,OO E Base  365

Taux  he  /  - 1AN)/- 01/12nY)22
30,0Û

30.0(N)/-
Échéanch  pmôlaim  (inléréls
dfiérés)

0,00 924  775,81 924  775,81 O,OOO/- O, )O/- O,OOO /- ÏA SUR
0AT(J41)

O,OO O,OO g Bags  3fi5

11988741-
LwetAl- 0,600  /_ LA40.6001- 01Æ9/2(122 30,û0

30.(100/-
A

Écheance  pnomaïre  (lrdeWls
dflérésl

O,OO 250  814,60 250  814,80 O,ÛOO/- -1 :62/- O,OOO DL/- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Base  365

Taux  fixe /  - 1,030/- 01112/2022
30,00

30.000/-
A

ÉrMance  pnonîaim  (nlWb
drfférés)

O,OO 2B  814,60 250  814,80 O,OOO/- O, tOl- O,OOO /- IA SUR
0AT(J-40)

O,OO O.OO ! Bass  365

12017441-
LrvretA/- 0,600/- LA'K1,6001- 01/1012022

30,00
30.(100/-

A Ècheanr.e  pmnlaira  0nleréks
dfléres)

O,OO 183  126,83 183  î26,83 O,O(]O/- -1 '02/-I
O,OOO DL/- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Base 365

Tauxtrxet_ -/- 1,03ü/- 01/12m22 3û,00.
30.0(1C11-

A Échéance  pnonkaire  finlérêks
différes)

O,OO 183  128,83 183  126,83 0,(IOO/- O, )O/- û,OüO /- lA SuR
CIAT(J-40)

O,Oû O,OO E Basa  365

1204899/-
LwmA/- 0,600  /- LA+0,6001- 011C13m22

31,00
31,000/-

A Écheance  pnonkave  (rnMWks
drfferes)

O.OO 1065  678,47 1 065  578,47 O,[)OO/- -1 (02/- O.OOO DL/- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Base 366

Tauxrrxel- -/- 1.030/_ 01112/2022
30,00

3û,000/-
A

Éd'ïéanch  pmnlave  (lrdérêks
dfleres)

O,OO 1065  678,47 1 065  578,47 O.OOO/- O, )O/- O,OClû /- iA SUR
0AT(J-4C1)

O,OO O,OO E Base  365

1209957/-
LwMA/- 0,600  /- L4+0,600/- 01/C13n022

31,00
31,000/-

A ÉcManœ  pnonlaire  0nlærk
dflérés)

O,OO 2 163  489,22 2 163  489,22 O,OOO /  - -1. '02/- O,O(KI IF 6 MOIS ü,OO O,OO E Bsse  365

Taux  frxe / - -/- 1,030/_ (H/1212022 30,00
30.000/_

A
ÉcMance  pnonlaïre  (inkèrêls
drfféM)

O,OO 2 163  489,22 2 183  489,22 O,OOû/- O, ':lû/- (I,OOO l- IA SUR
C]AT(J-40)

O,OO O,OO e Baœ  365

12ü9962/-
Lwe[  A /  - 0,600/- LA'K],600  /  - 01ÂJ7m22

31,00
31.000/-

A
Écheanca  pnoûaire  (ûkerêks
différes)

O,OO 531 741,70  , 531 741,70 O,OOO/- -f '02/- O,OOO DL /- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Base  365

Tauxfue/- -/- 1,030  /- 01112/2ü22 30,00
30,000/-

A Échéarû  pnonkaire 0nlMls
dflerés)

O,OO 631 741,70 531 741,70 O,OOO /- O, OO/- O,OOO /- M SUR
CIAT(J-40)

O,OO O,OO E Base  385

1209968/_
LwekA/- 0,600/- LA40,600  /  - 01/0312û22

M,OO
31,00D/-

A
ÉcMance  pmn[aire  (inWMs
dfféres)

O,OO 551 203,68 551 203,68 0,000/- -1 '02 /- (l,OOO DL/- IF 6 MCIIS O,OO O,OO E Baæ  365

Taux  fixe /  - 1,030/- 01112/2022
3C1,00

30.000/-
A

Échéanœ  pnomaïm  (rnlénâks
drfferes)

O,OO 651 2(13,68 551 203,88 O,OOO /- 0 OO/- O,OOO /-
IA SUR

0AT(J-40)
O,OO 0,00 E Base  365

1210148/-
Lwe[A/- 0,600/- 1A40,6ûû  /  - 01Â)3/2022 31m

31.000  /-
A

Ér.heanr:e  pnoûaire  (intéréfs
différes)

û,OO 1043  623,82 f û43  623,82 O,OOO/- -1 U2/- O,(IOO DL/- IF 6 MCIIS (I,OO O,OO E Base  366

Taux  rrxe /  - -/- 1,030/- 01/12m22 30,0(1
30,000/-

A àManœ  pnonkarre 0nMrêls
ddferés)

O,OO 1043  623,82 1043  623.82 O,OOO/- 0, OO /- O,OOO /- IA SUR
0AT(J-40)

O,OO O,OO E gase  365

121ü1511-
Lme[A/- 0,600/- LA'K1,600/- 0î/03/2022 31,(X1

31,0001-
A

Échéanœ  pnorûaïre  (inlérêls
dflerés)

O,OO 860  995,66 860  995,66 O,OOO/- -1 '(12 /- O,OOO DL /- IF 6 MOIS O,OO O,OO Ë Base  365

Taux  fœë /  - 1,03C1/- 01/12/;Y122
30,OC1

30.000/- A
Éd'ïéanca  pnonîave  (rnléréks
ddférés)

O,OO 850 995,68 851) 9!)5,88 O,OOO /- a OO/- O,OOO
fA SUR

CIAT(J-40)
0,O0 O,û0 E Base  365

ffll==-=-----------=----------=-=-=-
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CAISSE  DES  DÉPC)ÏS  ET  CC)NSIGNATIONS

DIRECTION  REGIONALE  HAUTS-DE-FRANCË

Délégation  de  LILLE

MônlÊl(ajlïl(aW  nÊR  (jkRA(':TFRl!Qïlôl  1Ê5% ÊIN  AN(:lFRÊg  r)FS  I I(':NÊQ  nll  ?RÊÏ  RFjkMf:?J  AGF-Ê5;

N" Llgne  du
Prët  L No

Contrat  Inltlal

Index  Phasa  1l
Phaa*  2

Mar(l*  aur
Indù
phaae

amortl  /
phas*

amo

Taux  dalntérêt

l-%)'
phai*  amorll  l
phaii*  amorL2

Date  de
prochaln*
échéance

Durée
réslduelle  ou

Durée  Centrale
(année}  :

Duré*phase
amart.l  / phaas

amortj

Pérlodlclti Profil  Anaa*rn*nt
Ïx

Coniib'uaUon

(%)

Duréë
pléncher

lannéel

Durée
pldond

iannée)

S)oek

daintérëts  l€ )
CRD  4 KR[)  (€)

ïaux  d*  Prog
Echéances

appllqué  (%)
Phas*  1 I
Phas*  2

Taux
Eahi
calci

Phi
%

I
I
* Prff
Inces
Ip (%)

.P 1 I
i*  2

I

ïaiix  de Pr$
Amorl  (%)

ModaUté  de
iévlslon

Phaa*  1 /
Ph«*  2

Condlllona  d*
rambouraement

antitlj!

Dlnéré  Amort.
(mois)

Dlfféré  tmal
(molë)

Moda  da
aaleul  des

Intérëts

Baa*  d*
calaul  dea

Intm)s

12fi115(3  /-
LiyetA/- 0,80(1 /- LA'K],600  /  _ 0M13/2(122 31,0ü

sî,ooot-
A Écheanœ  pnonlaïre  (irderêks

dfferés}
O,OO 851 398,27 851 398,27 O,OOO/- -1,. 12/- O,OOO DL /  - IF 6 MCHS O,OO O,OO E Base  365

Tauxffxel- -/- 1,030  /  - 01112/2022
30,00

30,000/-
A

ÉcMance  pnomaire  (inlerêls
drfferés)

O,OO 851 398,27 851 398,2? O.OêO/- O.C t- O,OOO
IA SUR

0AT(J-40)
Ô,OO O,OO E Baae  365

121037f11-
LwetA  /  - 0,6CK1 /- LA4'0,600/- 01/03n022

3î,00
3î,000/-

A Écheanr.e  pnonlave  (lrdérMs
dfférés)

O,OO 1984  30!),54 f 984  30!),54 O.(X)O/- -1,: 12/- O,OOO DL /  - IF 6 MOIS O,OO ü.OO Ë Base  365

Taux ffxe/- -/- 1.0301- 01112/2022
30,00

30,000/-
A ÉcMance  pnonkaïre  0nlerMs

diffsrés)
û,OO 1984  309,54 j 984  309,54 O,OOO/- O,( t- O,OOO /- IA SUR

0AT(J-40)
O,OO O,OO E Baæ  385

1210386/-
Lvn.t  A /  - û,600  /- LA'K1,6001- 0M]3/2022

31,û0
31,000  /-

A Écheance  pmnlave  ÇrdeMs
dflérés}

O,OO 463 gas,as 463  943,36 O,OOO/- -l,ï :2/_ O,OOO DL /  - IF 6 MOIS O,(IO O,OO E Baæ  365

TâUX fiX!I /  - 1,030/- 01/1212022
30,00

30,000/-
Échéanœ  pmnkaïre  (lnkeMks
dfferés)

O,OO 463 g<s,ss 463  !)43,38 O,OOûl- O,( t- O,OOO
IA S'UR

oAT(J-40)
O.OO û,O(l E Base  365

5098716  /  3924:
LLvrekA/- 0,600/- LA40,600  /_ 01/11m22

29,00
29,000/-

A
f_dïéance  pmmaïre  (Warâls
dfférés)

û,OO 61 501,63 61 501,63 0,252  /  - 0.2 t- O,OOO DL /- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Baæ  365

Taux  frxel  - -/- 1,03ü/- 01112/2022 30,00
30,0001-

A Écheance  pnon[aire  ÇrdérMs
ddFérés)

O,OO 61 5(11,63 61 5C11,63 O,OOO/- O,G t- O,OOO /- IA SUR
OAT(J-4ü)

O,OO ü,OO E Base  365

5C199241 /  39791
LivrelA/- 0.600/_ LA40,600  /- 0i/12/2022 29A0

29,000/-
A

Échéanœ  pnonlairû  (kdéréks
dfléres)

O,OO 17448,75 17 448,75 0,252/- O,; t- O,OOO DL/- IF 6 MOIS O,OO O,OO Ë Base  365

Tauxflxel- 1,030/- 01112/2ü22
30,00

30.000/-
A

Échéance  pmrikaïre  (inkéWls
dfk's)

O,OO 17448,75 17448,76 0,000/- O,C ffi,_
I

O,OOO /-
IA SUR

0AT(J-40)
O,OO O,O(I E Base  365

5099243  /  3925:
LwelA/- 0.600/_ LA'K1,800/- 01/12n022

29,00
29.000  /  -

A
Écheance  pmrMre  ÇrderMs
dflems]

O,OO 13 086,56 13 086,58 0,252/- O,:t !- O,OOO [)L  /- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Base  365

Taux  ha  /  - -/- 1,030/- 0111212022
30,00  :

30.0001-
A Échéance  prMkalre  0n1é4ks

dflérés)
O,OO 13 ô86,58 j3  088,56 0,O00/- O,( )- 0,OOO /-

(A SUR
0AT(J-40)

O,OO O,OO E Base  365

6009246/  sg241
LivWA/- 0,600/- k_A'K),6001- 01/11m22

2!1,00.
29.000/-

A
ÉcMam:e  pmnlairû  (inkvêls
dflerésl

O,OO 19 081,95 19 (181,95 0,252/- O,:i S- O,OOO DL /- IF 6 MCIIS O,OO O,OO E Base  365

Taux  he  /  - -/- 1.030/- 01/12/2022
30,00

30,000/-
A

ÉbManœ  prkïrdaina  (hlérêh
dflérés)

O,Oû 19 081,95 ig  ogi,ûs O,OOû/- O,( )- û,OOO /-
U SUR

C1AT(J-40)
O,OO O,OO E Base  365

wçmso  i39241
livref  A /  - 0,600/- LA*O,soot_ 011î2nY122 29A0

:g.oooi-
A Écheance  pnorrlaire  0rderk

ddTMs)
O,OO 14 831,46 14 831,46 0,252/- O,; 2/- O,OOO DL /- IF 6 MOLS Û,OO O,(l(I Base  365

Taux  rnre /- 1,ON)I- W12/2022 30,00
30.000/-

ÉcManca  pmrdeirh  (nlMks
dfferes)

0,00 14 8â1,46 14 831,46 0,OOO /- O,t û/- O,OOO IA SUR
0AT(J41)

O,OO û,OO g Ba»  385

5102915  /  3925!
LwetAl- 0,600/- LA'K1,600/- 0111212022

29,00
29,000  /-

Échéwoe  pnon[ein  (inkerêls
dfféms)

ü,OO :i  rm,iï :î  912,17 0,252/- O,; 2 /- O,OOO DL /  - IP 6 MOIS O,fiI 0,OO E Base  365

Taux  fme /  - 1,ü30/- 01112/;n22
30,00

30,000/-
A F:_chéanae pnonkairû  (lrdMks

dfférés)
O,(lO 21 912,17 21 9i2,17 O.(JOO}- O,( OI- O,OOO

iA SUR
0AT(J-40)

Û,OO O,OO E Base  365

61D2957  /  3924-
Livret  A /  - 0.600/_ LA40,600  /  - 01112/2022

»g,oo
2!),000/-

A
Échùnœ  pnonkaire  (rrdérâls
dfleres)

O,OO 38 621,96 38 621,96 0,252/- Q; 2/- 0,000 DL /- IF 6 MOIS (],OO O,OO E Base  365

Tauxkel- 1,030/- 01112/2022
3Û,00

30,000/- A
ÉcMenœ  pnrïrikeirû (nlMls
dflérés)

O,OO sg s:i,gs 38 621,!)6 O.OOOI- O,( û/- O,OOO /-
IA SUR

0AT(J-40)
O,OO O.OO Ë Bage 385

610ru33144241
Lwe[  A /  - 0,600/- LA 4ü-6C10 /- 01102nC123 29A0

29,000/-
Écheance  pnonkakû  (lrderk
dflerés)

û,ûO 8 149,35 8 149,35 - 0,2621- O,: 2/- O,OOû DL /- IF 6 MOIS 0,OO O,OO E Base  365

Tquxfrxe/- -/- 1,030  /- (H11212022
30,00

30AO(1/-
A Échéanr:e  pnonkeïte  (inMrêls

Mféres)
O,OO 8 149,35 8 149,35 0,000/- O,( Ü /- O,OOO

IA SuR
0AT(J-40)

O,OO O,OO E gase  386

5105102  /  4402!
Livrel  A /  - 0,600/- LA'K),600  /  - 01102/2û23

29,00
2!),000/-

A ÉcManœ  pmnkaire  (nlerèks
dflérés)

O,OO 35 066,44 35 066,44 0,252/- O,; 2 /- O,OOO DL/- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Baæ  365

Taux  fixû /  - 1,030/- 01112m22
30,00

30,0ü0/-
A

ÉMancæ  pmnkwe  (inlérë[s
dflérès)

0,00 35 086,44 35066,44 O.OOO/- û,( û /- O,OOO /-
IA SUR

0AT(J-40)
O,OO O,OO ! gase  365

ffll==-=-=---------==---------=-=--------
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CAISSE  DES  DÉPÔTS  ET  CONSiGNATIONS

DIRECTION  REGICINALE  HAUTS-DE-FRANCE

Délégation  de  LILLE

MODIFICATION  DES CARACTERISTIQUES  FINANCIERES  DES LIGNES  DU PRET  REj!UV ENAGEES

Ref.:  Avenantderéaménagementno130785

Nombre  de lignes  du prêt  réaménagées  :36

Index  ïaux  daintérët

51û51û7/44[)27  29,000/-  drH.rés)

30,000/-  dflérés)

p'h",;a2  antlclpé Intéfflls Intéfflts

44412,43  0,252/-  G :ï152/-  O.OOO DL/-  IF 8M01S  O.OO O.OO E  Base  385

4 lASU?
44412.43  0.(XIO/-  O=.rlO - O.OOO /-  O.Oû O.OO E  gass385ôAT(J-4(1)

Caisse  des  dépôts  et  consignations

179BoulevarddeTurin-TourEurocentre-59777  EuraIille-Tél:0320141999

hauts-de-france@caissedesdepots.fr
banquedesterrltoIres.fr  Vl  @BariqueDesTeîî
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BANQUE  des
TERRiTOiRES

CAISSE  DES  DÉPÔTS  ET  CONSIGNATIONS

DIRECTION  REGIONALE  HAUTS-DE-FRANCE
Délégation  de LILLE

Réf.:  Avenant  de  réaménagement  no "13Ü785

Nombre  de  lignes  du  prêt  réaménagées  : 36

COMMISSIONS,  FRAIS  ET  ACCESSOIRES

No ligne  du

Prêt

Durée  de  la

période

Taux  de  période

(en  %)

.$>
(%l "

' ICNE 1 (€)
(a)

CommissQpn'( €'j

(b)

'Stodï àf1nt4ç0ffi CÔçp@,néateurs'.(€) ' a l' St6cNj}ïn06i0$'Ôif'fér0..iê) -" "" "  =" QqffïiÔ Açtt4'péïi1ïe (<)., }
Payé  (c) Refipancé M4,i.ntenq P )yé (0) .-Refinqnèé "  Maintenu Payée  (e) ' Refinancée

1204899 A 1,03 1,03 10  817,64 311,68 O,OO O,OO O,OO 5,00 O,OO O,OO O.üO O.OO

1209957 A 1,03 1,03 21 963,52 632,83 O,OO O,OO O,OO p,oo O,OO O,OO O.OO O.OO

1209962 A 1,û3 1,03 3 437,65 155,54 O,OO O,OO O,OO 5,00 O,OO O,OO O.OO O.OO ,

1209968 A 1,03  , 1,03 5 595,76 161,23 O,OO O,OO O,OO 2,00 O,OO O,OO O.OO O.OO

1210148 A 1,03 1,03 10  594,76 305,26 O,OO O,OO O,OO 5,00 O,OO O,OO O.OO O.OO

1210151 A 1,03 1,03 8 639,22 248,92 O,OO O,OO O,OO 2,00 O,OO O,OO O.OO O.OO

1210156 A 1,03 1,03 8 643,31 249,04 O,OO O,OO O,OO 5,oo O,OO O,OO O.OO O.OO

1210376 A 1,03 1,03 20144,50 580,42 O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O.OO O.OO

1210386 A 1,03 1,03 4 709,90 135,70 O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O.Oû O.OO

5098716 A 1,03 1,03 169,82 î-r,gg O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O.OO O.OO

sogg_<y A 1,03 1,03 32,46 5,10 O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O.OO O.OO

5099243 A 1,03 1,03 24,34 3,83 O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O.OO O.OO

5099246 A 1,03 1,03 52,69 5,58 O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O.OO O.OO

5099260 A 1,03 1,03 27,59 4,34 O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O.OO O.OO

5102915 A 1,03 1,03 40,76 6,41 O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O.OO O.OO

5102957 A 1,03 î,03 71,84 11,30 O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O.OO O.OO

5j04433 A 1,03 1,03 O,OO 2,38 O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O.OO O.OO

5105102 A 1,03 1,03 O,OO 10,26 O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O,OO O.OO O.OO

(ttCL
CLE

a: oi
Caisse  des  dépôts  et consignations

179  Boulevard  de  Turin  - Tour  Euroœntre  - 59777  Euralille  - Tél  :03  20  1419  99

hauts-de-france@caissedesdepots.fr
banquedesterritoires.fr  yl  @BarîqueDesTerr

2/3



BANQUE  des
TERRITOiRES IB

CAISSE  DES  DÉPÔTS  ET CONSIGNATIONS

DIRECTION  REGIONALE  HAUTS-DE-FRANCE
Déîégation  de LILLE

Réf.:  Avenant  de  réaménagement  no 130785

Nombre  de  lignes  du  prêt  réaménagées  : 36

COMMISSIONS,  FRAIS  ET  ACCESSOIRES

No ligne  du

Prët

Durée  de  la.

période

Taux  de  période

(en  %)

TEG

(%)

"' ICNE  1 (:ç)"

(a)

rCÔmçission (€j
'(b)

' 0tocÇ d'lnjérëïs Coffi:qnsaëÔqri <ë)  a r Stqc%"d'ln0érêts'[jifflÀaïés(€j"'-  " ' ' SoÛItÔActÛprieIIe( € ) a
Payé  (c) Refin@nté MBintenu Pa ;.é(4) Refinancé Ç@intenu Payée  (e)  ' Refinancée

5105107 A î,03 1,03 O,OO 72,99 O,OO O,OO O,OO I ÇOO O,OO O,OO O.OO O.OO

TOta.r 223  728,16 g 054,20 O,OO O,OO O,OO poo O,OO O,OO O,OO O,OO

Total  à payerpourîe  présent  avenant  (a+b*c%d*e)  :232  782,36

(1) Le  montant  des  Intérêts  courus  non  échus  des  prêts  révïsables  réaménagés  peut  donner  lieu  à recalcul  en cas  de variatïon  de leur( index  d'ici  à la date  de  valeur  du  réaménagement.

CQ:I)

CLCI

Caisse  des  dépôts  et consignations
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(',)!r::gV:igi;l  H
CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A%'EfAt#-ANTL>E  REAMEt4AGE!A4EN7i"

/%"'o î3078«3

ENTRE

000285294  - LILLE  METROPOLE  HABITAT  OPH  DE LA  METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE

ET

LA  CAISSE  DES  DÉPÔTS  ET  CONSIGNATIONS

AI Rl
Caisse  des dépôts  et consignations
4 79 Boulevard  de Turin  - Tour  Euroœntre  - 59777  Euralille  - Tél :03  20 1419  99
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BANQUE  des
TERRITOIRES !m

CAISSE  DES  DÉPÔTS  ET CONSIGNATIONS

AVF3VANTDE  R'E!'J)=]4!-'NAG.E.Mb-N"[=  /*!o î:4«':"'7'&6

Entre

LILLE  METROPOLE  HABITAT  OPH  DE LA  METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE,  SIREN

no:413782509,sis(e)  425BOULEVARDGAMBEnA  59200TOURC01NG,

Ci ;ipièz  iiaidifféitriiiiiioiil  dêii(illiii"ié(v)  (( ;çï ou q, l'Emprunleur  )),

DE PREMIÈRE  PART,

et :

LA CAISSE  DES  DÉPÔTS  ET CONSIGNATIONS,  établissement  spécial  créé  par la loi du 28

avril  1816,  coaifiée aux  articles L. 518-2  et suivants du Code monétaire  et financier, sise 56 rue
de Lille,  75007  PARIS,

Ci-après  indifféremment  dénommée  «< la Caisse  des  Dépôts  », « la CDC  )) ou «< le Prêteur  ))

DE DEUXIÈME  PART,

Indifféremment  dénommé(e)s  « les  Parties  » ou « la Partie  »

i "  ( '\1ù
Caisse  des  dépôts  et consignations

179BoulevarddeTurin-TourEuroœntre-59777  Euralille-Tél:0320141999
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BANQUE  des
TERRITOIRES Im

CAISSE  DES DÉPÔTS  ET CONSIGNATIONS

SOMMAIRE

PREAMBULE

ARTICLE  1

ARTICLE  2

ARTICLE  3

P.4

OBJETDEL'AVENANT  P.4

DUREE  P.4

CONDITIONS  DE PRISE  D'EFFET,  DATE  LIMITE  DE  VALIDITE  DE L'AVENANT  ET DATE  DE

ARTICLE  4

ARTICLE  5

ARTICLE  6

ARTICLE  7

ARTICLE  8

ARTICLE  9

ARTICLE  10

ARTICLE  Il

ARTICLE  12

ARTICLE  13

ARTICLE14

ARTICLE  15

MODIFICATION  DES  CARACTERISTIQUES  FINANCIERES  INITIALES

DEFINITIONS

DETERMINATION  DES  TAUX

CALCUL  ET  PAIEMENT  DES  INTERETS

AMORTISSEMENT  ET REMBOURSEMENT  DU CAPIT  AL

REGLEMENT  DES  ECHEANCES

aCOMMISSIONS,  FRAIS  ET  ACCESSOIRES

DECLARATIONS  ET  ENGAGEMENTS  DE L'EMPRUNTEUR

GARANTIES

REMBOURSEMENTS  ANTICIPES  ET LEURS  CONDITIONS  FINANCIERES

RETARD  DE PAIEMENT  - INTERETS  MORATOIRES

ELECTION  DE DOMICILE  ET  ATTRIBUTION  DE COMPETENCE

P 1l

P 1l

P 1l

P 12

P 16

P.19

ANNEXE  I  MODIFICATION  DES  CARACTERISTIQUES  FINANCIERES  DES  LIGNES  DU PRET

REAMENAGEES

ANNEXE  2 COMMISSION,  FRAIS  ET  ACCESSOIRES

LES  ANNEXES  SONT  UNE  PARTIE  INDISSOCIABLE  DU PRESENT  AVENANT

R'e:

i AI 3
Caisse  des  dépôts  et consignations
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BANQUE  des
TERRITOIRES il

CAISSE  DES  DÉPÔTS  ET  CONSIGNATIONS

PREAMBULE

Il est préalablement  rappe16 ce qui suit :

L'Emprunteur  sollicite  du Prêteur  le réaménagement  de chaque  Ligne du Prêt référencée  dans l'Annexe
« Modification  des  Caractéristiques  Financières  des  Lignes  du Prêt  Réaménagées  »>.

Les parties  aux présentes  déclarent  parfaitement  connaître  chaque  Contrat  de Prêt Initial et se dispensent
mutuellement  d'en rappeler  plus  amplement  les termes.

Les dispositions  du présent  avenant  se substituent  aux dispositions  de chaque  Contrat  de Prêt Initial sans
qu'il  y ait toutefois  novation  des obligations  qui en résultent  pour  les Parties.

Les autres  clauses  et conditions  de chaque  Contrat  de Prêt Initial non modifiées  par le présent  avenant
demeurent  valables  et en vigueur  jusqu'à  l'expiration  ou la résiliation  de ceux-ci.

En cas de contradiction  entre les stipulations  de chaque  Contrat  de Prêt Initial et celles  du présent  avenant,
les stipulations  du présent  avenant  prévalent.

ARTICLE  I  OBJET  DE L'AVENANT

Le présent  avenant  consiste  à réaménager,  selon les nouvelles  caractéristiques  et modalités  financières
fixées  ci-après,  chaque  Ligne du Prêt référencée  aux Annexes  «< Modification  des Caractéristiques
Financières  des  Lignes  du Prêt  Réaménagées  )» et « Commissions,  Frais  et Accessoires  >».

ARTICLE  2 DUREE

Le présent  avenant  entre  en vigueur  suivant  les dispositions  de l'Article  «< Conditions  de Prise  d'Effet,  Date
Limite  de Validité  de l'Avenant  et Date de Valeur  du Réaménagement  »» pour une durée  totale  allant
jusqu'au  c"omplet  remboursement  des sommes  contractuellement  dues.

ARTICLE  3 CONDITIONS  DE PRISE  D'EFFET,  DATE  LIMITE  DE VALIDITE  DE L'AVENANT  ET

DATE  DE VALEUR  DU REAMENAGEMENT

Le présent  avenant  et ses annexes  devront  être retournés  dûment  complétés,  paraphés  et signés  au Prêteur.

L'Avenant  prendra  effet à la date  de réception,  par le Prêteur,  de l'Avenant  signé  par l'ensemble  des Parties  et
après  réalisation,  à la satisfaction  du Prêteur,  des conditions  ci-après  mentionnées.

A défaut  de réalisation  de ces conditions  à la date  du 27/12/2023,  le Prêteur  pourra  considérer  le présent
avenant  comme  nul et non avenu.

La prise  d'effet  du présent  avenant  est donc  subordonnée  à la réalisation  de(s) condition(s)  suivante(s)  :

- la production  de(s) acte(s)  conforme(s)  habilitant  le représentant  de l'Emprunteur  à intervenir  au présent
avenant  ;

Caisse  des  dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Euroœntre  - 59777 Euralille - Tél :03  20 1419  99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr
banquedesterritoires.fr  yl  @BarÏqueDesTerr
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BANQUE  des
ÏERRITOIRES l!

CAISSE  DES  DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- la production  de la ou des pièces relatives  aux garanties  d'emprunt  telles que prévues à l'article
« Garanties  »» ;

Sous réserve  de la prise d'effet du présent  avenant,  les Parties conviennent  que la Date de Valeur  du
Réaménagement  est fixée au 0'1/02/2022.

ARTICLE  4  MODIFICATION  DES  CARACTERISTIQUES  FINANCIERES  INITIALES

Les caractéristiques  financières  initiales  de chaque  Ligne du Prêt Réaménagée,  dont le détail figure à
l'Annexe  «< Modification  des  Caractéristiques  Financières  des  Lignes  du Prêt  Réaménagées  »», ont fait
robrct  du-réa-mônaa-cm--ent :s-u-i-vant-:

- modification  de la durée  résiduelle  à date  de valeur

- modification  du profil d'amortissement

- modification  de l'lndex

- modification  de la marge  sur  Index

- modification  du taux  de progressivité  des échéances

- modification  du taux  de progressivité  de l'amortissement  -

- modification  de la modalité  de révision

- modification  du taux  plancher  de la progressivité  des échéances

- modification  de la date  de la prochaine  échéance

- modification  de la périodicité  des échéances

- modification  des conditions  de remboursement  anticipé  volontaire

- modification  du mode  de calcul  des intérêts

- modification  de la base  de calcul  des intérêts

- modification  du capital  restant  dû

Les caractéristiques  financières  ainsi réaménagées  s'appliquent  à compter  de la Date de Valeur  du
Réaménagement,  pour  chaque  Ligne du Prêt référencée  à l'Annexe  «( Modification  des Caractéristiques
Financières  des  Lignes  du Prêt  Réaménagées  », au montant  des capitaux  restant  dus et, le cas échéant,
au stock  d'intérêts  et ce, jusqu'au  complet  remboursement  des sommes  dues.

Le détail  de ces sommes  pour  chaque  Ligne  du Pnêt Réaménagée  figure  à l'Annexe  «< Commissions,  Frais  et
Accessoires  »> du présent  avenant.

r-iü

r>  I

û:Cl

/N)
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BANQUE  des
TERRITOIRES

CAISSE  DES  DÉPÔTS  ET  CONSIGNATIONS

ARTICLE  5 DEFINITIONS

Pour l'interprétation  et l'application  du présent avenant, les termes et expressions  ci-après  auront  la
signification  suivante  :

L' «« Avenant  »  désigne  le présent  avenant  de réaménagement  avec ses annexes, qui en font partie
intégrante.

Le « Contrat  de Prêt  Initial  »» désigne  le contrat  de prêt, ses annexes  et ses avenants  éventuels  en vigueur.

La «« Courbe  de Taux  de Swap  Euribor  )) désigne  la courbe  formée  par la structure  par termes  des taux  de
swap Euribor.  Ces taux  sont (i) publiés  pour  différentes  maturités  sur la page Bloomberg  <IRSB 19> (taux
swap  «< mid >» correspondant  à la moyenne  entre  le taux  demandé  ou <« bid >» et le taux  offert  ou <« ask »»), taux
composites  Bloomberg  pour  la Zone  euro, disponibles  pour  les maturités  allant  de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation  de publication  sur cette page, toute  autre  page Bloomberg  [ou Reuters  ou autres  contributeurs
financiers  agréés]  qui serait  notifiée  par le Prêteur  à l'Emprunteur  ou (ii), en cas d'absence  de publication  pour
une maturité  donnée,  déterminés  par interpolation  linéaire  réalisée  à partir  du taux  de swap  publié  pour  une
durée  immédiatement  inférieure  et de celui  publié  pour  une durée  immédiatement  supérieure.

La « Courbe  de Taux  de Swap  Inflation  ») désigne  la courbe  formée  par la structure  par termes  des taux  de
swap inflation.  Ces taux  sont (i) publiés  pour  différentes  maturités  sur les pages Bloomberg  (taux  de swap
«< mid »> correspondant  à la moyenne  entre  le taux  demandé  ou « bid )» et le taux  offert  ou «< ask »») à l'aide  des
codes  <FRSWI1 Index>  à <FRSW150  Index> (taux  London  composite  swap  zéro coupon  pour  l'inflation  hors
tabac,  disponibles  pour  des maturités  allant  de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation  de publication  sur ces
pages,  toutes  autres  pages  Bloomberg  [ou Reuters  ou autres  contributeurs  financiers  agréés]  ; qui seraient
notifiées  par le Prêteur  à l'Emprunteur  ou (ii), en cas d'absence  de publication  pour une maturité  donnée,
déterminés  par interpolation  linéaire  réalisée  à partir  du taux  de swap publié  pour  une durée  immédiatement
inférieure  et de celui  publié  pour  une durée  immédiatement  supérieure.

La «« Date de Première  Echéance  de la Ligne  du Prêt  Réaménagée  » correspond  à la date de première
échéance  directement  postérieure  à la Date  de Valeur  du Réaménagement.

La « Date de Valeur  du Réaménagement  »> correspond  à la date à laquelle  les nouvelles  caractéristiques
financières  de la (ou des) Ligne(s)  du Prêt Réaménagée(s)  s'appliquent.

Les « Dates  d'Echéances  »> correspondent,  pour  une Ligne  du Prêt Réaménagée,  aux  dates  de paiement  des
intérêts  et/ou de remboursement  du capital  pendant  la Phase  d'Amortissement.

La « Date d'Effet  ») du présent  avenant  est la date de réception  par le Prêteur, de l'Avenant  signé par
l'ensemble  des Parties  et ce, dès lors que la (ou les) condition(s)  stipulée(s)  à l'Article  « Conditions  de Prise
d'Effet,  Date Limite  de Validité  de l'Avenant  et Date de Valeur  du Réaménagement  >) a (ont) été
remplie(s).

La « Durée  Résiduelle  de la Ligne  du Prêt  Réaménagée  » désigne  la durée  comprise  entre la Date de
Valeur  du Réaménagement  et la dernière  Date  d'Echéance.

La «< Garantie  » est une sureté  accordée  au Prêteur  qui lui permet  d'obtenir  le paiement  de sa créance  en cas
de défaillance  de l'Emprunteur.
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La «« Garantie  publique  » désigne  l'engagement  par lequel une collectivité  publique  accorde  sa caution  à
l'Emprunteur  en garantissant  au Prêteur  le remboursement  de la Ligne du Prêt Réaménagée  en cas de
défaillance  de sa part.

L' «« Index  »» désigne, pour une Ligne du Prêt Réaménagée,  l'index de référence  appliqué  en vue de
déterminer  le taux  d'intérêt.

L' «« Index  Livret  A »> désigne  le taux  du Livret  A, exprimé  sous  forme  de taux  annuel,  calculé  par les pouvoirs
publics  sur  la base  de la formule  en vigueur,  décrite  à l'article  3 du règlement  no86-13  modifié  du 14 mai 1986
du Comité  de la Règlementation  Bancaire  et Financière  relatif  à la rémunération  des fonds reçus  par les

A chaque  Révision  de l'lndex, l'Emprunteur  aura la faculté  de solliciter  du Prêteur  la communication  des
informations  utiles concernant  la nouvelle  valeur  applicable  à la prochaine  date d'échéance.  En cas de
disparition  ou de non-publication  de l'lndex,  l'Emprunteur  ne pourra  remettre  en cause  ou retarder  le paiement
des échéances.  Celles-ci  continueront  à être appelées  aux  Dates d'Echéances  contractuelles,  sur la base  du
dernier  Index  publié  et seront  révisées  lorsque  les nouvelles  modalités  de révision  seront  connues.

Si le Livret A servant  de base aux modalités  de révision de taux vient à disparaître  avant le complet
remboursement  de la Ligne  du Prêt Réaménagée,  de nouvelles  modalités  de révision  seront  déterminées  par
le Prêteur  en accord  avec les pouvoirs  publics.  Dans ce cas, tant  que les nouvelles  modalités  de révision  ne
seront  pas définies,  l'Emprunteur  ne pourra  user de la faculté  de rembourser  par anticipation  qu'à titre
provisionnel;  le décompte  de remboursement  définitif  sera établi  dès détermination  des modalités  de révision
de remplacement.

Le «< Jour  Ouvré  » désigne  tout  jour  de la semaine  autre  que le samedi,  le dimanche  ou jour  férié légal.

La «< Ligne  du Prêt  Réaménagée  »> désigne  le financement  affecté  à la réalisation  d'une  opération  ou à une
composante  de celle-ci  et qui fait l'objet  du présent  avenant  de réaménagement.  Son montant  correspond  au
capital  restant  dû à la Date  de Valeur  du Réaménagement,  et majoré,  le cas échéant  du stock  d'intérêts.

Le «« Livret  A >) désigne  le produit  d'épargne  prévu par les articles  L221-1 et suivants  du Code  monétaire  et
financier.

La «< Phase  d5Amortissement  pour  une  Ligne  du Prêt  Réaménagée  » désigne,  pour  chaque  Ligne du Prêt
Réaménagée,  la période  débutant  à la Date de Valeur  du Réaménagement,  durant  laquelle  l'Emprunteur
rembourse  le capital  prêté dans les conditions  définies  à l'Article  <« Règlement  des Echéances  ») et allant
jusqu'à  la dernière  Date  d'Echéance.

La «« Révision  »» consiste  à prendre  en compte  la nouvelle  valeur  de l'index  de référence  selon les modalités
de révision  ci-dessous  :

La «« Double  Révisabilité  (DR) »» signifie  que, pour  une Ligne du Prêt Réaménagée,  en cas de variation  de
l'lndex,  le taux  d'intérêt  actuariel  annuel  ainsi  que le taux  de progressivité  des échéances  sont  révisés.

La «< Double  Révisabilité  Limitée  (DL)  » signifie  que, pour une Ligne du Prêt Réaménagée,  en cas de
variation  de l'lndex,  le taux  d'intérêt  actuariel  annuel  et le taux  de progressivité  des échéances  sont révisés.
Toutefois,  le taux  de progressivité  des échéances  ne peut  être inférieur  à son taux  plancher.
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Le «« Taux  de Swap  EURIBOR  >» désigne  à un moment  donné,  en euro et pour  une maturité  donnée,  le taux
fixe in fine qui sera échangé  contre  l'lndex  EURIBOR  constaté.  Les Taux  de Swap EURIBOR  sont publiés
pour  différentes  maturités  sur la page Bloomberg  <IRSB 19> (taux  swap «< ask » pour  une cotation,  «« bid »
dans  les autres  cas), taux  composites  Bloomberg  pour  la Zone  euro, disponibles  pour  les maturités  allant  de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation  de publication  sur cette  page, toute  autre  page  Bloomberg  ou Reuters  ou
toute  autre page publiée  par un fournisseur  de données  financières  qui serait notifiée par le Prêteur  à
l'Emprunteur.

Le «< Taux  de Swap  Inflation  »» désigne,  à un moment  donné  et pour  une maturité  donnée,  le taux  (exprimé  en
pourcentage  ou en points  de base  par an) fixe zéro  coupon  (déterminé  lors de la conclusion  d'un Contrat  de
swap)  qui sera éChangé  contre  l'inflation  cumulée  sur la durée  du swap (l'indice  d'inflation  est identique  à
celui  servant  de référence  aux  OATi, tel que publié  sur les pages  de l'Agence  France  Trésor).  Les Taux  de
Swaps  Inflation  sont publiés  pour  différentes  maturités  sur les pages Bloomberg  (taux  de swap  zéro  coupon
«« ask >» pour une cotation,  « bid » dans les autres  cas) à l'aide  des codes  <FRSWII  Index> à <FRSW150
Index> (taux  London  composite  swap  zéro coupon  pour  l'inflation  hors tabac,  disponibles  pour  des maturités
allant  de 1 à 50 ans) ou e€n cas de cessation  de publication  sur  ces pages,  toutes  autres  pages  Bloomberg  ou
Reuters  ou toute  autre  page  publiée  par un fournisseur  de données  financières  qui seraient  notifiées  par le
Prêteur  à l'Emprunteur.

La «< Valeur  de Marché  de la Ligne  du Prêt  Réaménagée  » désigne,  pour  une Ligne  du Prêt Réaménagée,
à une date  donnée,  la valeur  actualisée  de chacun  des flux  de Versements  et de remboursements  en principal
et intérêts  restant  à courir.

Dans le cas d'un index révisable  ou variable,  les échéances  seront  recalculées  sur la base de soénarios
déterminés  :
- sur  la Courbe  de Taux  de Swap  Euribor  dans le cas de l'lndex  Euribor  ;
- sur  la Courbe  de Taux  de Swap  Inflation  dans le cas de l'lndex  Inflation  ;
- sur une combinaison  de la Courbe  de Taux  de Swap  Euribor  et de la Courbe  de Taux  de Swap Inflation,
dans  le cas des Index  Livret  A ou LEP.

Les échéances  calculées  sur  la base  du taux  fixe ou des scénarios  définis  ci-dessus,  sont actualisées  sur la
Courbe  de Taux  de Swap  Euribor  zéro  coupon.

Les courbes  utilisées  sont  celles  en vigueur  le jour  du calcul  des sommes  dues.

ARTICLE  6 DETERMINATION  DES  TAUX

TAUX  EFFECTIF  GLOBAL  DE CHAQUE  LIGNE  DU PRÊT  REAMENAGEE

Le Taux  Effectif  Global  (TEG), figurant  à l'Annexe  «( Commissions,  Frais  et Accessoires  )), est donné  en
respect  des dispositions  de l'Article  L. 313-4  du Code  monétaire  et financier.

Le TEG de chaque  Ligne du Prêt Réaménagée  est calculé  pour leur durée  totale  sans remboursement
anticipé,  sur la base du taux  d'intérêt  initial auquel  s'ajoutent  les frais, commissions  ou rémunérations  de
toute  nature  nécessaires  à l'octroi  du Prêt.

MODALITES  D'ACTUALISATION  DU TAUX  VARIABLE

A chaque  variation  de l'lndex, l'Emprunteur  aura la
informations  utiles concernant  les nouvelles  valeurs
Ligne  du Prêt Réaménagée.

faculté  de solliciter  du Prêteur  la communication  des
applicables  à la prochaine  Date d'Echéance  de chaque
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Selon les caractéristiques  propres à chaque Ligne du Prêt Réaménagée,  l'actualisation  du(des) taux
applicables(s)  s'effectue  selon les modalités  de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt, et le cas échéant, les taux  de progressivité  de l'échéance  indiqués  à l'Annexe  <« Modification
des Caractéristiques  Financières  des Lignes  du Prêt Réaménagées  >», font l'objet d'une actualisation,  à
la Date de Valeur  du Réaménagement,  en cas de variation  de  l'lndex.

La valeur  actualisée  est calculée  par application  des formules  de Révision indiquées  ci-après.

-  - -  -MQDAL-lTE-S-DE  REVISION  DU TAUX  VARI  ABLE

Pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée  révisée selon la modalité «Double  Révisabilité»,  le taux d'intérêt
actuariel annuel (l) et le taux annuel de progressivité  calculé (P) indiqués à l'Annexe « Modification  des

Caractéristiques  Financières  des Lignes  du Prêt Réaménagées  ») et actualisés  comme indiqué ci-dessus,
sont révisés à la date de début de la Phase d'Amortissement  puis à chaque  Date d'Echéance  de la Ligne  du
Prêt Réaménagée,  dans les conditions  ci-après  définies :

- le taux  d'intérêt  révisé (l') de la Ligne du Prêt Réaménagée  est déterminé  selon la formule  : l' = T + M
Où T désigne le taux de l'lndex en vigueur  à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à
l'Annexe « Modification  des Caractéristiques  Financières  des Lignes  du  Prêt Réaménagées  >) en
vigueur  à la Date d'Echéance  de la Ligne du Prêt Réaménagée.

Le taux ainsi calculé  correspond  au taux actuariel  annuel pour la durée de la Ligne du Prêt Réaménagée
restant à courir. Il s'applique  au capital restant  dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement  a
été différé.

- Le taux annuel  de progressivité  révisé  (P') des échéances  est déterminé  selon  la formule:
P' = (1 +l')  (1 +P)  / (1 +l)-1

Le taux  révisé s'applique  au calcul  des échéances  relatives à la Phase d'Amortissement  restant  à courir.

Pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée  révisée selon la modalité  <«Double  Révisabilité  Limitée»»  avec un
plancher  à O%, le taux d'intérêt  actuariel  annuel (l) et le taux annuel de progressivité  calculé  (P) indiqués  à
l'Annexe « Modification  des Caractéristiques  Financières  des Lignes  du  Prêt Réaménagées  )) et
actualisés  comme indiqué ci-dessus,  sont révisés à la date de début de la Phase d'Amortissement  puis  à
chaque  Date d'Echéance  de la Ligne du Prêt Réaménagée,  dans les conditions  ci-après  définies  :

- Le taux  d'intérêt  révisé (l') de la Ligne du Prêt est déterminé  selon la formule  : I' = T + M.
Où T désigne le taux de l'lndex en vigueur  à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à
l'Annexe «< Modification  des Caractéristiques  Financières  des Lignes  du Prêt Réaménagées  »» en
vigueur  à la Date d'Echéance  de la Ligne du Prêt Réaménagée.

Le taux ainsi calculé  correspond  au taux actuariel  annuel pour la durée de la Ligne du Prêt Réaménagée
restant  à courir. Il s'applique  au capital restant  dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement  a
été différé.

- Le taux annuel  de progressivité  révisé  (P') des échéances  est  déterminé  selon  la formule.:
P' = (1+l')  (1+P)  / (1+l)-1

Si le résultat  calculé  selon la formule  précédente  est négatif, P' est alors égal à O%.

Les taux  révisés s'appliquent  au calcul  des échéances  relatives à la Phase d'Amortissement  restant  à courir.
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Pour  chaque  Ligne  du Prêt Réaménagée  révisée  selon la modalité  «Double  Révisabilité  Limitée»» avec un
plancher  à 0,50%, le taux  d'intérêt  actuariel  annuel  (l) et le taux  annuel  de progressivité  calculé  (P) indiqués  à

l'Annexe  <« Modification  des Caractéristiques  Financières  des Lignes  du Prêt Réarn4'nagées  )) et
actualisés  comme  indiqué  ci-dessus,  sont révisés  à la date de 4ébut de la Phase  d'Amortissement puis à
chaque  Date  d'Echéance  de la Ligne  du Prêt Réaménagée,  dans les conditions  ci-après  définies  :

- Le taux  d'intérêt  révisé  (l') de la Ligne  du Prêt est déterminé  selon  la formule  : l' = T + M
Où T désigne  le taux de l'lndex  en vigueur  à la date de Révision  et M la marge  fixe sur Index prévue  à
l'Annexe  «« Modification  des Caractéristiques  Financières  des Lignes  du Prêt Réaménagées  »» en

vi4i ipii ir à la nmp d'Fr:hA;qnr:p rlp Iq I ignp di i PrAt Réaménqgés

Le taux  ainsi calculé  correspond  au taux  actuariel  annuel  pour  la durée  de la Ligne du Prêt Réaménagée
restant  à courir.  Il s'applique  au capital  restant  dû et, le cas échéant,  à la part  des intérêts  dont le règlement  a
été différé.

- Le taux  annuel  de  progressivité  révisé  (P')  des  échéances  est  déterminé  selon  la formule:
P' = (1 +I') (1 +P) / (1 +l)-1

Si le résultat  calculé  selon  la formule  précédente  est inférieur  à 0,50%,  P' est alors  égal à 0,50%.

Les taux  révisés  s'appliquent  au calcul  des échéances  relatives  à la Phase  d'Amortissement  restant  à courir.
En tout  état de cause  le taux  d'intérêt  de chaque  Ligne  du Prêt Réaménagée  ne saurait  être négatif, le cas
échéant  il sera ramené  à Oo/o.

ARÏICLE  7 CALCUL  ET PAIEMENT  DES  INTERETS

Pour  chaque  Ligne  du Prêt Réaménagée,  les intérêts  dus au titÊe de la période  comprise  entre  deux  Dates
d'Echéances  sont  déterminés  selon  la ou les méthodes  de calcul  décrites  ci-après.

Où (l) désigne  les intérêts  calculés  à terme  échu, (K) le capital  restant  dû au début  de la période  majoré,  le
cas échéant,  du stock  d'intérêts  et (t) le taux  d'intérêt  annuel  sur  la période  et nbm le nombre  de mois compris
entre  deux  Dates  d'échéances.

Méthode  de calcul  selon  un mode  équivalent  et une base  «( Base  365 ») :

/ = K X [(1 + t) (nbm / 12 ) -1]

La base  de calcul  «« Base  365 >» suppose  que l'on considère  que tous  les mois  comportent  365/12ème jours  et
que l'année  comporte  365  jours.

Lors de la Date de Première  Echéance  de la Ligne  du Prêt Réaménagée,  les intérêts  dus seront  déterminés
prorata  temporis  pour  tenir  compte,  en considérant  que l'année  comporte  le nombre  de jours  décrit  dans la
base  de calcul  des intérêts,  du nombre  de jours  exact  écoulé  entre  la Date  de Valeur  du Réaménagement  et
ladite  Date  de Première  Echéance.

De la même manière,  les intérêts  dus au titre de la période  comprise  entre deux  Dates d'Echéances  de
chaque  Ligne du Prêt Réaménagée  seront  déterminés  selon les méthodes  de calcul  décrites  ci-dessus  et
compte  tenu des modalités  définies  à l'Annexe  «« Modification  des Caractéristiques  Financières  des
Lignes  du Prêt  Réaménagées  >».
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ARTICLE  8 AMORTISSEMENT  ET  REMBOURSEMENT  DU  CAPIT  AL

Pour  chaque  Ligne  du  Prêt Réaménagée,  l'amortissement  du  capital  se  fera  selon  le(s)  profil(s)
d'amortissement  ci-après.

Lors de l'établissement  du tableau  d'amortissement  d'une  Ligne  du Prët Réaménagée  avec un  profil
«< échéance  prioritaire  (intérêts  différés)  », les intérëts  et l'échéance  sont  prioritaires  sur  l'amortissement  de la
Ligne  du Prêt Réaménagée.  Ce dernier  se voit déduit  et son montant  correspond  à la différence  entre  le
montant  de l'échéance  et celui  des  intérêts.

La séquence  d'échéance  est fonction  du taux  de progressivité  calculé  des échéances  mentionné  à l'Annexe
«< Modification  des  Caractéristiques  Financières  des Lignes  du Prêt  Réaménagées  »  et de l'Article
« Détermination  des  Taux  »).

Si les intérêts  sont  supérieurs  à l'échéance,  alors  la différence  entre  le montant  des intérêts  et de l'échéance
constitue  les intérêts  différés.  Le montant  amorti  au titre  de la période  est donc  nul.

ARTIC  LE 9  REGLEMENT  DES  ECHEANCES

L'emprunteur  paie,  à chaque  Date  d'Echéance,  le montant  correspondant  au remboursement  du capital  et au
paiement  des intérêts  dus. Ce montant  est déterminé  selon  les modalités  définies  à l'Annexe  «< Modification

des  Caractéristiques  Financières  des  Lignes  du Prêt  Réaménagées  »».

Le tableau  d'amortissement  de chaque  Ligne  du Prêt Réaménagée  indique  le capital  restant  dû et la
répartition  des  échéances  entre  capital  et intérêts,  et le cas  échéant  du stock  d'intérêts.

Les paiements  font  l'objet  d'un  prélèvement  automatique  au bénéfice  du Prêteur.  Ce prélèvement  est  effectué
conformément  à l'autorisation  signée  par  l'Emprunteur  à cet effet.

Les sommes  dues par les Emprunteurs  ayant  l'obligation  d'utiliser  le réseau  des comptables  publics  font
l'objet  d'un  prélèvement  selon  la procédure  du débit  d'office.  Elles  sont  acquittées  auprès  de la Caisse  des
Dépôts  à Paris.

Les paiements  sont  effectués  de sorte  que  les fonds  parviennent  effectivement  dans  les écritures  comptables
de la Caisse  des Dépôts  au plus tard le jour  de l'échéance  ou le premier  Jour  Ouvré  suivant  celui  de
l'échéance  si ce jour  n'est  pas un Jour  Ouvré.

ARTICLE  10  COMMISSIONS,  FRAIS  ET  ACCESSOIRES

Au titre  du présent  réaménagement,  l'Emprunteur  sera redevable  d'une  commission  de réaménagement
de O,03%  calculée  sur  le capital  restant  dû à la Date  de Valeur  du Réaménagement,  y compris  sur  le stock
d'intérêts,  avec  un minimum  de 300  € et dans  la limite  de 50 000  € .

Cette  commission  de réaménagement,  exigible  à la Date de Valeur  du Réaménagement,  sera prélevée
intégralement  et restera  définitivement  acquise  au Prêteur.

Tous  les commissions,  frais  et accessoires  dus  au titre  du présent  réaménagement  sont  détaillés  à l'Annexe

« Commission,  Frais  et Accessoires  >) et seront  exigibles  lors de la prise d'effet  de l'Avenant  de
réaménagement.

ÂD
/l  u  /-
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ARTICLE  I I  DECLARATIONS  ET  ENGAGEMENTS  DE  L'EMPRUNTEUR

Les déclarations  et engagements  de l'Emprunteur  énoncés  au sein de chaque  Contrat  de Prêt  Initial  et non
modifiés  par le présent  avenant  demeurent  valables  et en vigueur  jusqu'à  l'expiration  ou la résiliation  de
ceux-ci.

Déclarations  de  l'Emprunteur  :

L'Emprunteur  déclare  et garantit  au Prêteur  :

- avoir  pris  connaissance  de toutes  les dispositions  et pièces  formant  le présent  Avenant  et les accepter  ;

- la sincérité  des documents  transmis  et notamment  de la certification  des documents  comptables  fournis  et
l'absence  de toute  contestation  à leur  égard  ;

- qu'il  n'est  pas  en état  de cessation  de paiement  et ne fait  pas  l'objet  d'aucune  procédure  collective  ;

- la conformité  des décisions  jointes  aux  originaux  ;

- qu'il  a été informé  que  le Prêteur  pourra  céder  et/ou  transférer  tout  ou partie  de ses droits  et obligations  sans
que  son  accord  ne soit  préalablement  requis.

Engagements  de l'Emprunteur:

Sous  peine  de déchéance  du terme  et jusqu'au  complet  remboursement  de chaque  Contrat  de Prêt Initial,
l'Emprunteur  s'engage  à :

- rembourser  chaque  Contrat  de Prêt  Initial,  aux  Dates  d'Echéances  convenues  ;

- présenter  au Prêteur  un exemplaire  des polices  d'assurance  en cours  couvrant  le bien financé  au moyen  de
chaque  Contrat  de Prêt  Initial,  et ce à première  réquisition  ;

- ne pas conseptir,  sans  l'accord  préalable  du Prêteur,  de Garantie  sur  le foncier  et les immeubles  financés,
pendant  toute  la durée  de remboursement  de chaque  Contrat  de Prêt Initial,  à l'exception  de celles  qui
pourraient  être  prises,  le cas  échéant,  par  le(s)  garant(s)  en contrepartie  de l'engagement  constaté  par  l'Article

« Garanties  )) du présent  avenant  ;

- apporter,  le cas  échéant,  les fonds  propres  nécessaires  à l'équilibre  financier  de l'opération  ;

- informer  préalablement  (et au plus  tard  dans  le mois  précédant  l'évènement)  le Prêteur  et obtenir  son accord
sur  tout  projet  :

- de transformation  de son  statut,  ou de fusion,  absorption,  scission,  apport  partie1 d'actif,  transfert  universel
de patrimoine  ou toute  autre  opération  assimilée  ;
- de modification  relative  à son actionnariat  de référence  et à la répartition  de son capital  social  telle  que
cession  de droits  sociaux  ou entrée  au capital  d'un  nouvel  associé/actionnaire  ;
- de signature  ou de modification  d'un  pacte  d'associés  ou d'actionnaires,  et plus  spécifiquement  s'agissant
des  SA d'HLM  au sens  des  dispositions  de l'article  L.422-2-1  du Code  de la construction  et de l'habitation  ;

- maintenir,  pendant  toute  la durée  de chaque  Contrat  de Prêt Initial, la vocation  sociale  de la ou les
opérations  financées  et justifier  du respect  de cet engagement  par l'envoi,  au Prêteur,  d'un rapport  annuel
d'activité  ;

CLû
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- produire  à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents  financiers  et comptables  des trois
derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel  budgétaire  ou tout ratio financier  que le
Prêteur  jugera  utile d'obtenir  ;

- fournir, soit sur sa situation,  soit sur les projets financés, tout renseignement  et document  budgétaire  ou

comptable  à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective  actualisée
mettant  en évidence  sa capacité  à moyen et long terme à faire face aux charges  générées  par le projet, et à
permettre  aux représentants  du Prêteur  de procéder  à toutes  vérifications  qu'ils  jugeraient  utiles ;

informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations  de

devant  toute  juridiction,  de même que du dépôt de tout recours à l'encontre  d'un acte détachable  du présent
avenant

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de la survenance  de toute procédure  précontentieuse,
contentieuse,  arbitrale  ou administrative  devant  toute  juridiction  ou autorité  quelconque  ;

- informer  préalablement,  le cas échéant, le Prêteur de tout objet de nantissement  de ses parts sociales ou

actions  ;

- informer, dès qu'il en a connaissance,  le Prêteur de la survenance  de tout évènement visé à l'Article
(« Remboursements  Anticipés  et Leurs  Conditions  Financières  >).

Caisse  des  dépôts  et consignations
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ARTICLE  12  GARANTIES

Le remboursement  du capital  et le paiement  des intérêts  ainsi  que  toutes  les sommes  contractuellement  dues
ou devenues  exigibles  au titre  du présent  avenant  sont  garanties  comme  suit  :

No Ligne  du
Prêt

Type  de garantie Dénomination  du garant  ou Désignation
de la garantie

Quotité
garantie  en %

Avantréaménagement  , _ - - _ _ ,

1l  /,j5U €j -'-  çoïiecïiviïen-ocai-es----  -' 'Mh-1  KOF[J['r  t?'f«OFel-IN'Nt=:"'L)elJL-' '-[O"  ---

1172810 Collectivités  locales  ' METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1173246 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1173567 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1246182 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1172750 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1172819 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

'1127796 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE - 1ÔO,OO

13'19642 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1127800 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1173240 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1246181 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1172821 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1173502 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

'i173579 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1173564 Collectivités  locales METROPOLE  EuROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1100188 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1173232 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1100212 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1099905 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1172815 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE ,IOO,OO

1172817 Col1ectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1172746 Collectivités  locales METROPOLE  EuROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1173581 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1172742 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1173238 Collectivités  locales METROPOLE  EuROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1173242 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

3'E;œ
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No Ligne  du
Prêt

Ïype  de garantie Dénomination  du garant  ou Désignation
de la garantie

Quotité
garantie  en %

Avant réaménagement  (suite) _ -, l  - - ---  _ - _ _

1173249 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

Après  réaménagement  - o - - - a _ - i - _ -

1173506 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1172810 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

a'l I /3245 (;OlleCtlVitêS  iocales MEI  ROHOLt=  hUHOHLLNNt:  L)b LILll IU[),UU

1173567 .Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1246182 Co1lectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1172750 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

11728'19 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1127796 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1319642 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1127800 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1173240 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1246181 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1172821 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1173502 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1173579 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1173564 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1100188 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1173232 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1100212 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

'l 099905 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1172815 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1172817 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1172746 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1173581 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1172742 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1173238 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1173242 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1173249 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

I'o ""lr>
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Le  Garant s'engage,  pendant toute la durée du(des) Contrat(s) de Prêt Initial(lnitiaux),  au cas où
l'Emprunteur,  pour quelque  motif que ce soit, ne s'acquitterait  pas de toutes sommes contractuellement  dues
ou devenues  exigibles,  à en effectuer  le paiement  en ses lieu et place et sur simple  demande  du Prêteur, sans
pouvoir  exiger  que celui-ci  discute  au préalable: les biens de l'Emprunteur  défaillant.

L'engagement  de ce dernier porte sur la totalité du présent avenant et de chaque Contrat de Prêt Initial
contracté  par l'Emprunteur.

ARTICLE  13  REMBOURSEMENTS  ANTICIPES  ET LEURS  CONDITIONS  FINANCIERES

Les  remboursements  anticipés  et leurs conditions  financières  prévus au sein de chaque  Contrat  de Prêt Initial
non  modifiés par le présent  avenant  demeurent  va1ables et en vigueur  jusqu'à  l'expiration  ou la résiliation de
ceux-ci.

Tout remboursement  anticipé devra être accompagné  du paiement, le cas échéant, du stock d'intérêts
correspondants.  Ce montant  sera calculé au prorata des capitaux  remboursés  en cas de remboursement
partiel.

Tout  remboursement  anticipé doit être accompagné  du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées  par anticipation,  sera effectué dans les
conditions  définies à l'Article  «< Calcul  et Paiement  des  Intérêts  »».

Le remboursement  anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire  ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement  par l'Emprunteur  d'une indemnité  dont les modalités  de calcul sont détaillées  selon les différents
cas,  au sein du présent  Article.
L'indemnité  perçue  par le Prêteur  est destinée  à compenser  le préjudice  financier  résultant  du remboursement
anticipé  du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité  de la ressource  prêtée et de son replacement sur
les  marchés  financiers.

L'Emprunteur  reconnaît  avoir été informé des conditions  financières  des remboursements anticipés et en
accepte  les dispositions.

13.1 REMBOURSEMENTS  ANTICIPES  VOLONTAIRES

13.1.I  Conditions  des demandes  de remboursements  anticipés  volontaires

Pour  chaque  Ligne du Prêt Réaménagée  comportant  une indemnité  actuarielle,  dont les modalités de calculs
sont stipulées  ci-après,  l'Emprunteur  a la faculté  d'effectuer,  en Phase d'Amortissement,  des remboursements
anticipés  volontaires  totaux  ou partiels à chaque  Date d'Echéance  moyennant  un préavis de quarante-cinq
(45) jours  calendaires  avant la date de remboursement  anticipé  volontaire  souhaitée. Les remboursements
anticipés  volontaires  sont pris en compte  pour l'échéance  suivante  si le Versement  effectif  des sommes est
constaté  dans les écritures  comptables  de la Caisse  des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante  (40) jours calendaires  avant la date de
remboursement  anticipé  volontaire  souhaitée.

Toute demande  de remboursement  anticipé volontaire  doit indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à
laquelle doit intervenir le remboursement  anticipé volontaire, le montant devant être remboursé par
anticipation  et préciser  la ou les Lignes du Prêt sur lesquelles  ce(s) remboursement(s)  anticipé(s)  doit(doivent)
intervenir.

Caisse  des dépôts  et consignations
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Le Prêteur lui adressera, trente-cinq (35) jours  calendaires  avant la date souhaitée  pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l'indemnité de remboursement  anticipé volontaire  calculé selon les
modalités  détaillées  ci-après  au présent  article.

L'Emprunteur devra confirmer le remboursement  anticipé  volontaire  par courriel ou par télécopie  selon les
modalités définies à l'Article « Notifications » dans les cinq (5) jours  calendaires  qui suivent la réception du
calcul  de l'indemnité  de remboursement  anticipé  volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable  des Parties sur le montant  total du remboursement  anticipé  volontaire
et du montant  de l'indemnité.

13.1.2  Conditions  financières  des remboursements  anticipés  volontaires

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements  anticipés volontaires  donnent  également lieu à la

perception, par le Prêteur, d'une indemnité actuarielle  dont le montant  sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur  de Marché de la Ligne du Prêt Réaménagée  et le montant du

capital remboursé par anticipation, augmenté  des intérêts courus  non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

13.2 REMBOURSEMENTS  ANTICIPES  OBLIGATOIRES

13.2.'I  Premier  cas entrainant  un remboursement  anticipé  obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur  au titre de chaque Contrat de Prêt Initial deviendront
immédiatement  exigibles  en cas de:

- tous impayés à Date d'Echéance, ces derniers entraineront également  l'exigibilité  d'intérêts  moratoires  ;
- perte par l'Emprunteur de sa qualité le rendant éligible  au(x) Contrat(s)  de Prêt Initial(lnitiaux)  ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au(x) Contrat(s) de Prêt Initial(lnitiaux)  et/ou non

agréée par le Prêteur en raison de la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l'organisme
Emprunteur  ;

- vente de logement faite par l'Emprunteur au profit de personnes  morales ne contractualisant  pas avec  la
Caisse  des Dépôts pour l'acquisition  desdits  logements  ;

- non-respect par l'Emprunteur des dispositions  règlementaires  applicables  aux logements  locatifs sociaux

définies, en métropole, par les articles R. 331-1 à R. 331-25 du Code de la construction  et de l'habitation,  et
dans les départements  d'outre-mer  par les articles  R. 372-2 à R. 372-19 dudit Code  ;

- non-respect de l'un des engagements de l'Emprunteur  énumérés  à l'Article  «« Déclarations  et Engagements
de l'Emprunteur  », ou en cas de survenance  de l'un des événements  suivants  :

- dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l'Emprunteur  ou de l'un des associés de
l'Emprunteur  dans le cadre d'une  procédure  collective  ;
- la(les) Garantie(s) octroyée(s) ou réitérée(s)  dans le cadre du présent avenant, cesse(nt)  d!être valable(s)
ou pleinement  efficace(s),  pour quelque  cause  que  ce  soit.

Les cas de remboursements  anticipés  obligatoires  ci-dessus  donneront  lieu au paiement par l'Emprunteur,
d'une  pénalité  égale à 7% du montant  total des sommes  exigibles par anticipation.

Caisse  des dépôts  et consignations
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13.2.2  Deuxième  cas entrainant  un remboursement  anticipé  obligatoire

Toutes  sommes  contractuellement  dues au Prêteur  au titre de chaque  Contrat  de Prêt Initial deviendront
immédiatement  exigibles  dans les cas suivants  :

- démolition  du bien immobilier  financé  par le(s) Contrat(s)  de Prêt Initial(lnitiaux),  sauf  dispositions  législatives
ou règlementaires  contraires. Toutefois sous réserve de l'accord du Prêteur, le(s) Contrat(s) de Prêt
Initial(lnitiaux)  pourra(pourront),  le cas échéant, être transféré(s)  à l'acquéreur  ;

le  bien  financé  ;

- action judiciaire  ou administrative  tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives
nécessaires  à la réalisation  de l'opération  ;

- modification  du statut  juridique,  du capital (dans son montant  ou dans sa répartition), de l'actionnaire de
référence,  du pacte d'actionnaires  ou de la gouvernance  de l'Emprunteur,  n'ayant pas obtenu l'accord
préalable  du Prêteur  ;

- nantissement  des parts sociales  ou actions  de l'Emprunteur.

Les cas de remboursements  anticipés  obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l'Emprunteur,
dans  toute la mesure permise par la loi, d'une indemnité égale à un semestre d'intérêts sur les sommes
remboursées  par anticipation,  calculée  au taux de chaque  Ligne du Prêt Réaménagée en vigueur à la date du
remboursement  anticipé.

13.2.3  Troisième  cas entrainant  un remboursement  anticipé  obligatoire

Donnent  lieu au seul paiement  des intérêts contractuels  courus  correspondants,  les cas de remboursements
anticipés  suivants  :

- vente de logement  faite par l'Emprunteur  au profit de personnes  physiques  ;

- vente de logement  faite par l'Emprunteur  au profit de personnes  morales  contractualisant  avec la Caisse des
Dépôts, dans les conditions  d'octroies  de cette dernière, pour l'acquisition  desdits logements ;

- démolition  pour  vétusté  et/ou dans le cadre  de la politique  de la ville (Zone ANRU).

Les cas' de remboursements  anticipés obligatoires  ci-dessus ne donneront lieu au paiement d'aucune
indemnité.

ARTICLE14  RETARDDEPAIEMENT-lNTERETSMORATOlRES

Toute  somme  due au titre de chaque  Ligne de Prêt Réaménagée  indexée sur le Livret A, non versée à la date
d'exigibilité,  porte intérêt de plein droit, à compter  de cette date, au taux  du Livret A majoré de 6% (600 points
de  base).

La date d'exigibilité  des sommes remboursables  par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation  de remboursement,  quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

AI 3:da
i(l
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CAISSE  DES DÉPÔTS  ET CONSIGNATIONS

BANQUE  des
TERRITOIRES IW

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent  article  ne constituera  en aucun  cas un octroi  de
délai de paiement ou une renonciation  à un droit  quelconque  du Prêteur  au titre  de l'Avenant.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus  et non-payés  seront  capitalisés
avec le montant des impayés, s'ils sont dus pour au moins  une année  entière  au sens de l'article  1343-2  du
Code  civil.

ARTICLE 15 ELECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION  DE COMPETENCE

Le présent  Avenant  est soumis  au droit  français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile,  à leurs  adresses
ci-dessus  mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties  s'efforceront  de trouver  de
bonne  foi un accord  amiable.

A défaut d'accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort  des juridictions  du
second  degré  de Paris.

8N
Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Euroœntre  - 59777 Euralille - Tél :03  20 1419  99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr
banquedesterritoires.Tr yl  @BanqueDesTeÏr
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CAISSE  DES DÉPÔTS  ET CONSIGNATIONS

Fait  en autant  d'originaux  que  de signataires,

Le, c-"S%c-%d'lr:-2-'l
Pour  l'Emprunteur,

Cîvilite : JOSé  A
NOmlPrénOiirecteur  (3én

Qualité  :

NOUX
I par  intérim

Le, 2)p)r12Cü1'-')

Pour  la Caisse  des  Dépôts,

Civilité  :

Nom  / Prénom  : Anne BAÏT
Qualité:  Secrétaire Généraie

Cachet  et Signature  :

" (,

Cachet  et Signature  :

CAjSSE DËS DEPOÏS EÏ CONSIGNAÏ!ONS

D!RECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE
Tour Eurocentre

î79  boulevard  de Turin

S9777 ElJRAL!LLE

Caisse  des dépôts  et consignations

179  Boulevard  de Turin - Tour Euroœntre  - 59777 Euralille - Tél :03  20 1419  99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr
banquedesterritoires.fr  yl  @Bar»queDesÏerr
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DlRECnON  REGION  ALE  HAUTS-DE-FRANCE

Délégation  de  LILLE

MônlFl(':ATlôN  nFQ  (jkRA(':TÊRIQïlûl  IÊQ  ÊIN  AN(':1Ê9ÊQ  nÊQ  I I(,?JF-!Q  nl  I D9ÊÏ  9Ê  AMÊkl  A(J:É!Q

K  Ligne  du
Prêt  I No

Contrat  Initial

I
Index  Phas*  ll

Phaie  2

Marg*  aur
Ihd*x
phas*

amort.l  I
phaie

amon.2

'Taux  daintérët
(%)

phai*  amort.l  i
phase  amortj

Dab  d*
proahalna
éeïance

Durée
réslduelle  ou

DuréeCentrals
(annb}  :

Durée  phase
amorll  I phaat

amortJ

Pérlodlciti profil  Almortlase(nent
ïx

Conitniatlon
(%)

Durée
planah*r
(année)

Durée
pldond

lannb}

Sbx:k
daintérëts  (€ ) CRD  IQ KRD  (Q

ïaux  de P%g
EChéanC@j

appllqué  l%)
Phai*  1 l
F'halë  2

ï;

ff

i de Prog
iéanaes  

: uN' (1%,)

!i"«a:2

'ïaux(l*P
Amort.  (%)

Modallté  de
révlslon

Phaa*  1 I
Phaa*  2

Condlffions  d*
r*mbouri*m*nt

aptlclpé

DI%Th  Amod.

Imols)

[)lfM  total
(mols)

Moda  d*
aalaul  d»

Intérëts

Bas*  d*
aaliiul  das

Intédts

fi)9r19051-
Inflahon  /  - 2,020/- 1PC42,020  /- 0aM17/2û22 9Aû

!),OOO/-
s Écheance  et irdéréks  pnonlwes O,ûO 14 694 225,83 14 694 225,83 O,OOO/- l815/- O,OOO DL/- IA SUR  SWAP O,OO O,OO E Baae 365

Livreïpi_ 1AOO/_ LA+1,OOO /  - 01Â)2m23 14,00
14,000/-

Éùéarm.  pnonlaïre  (inléWts
différes) O.OO f5  540 f35,2ei t5  5iK1 f35,25 O,OOO/- (tX)/- o,ooo DL/_ IA SWA/'  (J-40) O.OO O,OO !- Base  365

i100î881-
Inflahon  /  - 2,020/- 1PC:42,0:m  /  - 01D712022 6,00

6,000  /  -
s Échéenœ  ef inkerMs  pnonlaires O.OO 25 836 771,74 25 838 771,74 O,OOO/- l815/- O,OOO DL/- IA SUR  SWAP O,OO 0,O0 Basû  365

Lïvrs[  A /  - 1.O(KI/- LA*1.OOO/- 01/02124)23
11,OO

11,OOO/-
A

ÉcManch  pmrikaïre  (inléréfs
dfîérés)

O.OO 27 324 î2r1,36 27 324 129,36 O.OOO/_ b[)O/- O,OOO DL /- IA SWAP  (JAO) 0.OO O,OO E gaœ  365

11002121-
Inflal!on/- 2,02(1/_ 1Pû+2,020  /  - 01/07m22 19A0

19,00û1-
s ÉcManœ  ek inlerMs  piionfgires O,OO 27 667 884,69 27 657  884,69 O,OOO/- l815/-

I
O,OOO DL/- IA SUR  SWAP 0,O0 O,(XI E Base  365

LlvretA/- i,OOOl- LA+1,(:HX) /  - 01jï}2/2023
24,00

24,000/-
A

Échéance-pnori[airû  (imémts
dflérés) O.OO 29 260  079,17 :g:somg,n O.OOO/_ )OO /  - O,OOO [)t/- lA SWl  (J-4(1) O,OO O,OO E Base  385

1127796/-
Livn.[  A /  - 0,600/- LA'K1,6001_ 01/0212ü23 27,00

27.000/-
A

ÉcMams  pnonkaïre  (rrdénârs
drfferés)

O.OO 888 465,88 888 465,88 O,OOO/- 1346/- O,(KKl DL /_ IF 6 MôlS O,OO O,OO E Base  365

LwefAl- 0,600/- LAH),600  /  - 01m2/2(}23 27,00
27,000/-

A
Échéanr.e  pnorfiaire  (inlerêls
dflérés)

O,OO 888  465,88 888 4B5,88 0,600/- i600/- O,OOO DL/_ IA SWAP  (J-4(1) O,OO O,OO g Base  365

fi2780ü/-
LivrekAl- 0,600/- LA40,600  /  - ü1/[)2/2û23

27,00
27,000/-

ÉcMance  pnonlaire  (rnléMs
dfleres)

O.OO 751 424,38 761 424,38 0,000/- l346/- O,OOO DL/- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Baw  3(35

Livrel  A /  - 0.600/- LA44:1,600/- 0uJ2n(]23
27,00

27,000/-
A

ÉcMance  pnonkaïre  (mléMs
dfférk)

û.OO 75j  424,38 751 424,38 0,500/- l6(H:1 /- O,OCHJ DL /- IA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E 8â8â  365

11727421-
LwekA  /- 0,6ûû/- LA'K),6001- 01/ €12/2023

29,(10
20,000/-

A
Échéanœ  pnonkaire  (rrdénâ[s
dflérés)

O,OO 3 044  810,63 3 044  810,63 O,(lOO/- 122j/- O,OOO DL/- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Base  365

'Lwe[Al- 0.600/_ LA+0.600  /  - 01/02/2023 2!),00
29,0(]0/_

A î5:héwüûpnordarre  (déréis
dfléréS)

0.O0 3 044  EHO,63 3 0ru  810,63 0,500/- !OO/- O,OO0 DL/- IA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E Base  365

11727461-
LwekA/- 0.600/_ LA'K1,(3001- ü1/1(]/2022

29,00
29.0001-

A Échéance  pmnkaïre  (rrdéMs
drîféres)

O.OO
i 731 366,33

731 356,33 O.OOO/_ l221 /- O,OOO DL/_ IF 6 MOIS O,OO O,OO Base  365

Lnrre[A  /- 0,600/- LA40,6001- 01110/2022
29,00

2!),000/-
A

Éd'ïéanr:e  pnonkeire  (nlerMs
dMérk)

O,Of) 731 356,33 731 356,33 û,500/- 6€1(1/- O,ÛOO DL 7_ IA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E Base  365

i172750/-
Lwr_kAl- 0,600/- LA'K),6001- 01/1C1/2022

pg,oo
29.0001-

A
Écheanœ  pnorikgire  (inleMs
dfléres]

O.OO î44  977,44 144  977,44 O,OOO/- .221/- O,OOO DL /_ IF 6 MOIS û,OO O,OO E Base  38t

LwetAl- 0,600/- LMO,6(10  /  - (H/10/2022 29,00
29.0001-

A Échéwce  pnoôlavû  finteréls
ddféres)

O.OO 144  977,44 î44  977,44 0.500/_ 60C1/- O,OOO DL /. IA SWAP  (J-40] O,OO O,OO E Base  385

i1728101-
LwekA/- 0,600/- LA'+1[+,60(1 /  - 01h212023

29,00
29.000/-

A ÉcManœ  pnonksïre  (triteréjs
dfferes)

O.OO 768986,75 768 986, 75 O,OOO/- .221 / OAKI(] DL/_ IF 6 MOIS O,OO O,OO Base  385

LlvretA/- 0,600/- LA+0,600  /  - 0M12/2023
2!),00

29,000  /  -
A

Échéanr:û  pnonkaire  (inkéMs
dflérés)

O.OO 768986,75 768 986,  75 0,600/- 500/- 0,O00 DLI_ IA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E Base  365

1172815/_
LivrelA/- 0,600/- LA+0,600/- 011[12/2023

29,00
29.00û/-

A
ÉcMance  pnonkaire  (nkerêks
dflMs)

O,OO 650 591,86 850 591,86 O,OOO/- .221 /- O,OOO OL/_ IF 6 MOÏS O,OO O,ûO E Base  365

Livre+ A i  _ 0,600/- LA44),8 €1û1- 01û212023 29,00
pg.oooi-

A
Éd'ïeanœ  pmrilaïre  (inlWts
èfferes)

O.OO sso  sgî.se 650 591,86 0,5001- 6001- O,OÇIO DL/- IA SWAP  (JAO) O,OO O,OO E Base  365

1172817/-
Livrel  A /  - 0,600/- LA40,600  /  - û1110/2022

29,00
29.00C1/-

Ér.heance  pnorikaïre  ([nkérêls
dfferes)

O.OO !i70  01)!),30 570 00:9,30 0,000  /  - .221 /- O,OOO DC/- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Base  366

Li'vrel  A /  - 0.600/_ LA'K1,6(K1 /  - 01/10/2022
29,00

29.000i-
A bMance  pnordaire  0ntérMs

dMerés)
0.OO 570  (K19,3(} 570  0(1!),30 0,500/- 6001- O,OOO DL/_ IA SWAP  (J-4û) O,OO O.(]O E Basè  365

i=-=---------==-=-=-=-=- ffll==-=-=-=---------==-=-=-=-=-
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CAISSE:  DES  DÉPÔTS  ET  CONSIGNATIONS

D1RECTION  REGIONALE  HAlflS-DE-FRANCE

Délégation  de  LILLE

MônlFl(.ATlôN  nFQ  ûARA(':ïFRIQïlôl  IFQ  ElNjkN(':lFRFQ  nF!Q  I I(:NEQ  nl  I DQEÏ  Qf-Alifi-NAnEEQ

N" Llgne  du
Prët  I No

Contrat  inltlal

Ind*x  Phaa*  1l
Phaa*  2

Margo  sui
Indsx
phaa*

amorll  I
phasa

amort.2

Taux  dJntérët
(%)

phaaa  amort.l
phas*  am2

Date  d*
prodialn*
echéanae

Durée
réslduelle  ou

Durée  Centrale
(annàe)  :

Duree  phase
amorll  I phaa*

amorL2

Pérlodlclté Profil  Amorbssem*nt
Tx

(%)

Durée
planch*r
(année)

Durée
,' pldond
' (annb)

8toek
dalntérëts  (Q CRD  IQ KRD  (€)

ïaux  d*  Prog
&héanees

appllqué  (%)
Phase  ï I
Phsa*  2

ïi l.:.:.,
îhaae 2

ïauii  d*  Prog
AmoA  (%)

Modalttédë
révlslon
Phaa*  1 '/
Phaaa  2

Condltlons  d*
remboursam*nt

antlclpé

ülfféré  Amort.
((nols)

Dlfféd  total
(mola)

Mod*  d*
aalaul  dsa

Intérêts

Baie  d*
ealeul  dea

Intéfflts

1172819/-
LwelA/- 0,600/- LA  4C1,600 /- 01/10/2022

:g,oü
29.000/-

A
Ér:héanœ  pnorikanre (rnlerû
dfferes]

O,OO 410  932.8î 410932,81 0,000/- t,221 /- 0,000 DL /  - IF 6 MOIS O,OO O,OO E Base 365

Lïye[Al- 0.600/- LA+0.600/- 011fi)12022 29,(10
29,0001-

A ÉcMwca  pnoôlaire  0ntéMks
dfféras)

O,OO 410 932,81 410  932,8j 0,5D0/- 1,500/- O,OOO DL/_ U SWAP  (J-40) O,OO O,OO Ë Bgge  366

1172821/-
Lwel  A /  - 0,600/- LA'K),600  /  - ûî110/2û22 29,00

29,000i-
A Écheanœ  pmnlaïre  (rnlsms

drfférés)
O,OO 490  550,49 490  550,49 O,OOO/- t,221 /-

I
0,000 IF 6 MOIS O,OO O,OO E Baae  365

Llvre[Al- 0,6(70/- LA40,60û  /- 01/1012022
>g,oo.

29,0001-
A

Ér:Mance  pnoûkeire  (dMls
différés)

O,OO 490  550,49 490  550,49 0,500/- l,sooi- 0,O00 DL /- {A SWAP  (J-40) O.OO O,OO E Base  36!)

i1732321-
Lwe[A/- 0,600  /- LA'K),600  /  - 0111û/2022

29,00
29.000/-

A
Échéance  pmûaïre  (rnkerMs
drfférés)

o,oo 275892,35 275  892,35 (I,OOO/- t,221 /- o,ooo DL /- IF 8 MOlS O,OO O,OO E Base  365

LwetA  /  - 0,600/- LA'K1,600  /  - 01fi012022 29A(1
29.(K10 /-

A
É:Mance  pnon[aïre  (ï(érêls
drfferss)

0,00 275 892,35 275  892,35 0,500/- 1,500/- O,OOO DL/- lA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E Baæ  365

11732381_
LwekA/- 0,600/- Ljl  *0,6(H)  /- 01110t2022 29A0

20.000i-
A Échûanœ  pnontaire  @nrerûrs

dfléres)
O,OO 949 503,08 949 503,08 O,(]OO/- t,221 /- O,OOO DL /- IF 6 MOIS 0,00 O,OO E Basa  365

LyetA  /  - 0.600/_ LA4ô.600  /- 01/t012022
29,OQ

29,000  /  -
A ÉcMance  pnoûaire  (ln(éWts

drhms)
O,(IO 949 603,08 949 503,OB û,5CH)/- ï.5û0 /- O.OOO DL/_ îA SWW  (J-40) O.OO O.OO Ë Base  365

11732401-
Lwe[  A /  - 0,600  / LA4-0,600/- (H110/2022

29,00
29,000i-

A Écheanr.e  pmnîave  (nkerMs
dflves)

(l,OO 1 287  702,54 1287  702,54 O,OOO/- t,221 /- O,OOO DL /  _ IF 6 MOIS O,O(I O,OO E Base  365

Llvra[Al- 0,600/- 1MO.6û01- 0î11012022
:g,oo

29.000/-
A Échéarû  pnorrkaire (rrderMs

dflkes)
(l,OO f 287  702.64 1287  702,54 û,500  /- ),600/- û,OüO DL /- lA SWAP  (J-40) O,(HJ û,CIO E gasig 365

11732421-
Lwe[A/- 0,600/- LA40.600  /- 01/10/2022 29A0

29,OCK)/-
A ÉcMance  pnonhnna  (inhârMs

dflérés)
O,OO 376  795,23 376  795,23 O,OOO/- 1,221 /- O,OOO DL/- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Base  365

Livre[Al- 0.600/- LA».600/- (H110r!022 29,C10
29,000/-

A ÉrManœ  pmnlaïre  0rdérMs
différés)

O,OO 376 795,23 376  795,23 0,600/- ),500/- O,OOO DL/- IA SWAP  (J_40) O,OO (I,OO E aase  366

1173248/-
LvrekA  /- 0,600/- r_A'1'0,600 /  - 0î110/2022

29,00
29.000/-

A Èr.hewcr_  pnonkaire  0n(érMs
ddféres)

0,OO 138  6(16,41 138  566,41 O,OOO /- 1,221 /- O,OOO DL /- IF 6 MOlS O.OO O,OO E Besr» 365

LhffelA  /- 0,600/- r_A44:1,600 /  - 01/10/2022
:g,oo

29.000/-
A ÉcMam:e  pmnkaïre  (WérMs

drffMs)
(I,OO 138  566,41 138  568,4î 0,50ô/- 1,600/- O,OO(I DL/- lA SWAP  (J-40) O,OO û,OO E Base  365

î173249/-
Livrej  A /  - 0,600/- LA+0,600  /  - 01110m22

29,00
29,000/-

A
ÉcManœ  pnonlaïre  [rrderMs
differes)

O,OO î04  862,45 1C14 862,45 O,OOO/- 1,221  /- O,OOO DL /- IF 6 MOIS O,OO O,ûO E Base  365

LiyekA/- 0,600/- (_A+0,600/- 01110/2022 29,00
29,0001-

A ÉcManœ  pnorrkaïre (iMréls
dfferés)

0,OO 104  B62.45 104  862,45 0,5rH:)/- 1.5001- O,OOO DL/- IA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E Base  366

1173502/-
Lwel  A /  - 0,600/- LA'K},6(10  /  - 0111C1/2022

»g,oo
29.OCK1/-

A
Èd'ïeance  pnoûaire  (inleréfs
differes)

O,OO 289 814,33 289 814,33 O,OOO/- 1,221 /_ O,OOO DL /  - IF 6 MCIIS O,OO O,OO g Base  365

LMelA/- û,600/- LM4:1,6001- û1/î0/2022
pg,oo

29.000/-
A ÈcManr.e  pmnleïre  6n1érê1s

dflMs)
O,OO 289 814,33 289 EH4,33 0,60[)1- 1,500/- O,OOO DL /- IA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E Base  365

1î73506/-
Lweïa  t- 0,600/- LA40.6û0/- 01/1012022

20,00
29.0001-

A
ÉcManch  pnonkaire  (rrderMs
drfferés)

O,OO 494  49134 494 497,34 O,OOO/- 1,2211_ O,OOO DL/- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Base  385

Lwe[Al- 0.600/_ LA+0,600  1_ 01110nH:122
29,00

29,000/-
A

Échéancs  pmnlaire  (rnlérêks
dMeres)

û,OO ûg<  497,34 494 4g7,34 0.500/_ ),500/- O.OOO DL /  - IA SWAP  (J-40) 0,00 O,O(:I E Base  366

1173564/_
Lweui- 0,800/- LA+0.600/- 011C12/2023

29,OC1
2R000/_

A Écheance  pmôkaire  (lrdv'ls
dflérés)

0,00 2 038  726,71 2 036 726,71 0,OOO/- 1.22f  /- O,O(IO DL /  _ IP 6 MOIS O.OO O,OO E Base  365

LwMAl- 0,600/- lAKI,OOOI- 01/02/;HJ23
zg,oo

2!),000/-
A

Ér.Mance  pnorderreï (inléréls
drfferés)

O,OQ 2 036 726,71 2 036  726,71 0,500/- 1,500 /- O,OOO r:lL /_ IA SWAP  (J-40) O,OO OAO g Baæ  365

1173567/-
Lïvre[A/- 0,600  /- LA'H),600  /  - 01/10/2022

29,00
zg,oooi-

A Échewca  pnorikaire 0nkMks
differes)

û,OO ei.ig 382 81 539 362,81 O,OOO/- 1,221 /- O,OOO r)L/- IF 6 MOIS O,OO O.OO E Base  365

LïvretA/- 0.600  /_ 1A44J.800  / 0î/1(V2022
29,(K1

29.00D/-
Échéams  pnonkaïrû  (rnleM[s
dflMs)

O,ûû 539 362,81 539  362,FH 0,500/- },500/- û,OOO DL /- tA SWAF'  (J-40) O,OO O,OO E Base 365

ffll==-=-=---------=-=-=--------=-
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OTBEARNRQITUOEIRdEeSSI &
CA188E  DES  DEPOTS  ET  CONSIGNATIONS

DIRËCTION  RËGIONALË  HAUÏS-DË-FRANCË

Délégation  de  LILLE

MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES  FINANCIERES DES LIGNES DU PRET REAlj'ENAGEES

Ref.:  Avenantderéaménagementno130786

Nombre  de  lignes  du  prêt  réaménagées  :28

Livrej  A /  -

Llvrûj  A /  -

LlvrekA  /  -

LwûkAl-

Livret  A /  -

Lrvrsk A / -

LweIA/-

Lwet  A /  

Lwet  A /  -

Lwej  A /  -

0,600/-

0,600/-

0,600/-

0,6m/-

0,600  /-

0,600/-

0,600/-

û.600/

î.600/

O,rKIO/-

LAK1,60C1 /  -

LA +0,600  /-

lA  40,600  /-

LA +0,600  /-

LA40,600  /  -

LA44),600  /  -

LA+0,600  /  -

LA44:1,600 /  -

tp*1,5001-

LA40,900/-

01/1C1/2022

0111012022

01110/2022

01110/2022

01/03/2022

01/0312022

0 î/03/2022

01/C13/;Y122

01/1112C122

O1I1 1m22

29.00
29.00û

29.000

29.00[

28.75
28.7m

28.75
28.750

28.75
28.750

28.75
28.750

16.00
16m0

16.(X}
16.D00

Écheance  pnorilaire  (interêls
dfléres)

ÉcMarû  pnoûaïre  0nkérêts
dfférés)

ÉcMance  pnonlaire  prderêks
dfleres)

Èchéance  pnoôlaïre  (inlrâréls
dffMs)

Écheence  pnorûaire  (rnléréls
dlfféréS)

Éùàance  pnonkaire  (nlérMs
dfférés)

Ècheance  pnonkaire  (lrdérêls
dfléres)

ÉrMance  pnonteire  fintérêLs
dfleres)

Amonissemgm  pnori[aire

ÉcMarm  pmrdaïrs  0nlérêts
drfferés)

O,OO

0,O0

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

(I,OO

334 580,58

334 680,58

605111,70

605 111,70

775  421,24

775  421,24

840 568, 72

gno 568,72

î 248 692,eg

1248  a92,5!)

gosuuï,ïs

334  58(1,58

334  580,68

605111,m

605111,70

775  421.24

775  421.24

840 568,72

840  568,72

1248  692,59

1248  602,50

go au  547,73

O,OOO /-

0,600/-

O,ûOO/-

0,500/-

-0,727/-

0,500/-

-0,727/-

0,500/-

O,OOO /  -

0,500J-

1,727/-

O,OOO

û,OOO

O,OOO

(l,OOO

O,OOO

O,OOO

O,OOO

(],OCK)

4,250

O,OOO

IF 6 MOIS

IA SWAP  (JAO)

IF 6 MClIS

M SWAP  (J-40)

IF 6 MOIS

IA SWAP  (J-40)

IF 6 MOIS

IA SWAP  (J-40)

IF 2% DU  RA

IA SWAP  (J-40)

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

(],OO

O.OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

(I,OO

(l,OO

0,00

O.OO

O,OO

0,O0

ü,OO

O,(IO

O.OO

Base  365

Baæ  365

Baw  365

ggse  365

Base  365

Bass  365

Base  366

Base  365

30 /  360

Base  365
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

AVENANT!:.')E  RE,Ak4ENAGEMENT

Noî30787

ENTRE

000285294 - LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE

ET

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

AI3 ( i,r-» I
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CAISSE  DES  DÉPÔTS  ET CONSIGNATIONS

A\i!EHANT  DE  REAMENAGEMEN7  f!o î30787

Entre

LILLE  METROPOLE  HABITAT  OPH  DE LA  METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE,  SIREN

no:413782509,sis(e)  425BOULEVARDGAMBETTA  59200TOURC01NG,

et :

Ci-après  indittéremment  dènomme(e)  «  )) ou « l'bmprunteur  »>,

DE PREMIÈRE  PART,

LA CAISSE  DES  DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS, établissement spécial créé par la loi du 28
avril  1816,  codifiée  aux  articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille,  75007  PARIS,

Ci-après  indifféremment dénommée  « la Caisse des Dépôts », « la CDC >) ou « le Prêteur >»

DE DEUXIÈME PART,

Indifféremment  dénommé(e)s  « les  Parties  »» ou « la Partie  >»

Caisse  des  dépôts  et consignations
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
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ARTICLE  1 0BJET  DE L'AVENANT  P.4
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ARTICLE  3 CONDITIONS  DE PRISE  D'EFFET,  DATE  LIMITE  DE VALIDITE  DE L'AVFNANT  FT nAÏF  nF
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LES  ANNEXES  SONT  UNE  PARÏIE  INDISSOCIABLE  DU PRESENT  AVENANT

kl:œ; /"'l.aql
Caisse  des dépôts  et consignations
179BoulevarddeTurin-TourEuroœntre-59777  Euralille-Tél:0320141999

hauts-de-france@caissedesdepots.fr 3/19



BANQUE  des
TERRITOIRES Im

CAISSE  DES  DÉPÔTS  ET CONSIGNATIONS

PREAMBULE

ll est préalablement  rappelé  ce qui suit :

L'Emprunteur  sollicite  du Prêteur  le réaménagement  de chaque  Ligne du Prêt référencée  dans l'Annexe
«< Modification  des  Caractéristiques  Financières  des  Lignes  du Prêt  Réaménagées  ».

Les parties  aux présentes  déclarent  parfaitement  connaître  chaque  Contrat  de Prêt Initial et se dispensent
mutuellement  d'en rappeler  plcis amplement  les termes.

Les dispositions  du présent  avenant  se substituent  aux  dispositions  de chaque  Contrat  de Prêt Initial sans
qu'il y ait toutefois  novation  des obligations  qui en résultent  pour  les Parties.

Les autres  clauses  et conditions  de chaque  Contrat  de Prêt Initial non modifiées  par le présent  avenant
demeurent  valables  et en vigueur  jusqu'à  l'expiration  ou la résiliation  de ceux-ci.

En cas de contradiction  entre  les stipulations  de chaque  Contrat  de Prêt Initial et celles  du présent  avenant,
les stipulations  du présent  avenant  prévalent.

ARTICLE  1 0BJET  DE L'AVENANT

Le présent  avenant  consiste  à réaménager,  selon les nouvelles  caractéristiques  et modalités  financières
fixées  ci-après,  chaque  Ligne du Prêt référencée  aux Annexes  «< Modification  des Caractéristiques
Financières  des  Lignes  du Prêt  Réaménagées  » et «( Commissions,  Frais  et Accessoires  »>.

ARTICLE  2 DUREE

Le présent  avenant  entre  en vigueur  suivant  les dispositions  de l'Article  «< Conditions  de Prise  d'Effet,  Date
Limite  de Validité  de l'Avenant  et Date de Valeur  du Réaménagement  » pour une durée  totale  allant
jusqu'au  complet  remboursement  des sommes  contractuellement  dues.

ARTICLE3  CONDITIONSDEPRISED'EFFET,DATELIMITEDEVALIDITEDEL'AVENANTET
DATE  DE VALEUR  DU REAMENAGEMENT

Le présent  avenant  et ses annexes  devront  être retournés  dûment  complétés,  paraphés  et signés  au Prêteur.

L'Avenant  prendra  effet à la date  de réception,  par le Prêteur,  de l'Avenant  signé  par l'ensemble  des Parties  et
après  réalisation,  à la satisfaction  du Prêteur,  des conditions  ci-après  mentionnées.

A défaut  de réalisation  de ces conditions  à la date  du 27/12/2023,  le Prêteur  pourra  considérer  le présent
avenant  comme  nul et non avenu.

La prise  d'effet  du présent  avenant  est donc  subordonnée  à la réalisation  de(s)  condition(s)  suivante(s)  :

- la production  de(s) acte(s)  conforme(s)  habilitant  le représentant  de l'Emprunteur  à intervenir  au présent
avenant  ;

!ÏIB dp  I
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BANQUE  des
TERRiTOIRES

CAISSE  DES DÉPÔTS  ET CONSIGNATIONS

Sous réserve de la prise d'effet du présent avenant, les Parties conviennent que la Date de Valeur du
Réaménagement  est fixée au 01/02/2022.

ARTICLE  4  MODIFICATION  DES  CARACÏERISTIQUES FINANCIERES INITIALES

Les caractéristiques  financières initiales de chaque Ligne du Prêt Réaménagée, dont le détail figure à
l'Annexe  « Modification  des Caractéristiques  Financières  des Lignes  du Prêt Réaménagées », ont fait
l'objet  du réaménagement  suivant  :

- modification  de la marge sur Index

- modification  du taux  de progressivité  des échéances

- modification  des conditions  de remboursement  anticipé  volontaire

Les  caractéristiques  financières ainsi réaménagées s'appliquent à compter de la Date de Valeur du
Réaménagement,  pour chaque Ligne du Prêt référencée  à l'Annexe <« Modification des Caractéristiques
Financières  des Lignes  du Prêt  Réaménagées  »», au montant des capitaux restant dus et, le cas échéant,
au  stock  d'intérêts  et ce, jusqu'au  complet  remboursement  des sommes dues.

Le détail de ces sommes  pour chaque  Ligne du Prêt Réaménagée  figure  à l'Annexe « Commïssions, Frais et
Accessoires  »» du présent avenant.

ARTICLE  5 DEFINITIONS

Pour l'interprétation  et l'application  du présent avenant, les termes et expressions ci-après auront la
signification  suivante  :

L' « Avenant  »» désigne le présent avenant de réaménagement  avec ses annexes, qui en font partie
intégrante.

Le  « Contrat  de Prêt  Initial  ») désigne  le contrat  de prêt, ses annexes et ses avenants éventuels en vigueur.

La « Courbe  de Taux  de Swap Euribor  » désigne  la courbe formée par la structure par termes des taux de
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés  pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux
swap «« mid >» correspondant  à la moyenne  entre le taux demandé ou (« bid »» et le taux offert ou «( ask ))), taux
composites  Blodmberg  pour la Zone euro, disponibles pour 1es maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation  de publication  sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers  agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d'absence de publication pour
une maturité  donnée, déterminés  par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée  immédiatement  inférieure  et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

%l3 -lq  I
lll
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La «< Courbe  de Taux  de Swap  Inflation  »> désigne  la courbe  formée  par  la structure  par  termes  des  taux  de
swap  inflation.  Ces taux  sont  (i) publiés  pour  différentes  maturités  sur  les pages  Bloomberg  (taux  de swap
(« mid »> correspondant  à la moyenne  entre  le taux  demandé  ou «« bid »» et le taux  offert  ou «« ask  »>) à l'aide  des
codes  <FRSWI1  Index>  à <FRSW150  Index>  (taux  London  composite  swap  zéro  coupon  pour  l'inflation  hors
tabac,  disponibles  pour  des maturités  allant  de I à 50 ans)  ou en cas de cessation  de publication  sur  ces
pages,  toutes  autres  pages  Bloomberg  [ou Reuters  ou autres  contributeurs  financiers  agréés]  ; qui seraient
notifiées  par le Prêteur  à l'Emprunteur  ou (ii), en cas d'absence  de publication  pour  une maturité  donnée,
déterminés  par  interpolation  linéaire  réalisée  à partir  du taux  de swap  publié  pour  une  durée  immédiatement
inférieure  et de celui  publié  pour  une  durée  immédiatement  supérieure.

I :?l 4( natp  (l@ Pi?mi?is  rrh-aii«a»  il?  IA I ;0œi? i14i Pi9Q RA;im?ii9ô  »+ iai:,ii'u-a>1"iriiirl A IA rlmP rlP lT?mitt'?
échéance  directement  postérieure  à la Date  de Valeur  du Réaménagement.

La «« Date  de Valeur  du Réaménagement  »» correspond  à la date  à laquelle  les nouvelles  caractéristiques
financières  de la (ou des)  Ligne(s)  du Prêt  Réaménagée(s)  s'appliquent.

Les « Dates  d'Echéances  » correspondent,  pour  une  Ligne  du Pnêt Réaménagée,  aux  dates  de paiement  des
intérêts  et/ou  de remboursement  du capital  pendant  la Phase  d'Amortissement.

La « Date  d'Effet  »» du présent  avenant  est la date  de réception  par le Prêteur,  de l'Avenant  signé  par
l'ensemble  des Parties  et ce, dès lors  que  la (ou les) condition(s)  stipulée(s)  à l'Article  <« Conditions  de Prise

d'Effet,  Date Limite  de Validité  de l'Avenant  et Date  de Valeur  du Réaménagement»  a (ont) été
remplie(s).

La <« Durée  Résiduelle  de la Ligne  du Prêt  Réaménagée  >) désigne  la durée  comprise  entre  la Date  de
Valeur  du Réaménagement  et la dernière  Date  d'Echéance.

La (« Garantie  » est  une  sureté  accordée  au Prêteur  qui lui permet  d'obtenir  le paiement  de sa créance  en cas
de défaillance  de l'Emprunteur.

La « Garantie  publique  » désigne  l'engagement  par lequel  une collectivité  publique  accorde  sa caution  à
l'Emprunteur  en garantissant  au Prêteur  le remboursement  de la  Ligne  du Prêt Réaménagée  en cas de
défaillance  de sa part.

L' « Index  >» désigne,  pour  une Ligne  du  Prêt Réaménagée,  l'index  de référence  appliqué  en vue de
déterminer  le taux  d'intérêt.

L' « Index  Livret  A »> désigne  le taux  du Livret  A, exprimé  sous  forme  de taux  annuel,  calculé  par  les pouvoirs
publics  surla  base  de la formule  en vigueur,  décrite  à l'article  3 du règlement  no86-13  modifié  du 14 mai 1986
du Comité  de la Règlementation  Bancaire  et Financière  relatif  à la rémunération  des f'onds reçus  par les
établissements  de crédit.

A chaque  Révision  de l'lndex,  l'Emprunteur  aura  la faculté  de solliciter  du Prêteur  la communication  des
informations  utiles  concernant  la nouvelle  valeur  applicable  à la prochaine  date d'échéance.  En cas de
disparition  ou de non-publication  de l'lndex,  l'Emprunteur  ne pourra  remettre  en cause  ou retarder  le paiement
des échéances.  Celles-ci  continueront  à être  appelées  aux  Dates  d'Echéances  contractuelles,  sur  la base  du
dernier  Index  publié  et seront  révisées  lorsque  les nouvelles  modalités  de révision  seront  connues.

g
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Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître  avant le complet
remboursement de la Ligne du Prêt Réaménagée,  de nouvelles  modalités  de révision seront déterminées  par

le Prêteur en accord avec les pouvoirs  publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles  modalités  de révision ne

seront pas définies, l'Emprunteur  ne pourra user de la faculté de rembourser  par anticipation  qu'à titre
provisionnel;  le décompte  de remboursement  définitif  sera établi dès détermination  des modalités  de révision
de remplacement.

Le « Jour  Ouvré  ») désigne  tout jour  de la semaine  autre  que le samedi, le dimanche  ou jour  férié légal.

La « Li4ne  du Prêt Réaménagée  >» désigne  le financement  affecté à la réalisatiûn  d'iine  r'pérminn  nii à iine

composante de celle-ct et qui tait l'oblet du présent avenant  de réaménagement.  Son montant  correspond  au
capital restant  dû à la Date de Valeur  du Réaménagement,  et majoré, le cas échéant  du stock d'intérêts.

Le «« Livret A ») désigne  le produit  d'épargne  prévu par les articles L221-1 et suivants  du Code monétaire  et
financier.

La «« Phase  d'Amortissement  pour  une Ligne  du Prêt Réaménagée  » désigne, pour chaque  Ligne du Prêt
Réaménagée, la période débutant  à la Date de Valeur  du Réaménagement,  durant laquelle  l'Emprunteur
rembourse  le capital prêté dans les conditions  définies à l'Article  «« Règlement  des Echéances  »» et allant
jusqu'à  la dernière  Date d'Echéance.

La « Révision  »» consiste  à prendre en compte  la nouvelle  valeur  de l'index de référence  selon les modalités
de révision ci-dessous  :

La «< Double  Révisabilité  Limitée  (DL) » signifie que, pour une Ligne du Prêt Réaménagée,  en cas de
variation  de l'lndex, le taux d'intérêt  actuariel  annuel et le taux de progressivité  des échéances  sont révisés.
Toutefois,  le taux  de progressivité  des échéances  ne peut être inférieur  à son taux  plancher.

Le «< Taux  de Swap  EURIBOR  >» désigne  à un moment  donné, en euro et pour une maturité  donnée, le taux
fixe in fine qui sera échangé  contre l'lndex  EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR  sont publiés

pour différentes maturités  sur la page Bloomberg  <IRSB 19> (taux swap « ask ») pour une cotation, «< bid »

dans les autres cas), taux composites  Bloomberg  pour la Zone euro, disponibles  pour les maturités  allant de

1 à 50 ans, ou en cas de cessation  de publication  sur cette page, toute autre page Bloomberg  ou Reuters ou

toute autre page publiée par un fournisseur  de données financières  qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le <« Taux  de Swap  Inflation  »> désigne, à un moment  donné et pour une maturité  donnée, le taux  (exprimé en

pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé  lors de la conclusion  d'un Contrat de

swap) qui sera échangé  contre l'inflation  cumulée  sur la durée du swap (l'indice d'inflation  est identique à
celui servant de référence  aux OATi, tel que publié  sur les pages de l'Agence  France Trésor). Les Taux de

Swaps Inflation sont publiés  pour différentes  maturités  sur les pages Bloomberg  (taux de swap zéro coupon

« ask »» pour une cotation, «« bid ») dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index>  à <FRSW150
Index> (taux London composite  swap zéro coupon  pour l'inflation  hors tabac, disponibles  pour des maturités
allant de 'I à 50 ans) ou en cas de cessation  de publication  sur ces pages, toutes  autres pages Bloomberg  ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur  de données financières  qui seraient notifiées par le
Prêteur  à l'Emprunteur.
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La «< Valeur  de Marché  de la Ligne  du Prêt  Réaménagée  ») désigne,  pour  une Ligne  du Prêt Réaménagée,
à une date  donnée,  la valeur  actualisée  de chacun  des flux  de Versements  et de remboursements  en principal
et intérêts  restant  à courir.

Dans le cas d'un index révisable  ou variable,  les échéances  seront  recalculées  sur la base de scénarios
déterminés  :
- sur  la Courbe  de Taux  de Swap  Euribor  dans le cas de l'lndex  Euribor  ;
- sur  la Courbe  de Taux  de Swap  Inflation  dans le cas de l'lndex  Inflation  ;
- sur une combinaison  de la Courbe  de Taux  de Swap  Euribor  et de la Courbe  de Taux  de Swap Inflation,
dans  le  cas des  InOex  Livret  A  ou Lt=H.

Les échéances  calculées  sur la base  du taux  fixe ou des scénarios  définis  ci-dessus,  sont actualisées  sur la
Courbe  de Taux  de Swap  Euribor  zéro  coupon.

Les courbes  utilisées  sont  celles  en vigueur  le jour  du calcul  des sommes  dues.

ARTICLE  6 DETERMINATION  DES  TAUX

TAUX  EFFECTIF  GLOBAL  DE CHAQUE  LIGNE  DU PRÊT REAMENAGEE

Le Taux  Effectif  Global  (TEG), figurant  à l'Annexe  « Commissions,  Frais  et Accessoires  »», est donné  en
respect  des dispositions  de l'Article  L. :313-4 du Code  monétaire  et financier.

Le TEG de chaque  Ligne du Prêt Réaménagée  est calculé  pour leur durée  totale  sans remboursement
anticipé,  sur la base du taux  d'intérêt  initial auquel  s'ajoutent  les frais, commissions  ou rémunérations  de
toute  nature  nécessaires  à l'octroi  du Prêt.

MODALITES  D' ACTUALISATION  DU TAUX  VARIABLE

A chaque  variation  de l'lndex, l'Emprunteur  aura la faculté  de solliciter  du Prêteur  la communication des
informations  utiles  concernant  les nouvelles  valeurs  applicables  à la prochaine  Date d'Echéance  de chaque
Ligne  du Prêt Réaménagée.

Selon les caractéristiques  propres  à chaque  Ligne du Prêt Réaménagée,  l'actualisation du(des)  taux
applicables(s)  s'effectue  selon  les modalités  de révisions  ci-après.

Le taux  d'intérêt,  et le cas échéant,  les taux  de progressivité  de l'échéance  indiqués  à l'Annexe  « Modification
des  Caractéristiques  Financières  des  Lignes  du Prêt  Réaménagées  »», font l'objet  d'une  actualisation,  à
la Date de Valeur  du Réaménagement,  en cas de variation  de l'lndex.

La valeur  actualisée  est calculée  par  application  des formules  de Révision  indiquées  ci-après.

!l3 "'iR
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MODALITES  DE REVISION  DU TAUX  VARIABLE

Pour chaque  Ligne du Prêt Réaménagée  révisée selon la modalité «<Double  Révisabilité  Limitée»  avec  un

plancher à O%, le taux d'intérêt  actuariel  annuel (I) et le taux annuel de progressivité  calculé  (P) indiqués  à
l'Annexe <« Modification des Caractéristiques  Financières  des Lignes  du Prët Réaménagées  »» et
actualisés comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la date de début de la Phase d'Amortissement  puis  à
chaque  Date d'Echéance  de la Ligne du Prêt Réaménagée,  dans les conditions  ci-après définies :

- Le taux  d'intérêt  révisé (l') de la Ligne du Prêt est déterminé  smrin Iq fr)rzi,ll@  : l' :  T + M
Où I désigne le taux de l'lndex en vigueur  à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue  à
l'Annexe « Modification des Caractéristiques  Financières  des Lignes  du Prêt Réaménagées  »» en
vigueur  à la Date d'Echéance  de la Ligne du Prêt Réaménagée.

Le taux ainsi calculé  correspond  au taux actuariel  annuel pour la durée de la Ligne du Prêt Réaménagée
restant à courir. Il s'applique  au capital  restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement  a
été différé.

- Le taux annuel  de progressivité  révisé  (P') des échéances  est déterminé  selon  la formule:
P' = (1 +I') (I+P)  / (1 +I)-1

Si le résultat  calculé  selon la formule  précédente  est négatif, P' est alors égal à O%.

Les taux révisés s'appliquent  au calcul  des échéances  relatives à la Phase d'Amortissement  restant  à courir.

En tout état de cause le taux d'intérêt  de chaque  Ligne du Prêt Réaménagée  ne saurait  être négatif, le cas
échéant  il sera ramené à O%.

ARTICLE  7 CALCUL  ET PAIEMENT  DES INTERETS

Pour chaque  Ligne du Prêt Réaménagée,  les intérêts dus au titre de la période comprise  entre deux Dates
d'Echéances  sont déterminés  selon la ou les méthodes  de calcul décrites  ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés  à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré,  le

cas échéant, du stock d'intérêts et (t) le taux  d'intérêt  annuel sur la période  et nbm le nombre  de mois compris
entre deux Dates d'échéances.

Méthode  de calcul selon un mode équivalent  et une base «« Base 365 >)

/=  K X [(1 + t) (nbm / 12 ) -1]

La base de calcul « Base 365 »» suppose  que l'on considère  que tous les mois comportent  365/12ème  jours  et
que l'année  comporte  365 jours.

Lors de la Date de Première Echéance  de la Ligne du Prêt Réaménagée,  les intérêts dus seront déterminés
prorata  temporis  pour tenir compte, en considérant  que l'année comporte  le nombre de jours décrit dans la
base de calcul des intérêts, du nombre  de jours  exact écoulé entre la Date de Valeur  du Réaménagement  et
ladite  Date de Première  Echéance.

*l r%
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De la même manière, les intérêts dus au titre de la période comprise  entre deux Dates d'Echéances  de
chaque  Ligne du Prêt Réaménagée  seront déterminés  selon les méthodes de calcul décrites ci-dessus et
compte tenu des modalités définies à l'Annexe «< Modification  des Caractéristiques  Fmancières des
Lignes  du  Prêt  Réaménagées  )».

ARTICLE  8 AMORTISSEMENT  ET REMBOURSEMENT  DU CAPIT  AL

Pour  chaque  Ligne  du Prêt Réaménagée,  l'amortissement  du capital se fera selon le(s) profil(s)
d'amortissement  ci-après.

Lors de l'établissement  du tableau d'amortissement  d'une Ligne du Prêt Réaménagée  aveca un profil
<« échéance  prioritaire  (intérêts différés) )», les intérêts et l'échéance  sont prioritaires  sur l'amortissement  de la
Ligne  du Prêt Réaménagée.  Ce dernier se voit déduit et son montant correspond  à la différence  entre le
montant  de l'échéance  et celui des intérêts.

La séquence  d'échéance  est fonction  du taux  de progressivité  calculé  des échéances  mentionné  à l'Annexe
«« Modification  des Caractéristiques  Financières  des Lignes  du Prêt Réaménagées  ») et de l'Article
(« Détermination  des Taux  ».

Si les intérêts sont supérieurs  à l'échéance,  alors la différence  entre le montant  des intérêts et de l'échéance
constitue  les intérêts différés. Le montant  amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE  9 REGLEMENT  DES  ECHEANCES

L'emprunteur  paie, à chaque  Date d'Echéance,  le montant  correspondant  au remboursement  du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant  est déterminé  selon les modalités  définies à l'Annexe « Modification
des Caractéristiques  Financières  des Lignes  du Prêt  Réaménagées  >».

Le tableau d'amortissement  de chaque Ligne du Prêt Réaménagée  indique le capital restant dû et la
répartition  des échéances  entre capital  et intérêts, et le cas échéant  du stock  d'intérêts.

Les  paiements  font l'objet d'un prélèvement  automatique  au bénéfice  du Prêteur. Ce prélèvement  est effectué
conformément  à l'autorisation  signée par l'Emprunteur  à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs  ayant l'obligation  d'utiliser  le réseau des comptables  publics font
l'objet d'un prélèvement  selon la procédure  du débit d'office. Elles sont acquittées  auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements  sont effectués  de sorte que les fonds parviennent  effectivement  dans les écritures  comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance  ou le premier Jour Ouvré suivant celui de
l'échéance  si ce jour  n'est pas un Jour Ouvré.

%

ARTICLE  10  COMMISSIONS,  FRAIS  ET ACCESSOIRES

Au titre du présent réaménagement,  l'Emprunteur  sera redevable d'une commission  de réaménagement
de O,03% calculée  sur le capital restant dû à la Date de Valeur  du Réaménagement,  y compris  sur le stock
d'intérêts,  avec un minimum  de 300 € et dans la limite de 50 000 € .

Cette commission  de réaménagement,  exigible à la Date de Valeur du Réaménagement,  sera prélevée
intégralement  et restera  définitivement  acquise  au Prêteur.

Caisse  des dépôts  et consignations
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Tous les commissions,  frais et accessoires  dus au titre du présent réaménagement  sont détaillés  à l'Annexe
«« Commission,  Frais et Accessoires  » et seront exigibles lors de la prise d'effet de l'Avenant de
réaménagement.

ARTICLE  Il  DECLARATIONS  ET ENGAGEMENTS  DE L'EMPRUNTEUR

Les déclarations  et engagements  de l'Emprunteur  énoncés au sein de chaque Contrat de Prêt Initial et non
modifiés par le présent avenant demeurent  valables  et en vigueur  jusqu'à  l'expiration ou la résiliation de
ceux-ci.

Déclarations  de l'Emprunteur  :

L'Emprunteur  déclare  et garaantit au Prêteur  :

- avoir  pris connaissance  de toutes les dispositions  et pièces formant  le présent Avenant et les accepter ;

- la sincérité  des documents  transmis  et notamment  de la certification  des documents comptables fournis et
l'absence  de toute  contestation  à leur égard ;

- qu'il  n'est pas en état de cessation  de paiement  et ne fait pas l'objet d'aucune  procédure co1lective ;

- la conformité  des décisions  jointes  aux originaux  ;

- qu'il a été informé que le Prêteur  pourra  céder et/ou transférer  tout ou partie de ses droits et obligations sans
que son accord ne soit préalablement  requis.

Engagements  de l'Emprunteur:

Sous peine de déchéance  du terme et jusqu'au  complet  remboursement  de chaque  Contrat  de Prêt Initial,
l'Emprunteur  s'engage  à :

- rembourser  chaque  Contrat  de Prêt Initial, aux Dates d'Echéances  convenues  ;

- présenter  au Prêteur  un exemplaire  des polices d'assurance  en cours couvrant le bien financé au moyen de
chaque  Contrat  de Prêt Initial, et ce à première  réquisition  ;

- ne pas consentir,  sans l'accord préalable  du Prêteur, de Garantie  sur le foncier  et les immeubles  financés,
pendant toute la durée de remboursement  de chaque  Contrat de Prêt Initial, à l'exception de celles qui
pourraient  être prises, le cas échéant, par le(s) garant(s)  en contrepartie  de l'engagement  constaté  par l'Article
«« Garanties  » du présent  avenant  ;

- apporter,  le cas échéant, les fonds propres  nécessaires  à l'équilibre  financier  de l'opération ;

- informer  préalablement  (et au plus tard dans le mois précédant  l'évènement)  le Prêteur et obtenir son accord
sur  tout projet :

- de transformation  de son statut, ou de fusion, absorption,  scission,  apport partiel d'actif, transfert universel
de patrimoine  ou toute  autre opération  assimilée  ;
- de modification  relative à son actionnariat  de référence  et à la répartition de son capital social telle que
cession  de droits sociaux  ou entrée  au capital d'un nouvel associé/actionnaire ;
- de signature  ou de modification  d'un pacte d'associés  ou d'actionnaires,  et plus spécifiquement s'agissant
des  SA d'HLM au sens des dispositions  de l'article  L.422-2-1 du Code de la construction et de l'habitation ;

!,R
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- maintenir,  pendant  toute  la durée  de chaque  Contrat  de Prêt Initial, la vocation  sociale  de la ou les
opérations  financées  et justifier  du respect  de cet engpgement  par l'envoi,  au Prêteur,  d'un rapport  annuel
d'activité  ;

- produire  à tout  moment  au Prêteur,  sur  sa demande,  les documents  financiers  et comptables  des trois
derniers  exercices  clos  ainsi  que, le cas échéant,  un prévisionnel  budgétaire  ou tout  ratio  financier  que le
Prêteur  jugera  utile  d'obtenir  ;

- fournir,  soit  sur  sa situation,  soit  sur  les projets  financés,  tout  renseignement  et document  budgétaire  ou

(çiüpL:,«l)le  à jocir I:}l,le le Prêlei...ir I);i,l( g(la; ilaiJ;lai: ,> liii r4i71,<1ii;r niof,:iiaiim-ii+, 5111@ 1:iri:is1:iei:tive a-:tcialisée
mettant  en évidence  sa capacité  à moyen  et long terme  à faire  face  aux  charges  générées  par  le projet,  et à
permettre  aux  représentants  du Prêteur  de procéder  à toutes  vérifications  qu'ils  jugeraient  utiles  ;

- informer,  le cas échéant,  le Prêteur  sans  délai, de toute  décision  tendant  à déférer  les délibérations  de
l'assemblée  délibérante  de l'Emprunteur  autorisant  le réaménagement  de la Ligne  du Prêt  et ses modalités
devant  toute  juridiction,  de même  que  du dépôt  de tout  recours  à l'encontre  d'un  acte  détachable  du présent
avenant  ;

- informer,  le cas échéant,  le Prêteur,  sans  délai, de la survenance  de toute  procédure  précontentieuse,
contentieuse,  arbitrale  ou administrative  devant  toute  juridiction  ou autorité  quelconque  ;

- informer  préalablement,  le cas échéant,  le Prêteur  de tout  objet  de nantissement  de ses parts  sociales  ou
actions  ;

- informer,  dès qu'il en a connaissance,  le Pnêteur  de la survenance  de tout  évènement  visé à l'Article
« Remboursements  Anticipés  et Leurs  Conditions  Financières  >».

D-Ï l'i:+
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ARTICLE  12  GARANTIES

Le remboursement  du capital  et le paiement  des intérêts  ainsi  que  toutes  les sommes  contractuellement  dues
ou devenues  exigibles  au titre  du présent  avenant  sont  garanties  comme  suit  :

No Ligne  du
Prêt  a

Ïype  de garantie Dénomination  du garant  ou Désignation
de la garantie

Quotité
garantie  en %

vantrÀaménanpmpnt  - a - -______n_ - -
n  V  u  i  i  &.  . i  %P  IA  N @ i  %l  i  N I a '!'!-!!'!'-!':"   -----  ---;l-;çx-._:"""_'._-=-  -_.Affli_'ï--..=  a:ia.d  --=*--*xi.'œa_i*+."'""aa+"'.''.""-5j_.uaia:.œa_2l;.:aai.ffÀœs_eaaaaœa'îœ---

1113877 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

504C)136 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1 I 13878 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5049884 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5016935 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5004188 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5004186 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5038308 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1229399 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1082954 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1062236 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5074133 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5070259 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

51 051 34 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5070260 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1152765 Collectiv!tés  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5068400 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5074135 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

51 051 35 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5098242 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5038281 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5049883 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5034446 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5034448 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5098241 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1081480 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1081479 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO -

(o "1 i7+
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No Ligne  du
Prêt

Type  de  garantie Dénomination  du garant  ou Désignation
de la garantie

Quotité
garantie  en %

-AQapt r4aménagernenf (su'i€e-j I .'- , . I _ _ -  - , _a . . ' _l  ,l,

5038292 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5038294 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5040j  37 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1082951 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5038280 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE -IOO,O-O

1062235 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5016934 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5038306 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

Aprèsréaménagçmerit,  - ,_

1113877 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5040136 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1113878 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5049884 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5016935 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5004188 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5004186 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5038308 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1229399 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

1082954 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1062236 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5074133 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5070259 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5105134 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5070260 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1152765 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5068400 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5074135 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

51 051 35 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5098242 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5038281 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5049883 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO
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No Ligne  du
Prêt

Type  de garantie Dénomination  du garant  ou Désignation
de la garantie

Quotité
garantie  en %

A:rèsréamén,igement(suite)  ,- _ - _ -

5034446 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5034448 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5098241 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1081480 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1081479 --  Colle-ctivité-s  lo-cales-  - M-ETROPOÏE EURO-PEENNE-DE  L-ILLE ---100-,OO  -

5038292 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5038294 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5040137 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1082951 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5038280 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

1062235 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE 100,OO

5016934 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

5038306 Collectivités  locales METROPOLE  EUROPEENNE  DE LILLE IOO,OO

Le  Garant  s'engage,  pendant  toute  la durée  du(des)  Contrat(s)  de Prêt Initial(lnitiaux),  au  cas  où
l'Emprunteur,  pour  quelque  motif  que  ce soit,  ne s'acquitterait  pas de toutes  sommes  contractuellement  dues
ou devenues  exigibles,  à en effectuer  le paiement  en ses lieu et place  et sur  simple  demande  du Prêteur,  sans
pouvoir  exiger  que  celui-ci  discute  au préalable  les biens  de l'Emprunteur  défaillant.

L'engagement  de ce dernier  porte  sur la totalité  du présent  avenant  et de chaque  Contrat  de Prêt Initial
contracté  par  l'Emprunteur.

ARTICLE  13  REMBOURSEMENTS  ANTICIPES  ET  LEURS  CONDITIONS  FINANCIERES

Les remboursements  anticipés  et leurs  conditions  financières  prévus  au sein  de chaque  Contrat  de Prêt  Initial
non modifiés  par  le présent  avenant  demeurent  valables  et en vigueur  jusqu'à  l'expiration  ou la résiliation  de
ceux-ci.

Tout  remboursement  anticipé  devra  être accompagné  du paiement,  le cas échéant,  du stock  d'intérêts
correspondants.  Ce montant  sera  calculé  au prorata  des capitaux  remboursés  en cas de remboursement
partiel.

Tout  remboursement  anticipé  doit être  accompagné  du  paiement  des  intérêts  courus  contractuels
correspondants.
Le paiement  des intérêts  courus  sur  les sommes  ainsi  remboursées  par  anticipation,  sera  effectué  dans  les

conditions  définies  à l'Article  <« Calcul  et Paiement  des  Intérêts  )).

p0  /'= l"ltïl
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Le remboursement  anticipé  partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire  ou obligatoire,  donnera  lieu, au
règlement  par l'Emprunteur  d'une  indemnité  dont les modalités  de calcul  sont détaillées  selon les différents
cas, au sein du présent  Article.
L'indemnité  perçue  par le Prêteur  est destinée  à compenser  le préjudice  financier  résultant  du remboursement
anticipé  du Prêt avant  son terme,  au regard  de la spécificité  de la ressource  prêtée  et de son replacement  sur
les marchés  financiers.

L'Emprunteur  reconnaît  avoir  été informé  des conditions  financières  des remboursements  anticipés  et en
accepte  les dispositions.

-13. 1 REMBOURSEMENTS  ANTICIPE'3  VOLONTÂIRES

13.1.I  Conditions  des  demandes  de remboursements  anticipés  volontaires

Pour  chaque  Ligne  du Prêt Réaménagée  comportant  une indemnité  actuarielle,  dont  les modalités  de calculs
sont  stipulées  ci-après,  l'Emprunteur  a la faculté  d'effectuer,  en Phase  d'Amortissement,  des remboursements
anticipés  volontaires  totaux,ou  partiels  à chaque  Date d'Echéance  moyennant  un préavis  de quarante-cinq
(45) jours  calendaires  avant  la date de remboursement  anticipé  volontaire  souhaitée.  Les remboursements
anticipés  volontaires  sont pris en compte  pour  l'échéance  suivante  si le Versement  effectif  des sommes  est
constaté  dans  les écritures  comptables  de la Caisse  des Dépôts  au moins  deux  mois  avant  cette  échéance.

La date du jour  de calcul  des sommes  dues est fixée quarante  (40) jours  calendaires  avant la date de
remboursement  anticipé  volontaire  souhaitée.

Toute  demande  de remboursement  anticipé  volontaire  doit indiquer,  pour  chaque  Ligne du Prêt, la date à
laquelle  doit intervenir  le remboursement  anticipé  volontaire,  le montant  devant être remboursé  par
anticipation  et préciser  la ou les Lignes  du Prêt sur  lesquelles  ce(s) remboursement(s)  anticipé(s)  doit(doivent)
intervenir.

Le Prêteur  lui adressera,  trente-cinq  (35) jours  calendaires  avant  la date souhaitée  pour  le remboursement
anticipé  volontaire,  le montant  de l'indemnité  de remboursement  anticipé  volontaire  calculé  selon les
modalités  détaillées  ci-après  au présent  article.

L'Emprunteur  devra  confirmer  le remboursement  anticipé  volontaire  par courriel  ou par télécopie  selon les
modalités  définies  à l'Article  «« Notïfications  » dans les cinq (5) jours  calendaires  qui suivent  la réception  du
calcul  de l'indemnité  de remboursement  anticipé  volontaire.

Sa confirmation  vaut  accord  irrévocable  des Parties  sur  le montant  total  du remboursement  anticipé  volontaire
et du montant  de l'indemnité.

13.1.2  Conditions  financières  des  remboursements  anticipés  volontaires

Durant  la Phase  d'Amortissement,  les remboursements  anticipés  volontaires  donnent  également  lieu à la
perception,  par le Prêteur,  d'une  indemnité  actuarielle  dont  le montant  sera égal à la différence,  uniquement
lorsque  celle-ci  est positive,  entre la Valeur  de Marché  de la Ligne du Prêt Réaménagée  et le montant  du
capital  remboursé  par anticipation,  augmenté  des intérêts  courus  non échus  dus à la date  du remboursement
anticipé.

At5 'J4)ï'
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13.2  REMBOURSEMENTS  ANTICIPES  OBLIGATOIRES

13.2.1  Premier  cas  entrainant  un remboursement  antïcipé  obligatoire

Toutes  sommes  contractuellement  dues  au Prêteur  au titre  de chaque  Contrat  de Prët Initial  deviendront
immédiatement  exigibles  en cas  de:

- tous  impayés  à Date  d'Echéance,  ces derniers  entraineront  également  l'exigibilité  d'intérêts  moratoires  ;
- perte  par  l'Emprunteur  de sa qualité  le rendant  éligible  au(x)  Contrat(s)  de Prêt  Initial(lnitiaux)  ;

- dévolution  du bien financé  à une personne  non éligible  au(x)  Contrat(s)  de Prêt Initial(lnitiaux)  et/ou  non
agréée  par le Prêteur  en  raison  de la dissolution,  pour  quelque  cause  que ce soit, de l'organisme
Emprunteur  ;

- vente  de logement  faite  par l'Emprunteur  au profit  ade personnes  morales  ne contractualisant  pas avec  la
Caisse  des Dépôts  pour  l'acquisition  desdits  logements  ;

- non-respect  par l'Emprunteur  des dispositions  règlementaires  applicables  aux logements  locatifs  sociaux
définies,  en métropole,  par  les articles  R. 331-1 à R. 331-25  du Code  de la construction  et de l'habitation,  et
dans  les départements  d'outre-mer  par  les articles  R. 372-2  à R. 372-19  dudit  Code  ;

- non-respect  de l'un  des  engagements  de l'Emprunteur  énumérés  à l'Article  «« Déclarations  et Engagements

de l'Emprunteur  »», ou en cas  de survenance  de l'un des événements  suivants  :
- dissolution,  liquidation  judiciaire  ou amiable,  plan  de cession  de l'Emprunteur  ou de l'un des associés  de

l'Emprunteur  dans  le cadre  d'une  procédure-coIIective  ;
- la(les)  Garantie(s)  octroyée(s)  ou réitérée(s)  dans  le cadre  du présent  avenant,  cesse(nt)  d'être  valable(s)
ou pleinement  efficace(s),  pour  quelque  cause  que  ce soit.

Les cas de remboursements  anticipés  obligatoires  ci-dessus  donneront  lieu au paiement  par l'Emprunteur,
d'une  pénalité  égale  à 7% du montant  total  des sommes  exigibles  par  anticipation.

13.2.2  Deuxième  cas  entrainant  un remboursement  anticipé  obligatoire

,Toutes  sommes  contractuellement  dues  au Prêteur  au titre  de chaque  Contrat  de Prêt  Initial  deviendront
immédiatement  exigibles  dans  les cas  suivants  :

- démolition  du bien immobilier  financé  par  le(s)  Contrat(s)  de Prêt  Initial(lnitiaux),  sauf  dispositions  législatives
ou  règlementaires  contraires.  Toutefois  sous réserve  de l'accord  du Prêteur,  le(s) Contrat(s)  de Prêt
Initial(lnitiaux)  pourra(pourront),  le cas  échéant,  être  transféré(s)  à l'acquéreur  ;

- extinction,  pour  quelque  motif  que  ce soit, du titre  conférant  à l'Emprunteur  des droits  réels  immobiliers  sur
le bien  financé  ;

- action  judiciaire  ou administrative  tendant  à modifier  ou à annuler  les autorisations  administratives
nécessaires  à la réalisation  de l'opération  ;

- modification  du statut  juridique,  du capital  (dans  son montant  ou dans  sa répartition),  de l'actionnaire  de
référence,  du pacte  d'actionnaires  ou de la gouvernance  de l'Emprunteur,  n'ayant  pas obtenu  l'accord
préalable  du Prêteur  ;

- nantissement  des  parts  sociales  ou actions  de l'Emprunteur.
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Les cas de remboursements  anticipés  obligatoires  ci-dessus  donneront  lieu au paiement  par l'Emprunteur,
dans toute  la mesure  permise  par la loi, d'une  indemnité  égale  à un semestre  d'intérêts  sur les sommes
remboursées  par  anticipation,  calculée  au taux  de chaque  Ligne  du Prêt Réaménagée  en vigueur  à la date  du
remboursement  anticipé.

13.2.3  Troisième  cas  entrainant  un remboursement  anticipé  obligatoire

Donnent  lieu au seul  paiement  çles intérêts  contractuels  courus  correspondants,  les cas de remboursements
anticipés  suivants  :

- vente  de lùgemeiit  faitc  par l'[mpruntcur  au profit  dc pcrsonnca  phyaiquca  ;

- vente  de logement  faite  par l'Emprunteur  au profit  de personnes  morales  contractualisant  avec  la Caisse  des
Dépôts,  dans les conditions  d'octroies  de cette  dernière,  pour  l'acquisition  desdits  logements  ;

- démolition  pour  vétusté  et/ou dans  le cadre  de la politique  de la ville  (Zone  ANRU).

Les cas de remboursements  anticipés  obligatoires  ci-dessus  ne donneront  lieu au paiement  d'aucune
indemnité.

ARTICLE  14  RETARD  DE PAIEMENT  - INTERETS  MORATOIRES

Toute  somme  due  au titre  d'e chaque  Ligne  de Prêt Réaménagée  indexée  sur  le Livret  A, non versée  à la date
d'exigibilité,  porte  intérêt  de plein droit, à compter  de cette  date, au taux  du Livret  A majoré  de 6% (600 points
de base).

La date d'exigibilité  des sommes  remboursables  par anticipation  s'entend  de la date du fait générateur  de
l'obligation  de remboursement,  quelle  que soit la date à laquelle  ce fait générateur  a été constaté  par le
Prêteur.

La perception  des intérêts  de retard mentionnés  au présent  article  ne constituera  en aucun  cas un octroi  de
délai  de paiement  ou une renonciation  à un droit  quelconque  du Prêteur  au titre  de l'Avenant.

Sans préjudice  de leur  exigibilité  à tout  moment,  les intérêts  de retard échus  et non-payés  seront  capitalisés
avec le montant  des impayés,  s'ils sont  dus pour  au moins  une année  entière  au sens de l'article  1343-2  du
Code  civil.

ARTICLE  15  ELECTION  DE DOMICILE  ET  ATTRIBUTION  DE COMPETENCE

«1à "lt À

CLû

Le présent  Avenant  est soumis  au droit  français.

Pour  l'entière  exécution  des présentes  et de leur  suite,  les Parties  font élection  de domicile,  à leurs  adresses
ci-dessus  mentionnées.

En cas de différends  sur l'interprétation  ou l'exécution  des présentes,  les Parties  s'efforceront  de trouver  de
bonne  foi un accord  amiable.

A défaut  d'accord  trouvé,  tout  litige  sera soumis  aux  tribunaux  compétents  dans le ressort  des juridictions  du
second  degré  de Paris.

Caisse  des  dépôts et consignations
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Fait  en autant  d'originaux  que de signataires,

Pour  l'Emprunteur,

Civilité : JOSé  A
Nom / Prénom  : Directeur  Gén

OUX
I par  intérim

Qualité

Dûmeii(  tiabili'lé(e)  auX pi'(IiùuiiLu.;

Cachet  et Signature  :

;}  Boulevard Gambetta 'J»

Le, 2,a, (,R21  'a2c,2-/')

Pour  la Caisse  des Dépôts,

Civilité  :

Nom / Prénom  : Anne BA'
Qual,lte,:  Secrétaire Généraïe
Dûrïicrit  habilitô(c)  aux prôscntcs

Cachet  et Signature  :

CAjSSE DES DEPOÏS FT a)NSIGNAÏK)NS
t.)lRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Th-our Eurocentre
î79 boulevard de Turin

59777 EURAL!llE
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DIRECTION  REGIONALË  HALITS-DE-FRANCE

Délégation  de  LILLE

MôDIFICATlûN  DES  CARjl(.TFRIRÏlûl  lFg  FI?J  AN(Ï1ÊŒ2FQ  nÊQI  I(.NÊ!Q  nl  ID9Êî  gÉ  A!  ÊN  AJ"%ÉQ

No Llgne  du
Prêt  l NF

Contrat  Inltlal

Indm  Phaa*  1l
Phaa*  2

Marge  aui
Ind*x

Phata
amort.l  I

phaiia
amûr12

Taux  dalntérêt
(%)

phaie  amorll  i
phaaa  amor12

Dab  de
prœhalne.
échéance

[)urée
réslduelle  ou

DuréeCentrale
(année}  :

Durée  phase
atnorll  I phâae

amort2

Pérlodlclti Profil  Amortlaa*m*nt
Ïx

Conahuatlon
(%)

Durée
planeh*r
(année)

Durée
plafond
(année)

Stoak
dalmérëfs  (Q.

CRD  (Q KRD  (Q

Taux  da Prog
Echéances

apPphQaqsu:l(a,/i).
Phase  2

îau
E@
cal

#I
.P

fla Prog

7ancas,

Fml: (1%l)
:së  2

ïaux  de Prog
Amort.  (%)

Modallté  de
tMslon
Ph»*  1 /
Phaa*  2

Condltiona  de
ramboqra*l'nenl

antlclpé

DlfféTé  Amort.
(moia)

D!%rë  total
(mola)

Moda  da
ûalaul  dea

Intérëls

Base  d*
aaleul  diia

Intérëts

10622351-
Llvret  A /  - 1.(NXI/- IJI*1,OO(I  /  - Oî/1  112022

20,00
20,000/- A

î_cMance  pnon[airû  (rnkerêks
differes) O,OO 41 4C19,92 41 4C19,92 O,OOO /  - 195/-

I
O,OOO DL /- IF 6 MOIS O,OO O,Oû E Base  365

LwdAl- o.güoi- LM'0,900/- 01/11/2022
20,00

:o,ooo/-
A ÉcMenœ  pmmaire  0rdMls

drhres) 0,00 41 409,92 41 409,92 ôAô0/- ig2/- O,OOO DL/- IA !sWAP  (J-40) O,OO O,OI:I E Base  3(i6

fi)62236/_
Lwej  A /  - 1,OO(I /- LA+l,ûOO  /  - 01/1112022

35,0û
35,000/-

A Échéanœ  pnorûaire  (inrerûrs
dflérés) O,OO ri :es,g> ii  zea,g: OA00/- !951-

I
O,OOO DL/- F  6 MOIS O,(HJ O,OO E Base  366

Lwej  A /  - O,W]O /  - L_A4'0,900/- O1/1 1/2û22 35A0
35,000/-

A
Échéanr.e  pnonlaire  ({nleréfs
dflérés) O,OO 4 268,!)2 4 266,92 O,OOO /- -i 1!12/- O,OOO DL/- IA SWAP  (J-40) O.OO O,OO E Base  365

1081479/-
Lwel  A /  - 1,OCKl/- LA%1,O(X) /  - (H/C12/2023

20,00
20,000/-

A
Ér.heance  pnonkaire  (infaréb
dflerés)

O,OO 23 088,84 23 088,64 O,OOO/- :69/- O,OOO r)L/- IF 6 MOIS O,OO 0,O(I E Base 365

LwekAl- OROQ/- L4'K),!)00  /  - 01D2/2023
20,00

20,000/- A
Échéwœ  pmnlarnï  (rnlMls
dfléres) O,OO 23 088.64 23 088.64 O.OOO/- 185/-

I
0,O00 DL/- IA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E fhse  385

10814801-
LweF  A /  - 1,OûO/- lÀ*1A)(I  /  - 01Æ212023

35,00
35,000  /  -

A î:cheanœ  pnontave  (n[erêls
dflerés) 0,OO 14 845.09 14 e45,û9 O,OOO/- :69 /- O.(X)O ôL  /- IF 6 MOIS O,OO O,OO Ë Base  386

Lwel  A /  - 0,900/- LA'K),900/- 01h2/2023
35,00

35,000/-
A bManch  pnordaïrh  (iMrêks

dfiérés)
O,OO 14 645,09 14 645.09 O,OOO/- j65/- O,OOO DL /- IA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E Ba»  386

î0829511-
Lwe[Al- 1,(KIO/- LA+î,OOO  /  - 01ÂJ3/2C122

36,00
36,000/-

A Écheance  pnonkaire  0nléréls
rMerés)

O,OO 51 904,87 51 904,87 O,OOO/- l69 /- O,OOO DI_/- IF 6 MCIIS O,ûO OAO E Base  365

LlmtA/- 0,900/- LA+0.900  /- 0110312022
36,00

36.000/-
A Échéence  pmnkaim  (irdeMs

dMerâs)
O,OO 51 904,87 61 ËK}4,87 O.OOû/_ ,2 185/- O,OO(I DL/- IA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E Base  365

1082954/-
LwekA/- 1,OOO/- LAH,OOCI  /- 01/0312022

36,00
36,000  /  -

A
Écheance  pnonkaire  (inkérâls
dfléres) O,OO 56400,87 56 400,87 O,OOO/- ,2 l69/- O,OOO DL/- IF 6 MCIIS O,OO O,OO E gase  365

LlvretA/- 0,900/- LA  4)C1,900 /- 01/03/2022
38,00

36,000  /-
A bhhnœ  pmnlaïr*  (irûrêls

différk) O,ÔO 66 400,87 58 400,87 O,OOO/- '65/-
I

O,OOO DL/- (A SWAP  (J-40) 0,O0 O.OO E 8ase  385

11138T7/-
LlvrMAl- 1,[)OO/- LA*1,OOOI- oihgnoz: 2100

27,000  /-
A Écheancû  pmnlaïrû  (nléMs

dfléres)
O,(lO 760 758,34 760 758,34 O,OOO /- _2 :7f/- O,OOO DL/- IF 6 MOIS û,ûO O,OO Bass  365

Livrs[  A /  - 0,90û/- LA'K),900  /  - 01/09/2û22
27,(10

27,000/-
A E:chéanœ  pmnlaire  0nléréls

dfléréS) O,OO 760  758,34 760 758,34 O,OOO/- -2 '67/-
I

O,OOO DL/- IA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E Base  365

11138781-
LwetA/- 1,OOO /  - LA%1,€IOO /  - û1/09/2022

37,00
37,000/-

A
Ècheanœ  pnoûaire  Çnlérêls
dflérés) O,OO 49 644,75 49 644.75 O,OOO/- _2 :71 /  - O,OOO DL/- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Base  366

LwM  A /  - 0,900/- LA40,900  /  - 01/09/2022 37,00
37,000/-

ÉcMance  pnonkarre 0nlMls
dffMs) O,OO 4!) 644, 75 49 644, 75 0,O00/- -2 j67 /- O,OOO DL /- rA SWAP  (J-40) O,OO 0,O0 Ë Baae 365

11527651-
Lvrel  A /  - 1,1301_ LA*1,j301- 01/02/2023

38,00
38,00(1/-

A ÉcManœ  pnonlave  (rnleréks
ddferas)

82 412,66 82 412,66 O,OOO/- 133 / - O,OOO DL/- IF 6 MOIS O.OO O,OO p Base  385

LwelAl- 1.CHX)/- LA*1,OO(]  /  - (H/02/2023
38,(10.

38,000/-
A Èchéwch  pnordaïrû  (rrd{m.ks

dflérés)
O,OO 82 412,66 82 4î2,6F) 0,OOO/- J :60 /  - O,OOü DL/- IA SWAP  (J-40) O.OO O,OO E Baæ  365

1229399/-
Livra+ A /  - 1,070/- LA+j,070/- 01/û112û23

33,00
33,û00/-

A Écheance  pnonkaire  0nMrrh
différes) O,OO 757  î66,75 757 166,  75 O,OOO/- -1 i94/- O,OOO DL /- IF 6 MOIS O,OO O,OO E Base  365

LwetA/- (1,900/- lA  40,900  /- 01û1/2û23
33,û0  -

33,0û0  /-
A

Échéanœ  pnorûaire  (lnlérêks
dd%rés) O,OO 757 166,75 757166,75 O,OOO/- -j i68 / - O,(lOO r)L  /- IA SWAP  (J-40) O,OO O.OO E Baee  365

5004186  /9225
Livrm  A /  - 1,110/- LAH,  1 fi)  /  - 01/06n022

33,00
33,000/-

A Ècheance  pnonkairr_ (inkerêls
différes)

O,OO 40 881,70 40 881,70 O,OOO/- -O )3/- O,OOO DL /- IF 6 MC)IS O,OO O.OO E Base  365

Livra[A/- 0,9û01- LA'1'0,900/- 01J06m22
33,00

33,000/-
A

ÉcMance  pmrrkaire  (rnMMs
ddférks)

O.OO 40 681,m 40 681,70 O.OOO/_ 4 )8/- O,OOO DL/- U SWAP  (J-40) 0,O0 O,OO E Base  385

4N i==-=-=-=-==-=-=-------=- i==-=-=-=---------==-=-=-=-=-=-
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CAISSE  DES  DÉPÔTS  ET  CONSIGNATIONS

DIRECTION  REGIONALE  HAUTS-DË-FRANCE

Délégation  de  LILLE

ÛTBEARNRQITUOEIRdEeSs'i&o"

MôDIFICATIC)N  DË5i  (.ARA(.ÏFRISTlûllFg  FINAN(.IÊRÊQ  nF!Q  II(,NÊg  nll  9RÊÏ  QEjlAl=Njk(JEg

I

I
NoPLlelgtn,eNd. u

Contrat  Inltiâl

Ind*x  Phaae  'll
Phaa*  2

Marge  aur
Indsx
phaie

armrll  I
ph4i*

amortj

Tailx  daintérêt

l%)
phaa*  amort.1  l
pha»  amort./!

0ate  de
prochaln*

' échéance

Dilrée
(éBiduell*ou

Durée  Centrala
(année)  :

Durée  phase
amorl1  / phais

an

PJlodiclté ProTil  AmorUaiiainant
ïx

Conabuctlon
(%)

Durée
planahar
(année)

Durée
pldond
(année)

Steiek

dJntérëts  %q
a CRD(Q KRD  Q

ïaux  da Prog
Echéances

appllqué  l%)
I)hà*  1 I
Phêa*  2

E(

:,
!,l.,.
Ë!7'
I

ïaux  de Prog
Amort.  (%)

Modallté  de
révlslon

Phaiel{
Phase  2

Condltlons  dë
ramboura*m*nl

antlalpé

Dlfféré  Amort.

Imols)

DlfféTh  tdal
(mols)

Mode  de
ôâliiul  dei

In)éfflts

Bai*  d*
aalaul  daa

Intérëts

5004188  /  f)225
Livrej  A /  - j,040/- LA*1.040/- C11/0612û22

33,00
33,000/-

A Échéwce  pmnlaïe  finkérMs
dfferk)

O,OO 58 288.48 58 288,48 O.OOû/_
i i1733/- O,OOO DL/- IF 6 MOIS o,oo O.OO E Base  365

LwelAl- ogooi- LA40,900  /- 01h6/2ü22
33,00

33,0[)0/_
A

Échéaru:e  pnordeire  (rnlerêls
dfférés)

o,oo 58 288,48 58 28F1,48 O,OOO /- I1)870/- O.OOO DL /- IA SWAP  (JAO} O,OO 0.00 E 8ase  365

5016934  /  1301!
Lwej  A /  - 1,110/- LA+lMûl- 01/C19/2022

28,00
28,000/-

A
Échéanœ  pmmaire  (nléW[s
dflerés)

o,oo 3 671 907,01 s 6n  !)07,01 o,ooo/-
"l

I

1l490/- 0,O00 DL /-
IF  SUR  DuREE
r<esiûUELLE

0,O0 0.OO gase  .M6

Livrtit  A /  - O.(IOO /  - LA'K1,9001- 0M]912022
28,00

28,000/-
A

Éahéance  pnonlaïna  (iMrêls
drhres)

O,OO s eïî  rm,oî 3 671 907,01 O,OOr)/-
I

IIleg!i/- 0 000 ôL/- lA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E Base  a85

501(â35  /  1301!
Lwa[A/- 1,040/- LA+1.04û1- (11/09/2022

28,00
28,000  /  -

A
É*eance  pnorlkaire  (inkerêls
dfleres)

û,OO 2 ïl1  670,û4 2 801 670,04 O,OOO /  - -l I1490/- O,OOO DL/-
IF SUR DUREE_
RESIDLIELLE

O,OO O,OO E Baæ  365

Lwe[  A /  - 0.900/- LA40,'X10  /- 011û912022
28,00

28,000/-
Échéance  pnonîaira  (imerûrs
dffarés)

(],OO 2 8ûi  670,04 2 801 670,04 O.üOO /  _ I1l627/_ O.OOO rlt  /  - IA SWAP  (J-40) û,OO O,OO Ë Base  365

5034446  /  10721
Lwei  A /  - 1,110I- LA*î.îîot_ 01107/2022

33,00
33.000/_

A ÉcManœ  pnonkaire 0nkérMs
dfleres)

O,OO 356 618,44 358  618,44 0,000/-
I

11236 / - O.OOO DL /  -
IF SUR  DUREE
RËSIDUELLE

O,(IO 0.00 Ë Base  366

LivretAl- o,gooi- LA40,900  /  - 01ffl12022
33,00

33,000/-
A

f::chéanœ  pnonlaïre  (rnlWls
drfférùs)

0,O0 356 6î8,44 356  618,44 O,OOO/-
i 11443/- O.OOO DL/- lA SWAP  (J-«)) O.OO ûJ)O Ë 8ase  385

5034448  /  1072[
Livret  A /  - 1,0401- LA*i.o<ot_ 011C17m22

33,00
33,000/_

A
Écheanœ  pmnlaire  (Werêks
dfhrés)

O,OO 420 861,78 420  M1,78 O,OOO/- !11237/_O.OOO DL/-
IF SUR DUREE
RESIDlÆLLE

O,OO 0.OO E Base  365

LivrelA/- O,CIOO/- L)=40,90û/- 01/0?/2022
33,û0

33,000/-
A

ÉcMance  pnonlaïre  (irdMls
dfleràs)

0,(K) 42€1 861,78 42D 861,7B û,(Xl(]/- I1l374/- O,OOO DL/- IA SWAP  (J-40) û,OO O,OO E Base  38!i

50382BO  /  7666
LweIA/- 1.040/- 1Jh1,0401- ûH]4nû22

33,00
33,000/-

A Écheance  pnoûave  0nkvMs
dflerés)

O,OO sn  ûsg,gs an  439,96 O,OOO/- I1l733/- O.OOO DL/- IF 8 MOIS O,OO O.(X) E Basaï 385

Lïvre[Al- 0,900/- LA+0,900  /- 01/0412f122
33,00,

33,û00/_
A ÉcMwœ  pnonlaire  {lnMrêb

àfférés)
O,üO 317  ûsg,gs  3î7  439,06 O,OOO/- f18701- O,OOO QL/- IA SWAP  (J-40) O,OO O.OO E 8ase  365

5038281  /  7666
LwekA/_ 1,11CI/- LA+l.î10/- 0'M14m22

33,00
33,000/-

A Écheanœ  pnonkeire  0rdMls
drfhrés)

O,O(] 211974.83 211974,83 O,O(I0/- ,7[i733/-
O,OOO DL/- lF  6 MOIS O,OO O.OO E Base  365

LivretA  /- 0,9f10 /- MN,900  /  - 01/04/2022
33,0(}

33,000  /-
A Éthéance  pnon[alre  (lnkMlh

dflérés)
O,OO 211974,83 211974,83 O,OOO/- .l

I
(1938/- O.OOO DL /- IA SWAP  (J-40) 0,00 O.OO Ë Base  3B5

50382!)2  /  7665
LwekAl- 1,ilOl- LA41,11û1- (Hjï]412022

33,00
33,000/-

A
Ér:heanœ  pmnta«w  (ûkerMs
dfléres)

O,OO 166  852,69 156  852,fâ O,(I(H] /- i,(17S3/- 0.(NX) DL /- IF 6 MCIlS O,Œ) aOO ë Bâse  365

LllFêlA/- 0,900/- 1JW1.900  /- 01nQ2022
33,00

33,000/-
A

ÉcManœ  pnonlaire  (rnléréks
dfléréâ)

O,OO f5a  !152,6:9 156  862,69 O,OOO /- lt(1g3t1/- O.OOO DL /- IA SWAP  (J-40) 0,00 O.OO E Base  365

5038294/7885
LwetA/- 1,O«)/- 1A*1,0401- (Hn4n022

33,0û
33,(K1(1 /-

A
Échéance  pnonkaire  (nlérMs
dflerés)

O,(IO 233  095.27 233095,27 0,000/-
) 1733/- O,OOO DL /- IF 6 MOIS O,OO 0.00 E Base  365

LwetA/- û,900i  - LA+û.900i- (H/[14/2:122
33,00

33.0ü01-
A

Écheanœ  pmnlaïræ  (inlerêls
dflérés)

O,OO 233  095,27 233095,27 O,OOO /- ,}l870/- O,OOO DL/- IA SWAP  (J-4C1) O,OO O,OO E Base  M5

5038306  /  766ü
LvretA  /  - 1,1Hl/- ljhî,llO  /_ (H/04n022

33,00
33,000  /  -

A
Échewce  pnomgnra  (rmérêls
dfléras)

O,OO 799 483,(30 799 483,60 O,û(lO/- I[1733/- OAOO DL /  - IF 6 MC)IS O,OO O,OO E Bese  385

LwetA/- 0.900/_ LA4'f1,900  /  - û1m4/2û22
Ê3,00

33,000/-
A

Écheanca  prcnkaïre  (nlérèls
dflerés)

O,OO 799 483,60 799 483,60 O.OOO/-
i
:938/- 0.O00 DL /- IA SWAP  9-40) O.OO ûJXl 5 Ba»  366

5038308  /  7660
Lwe[A/- îA40/_ LA*1.040  /  - 01104/2022

33,00
33,000/-

A
Édhéance  pmnkeire  (rnlMh
dfleres)

O,OO 862 295,36 862 2:95,36 O,OOO/- i-,733/- O,OO0 r)L  /- IF 6 MCIIS 0,OO O,OO E Base  365

livrefA/- û.gooi- LAN,900/- 01Æ41:X)22
33,00

33,00(1/-
A

ÉcMance  pnonlaiœ  (irifétéfs
différes)

û,OO 862 295,3(1 862 296,38 O,OOO/-
I
f
i

:moi- O,OOO DL/- lA SWAP  (J-40) o,oo O,OO E Base  365

5040136  /  13055
Livrsj  A /- 1,110I- LA*1.110I- 01/C1912022

28,00
28.(]00/-

A
Échearœ  pnonkaire  (irdMls
drfferes)

O,OO s :g4  397,20 s >g< agr,ao O,OOO/- l.
t

,490/- 0.O00 DL /- IF 6 MOlS o,oo O,OO E Base  366

O,QOO i  _ LA+0.900  /- 01m12C122
28,00

28,000  /  -
Échéancû  pnonkaire  (rnléMs
dd%rès)

0,O0 s »u  sgr.:o 6 294  391:C1 O,OrN)/- )':695/- O,OOO DL/- IA SWAP  (J-40) O,ûO O.OO E Bue  385

i==-=----------==---------=-----------
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r)TBEARNRQITUOEIRdEeSSI &
CAISSE  DE8  DÉPe)TS  ET  CONSIGNAT10N8

DIRECTION  REGIONALE  HAUTS-D(-FRANCE

Dé!égation  de  LILLE

Mf)DIFl(jlïRa)N  OFg  (.ÂRAûïFRlSïlûllFg  Êl?JjlN(.lFRFg  nF5;  I I(,NÊg  nll  Pf?F-Ï  Rf-jWF:lVA(,FF!;

N' Llgne  du
Prët  l N"

Conb't  inltlal

Index  Phase  li
Phase  2

Marg*  sur
Indax
phaae

amort.l  L
phas*

amorL2

Taux  dalntérêt

(%)
pl)aaa  amorll  ï
phaië  amorL2

Data  d*
proahaine
é:héance

Durée
résiduelle  ou

DuréeCentrals

lannée)  :
Durée  phase

amort.l  I phaat
amomj

Pérlodlalti Profll  An+orfiiisement
Tx  

Canatniatlon
(%)

Durée
' planaher

(année)

(klrée
plafand
(année)

8toak
d'lntérëts  (€ )

CRD  ()  . KRD.t?)

ïaux  d*  Prog

.,Echésnt.es
app0lquéi!/.)

'Phaa*  î I
Phasel

ïœx
Eahr
cala

Phi
Ph

)

il

i Prog

:«;:,
ï41
*2

ïaiix  d*  Prog.
Amort.  (%) "

Modall)é  de
révlslon

.. Ph«*  4 I
Phaa*  2

Condltlma  da
rén*ioumament

antlclQ

DINré  Amort.
(mplii)

Dlfféffi  total
(mdi)

Mode  de
aalaul  des

Intérëts

Baa*  d*  ,
iialaul  d«

Intérëts

m4(H37  /  13055
Liwj  A /  - 1,040/- L'h1,040  /  _ 01fl:19/2022

28,00
28,000/-

A Écheance  pnonkake  (ntérk
dfls)

O,OO 1 138  568,86 f 138  566,86 O,O(IO/- -O,.F(l/- O,OOO DL /- IF 6 MOIS O,(XI (I,OO E Base  365

Lwe+  A /  - 0.900/- LA-K1.90ûi- 01/0912ü22
28,0û

28,000/_
A

Échéanch  pnonkaire  (inkerêls
dfférés]

O,OO f 138  686J+8 1 138  566,86 0,O00/- -O,I l=7/- O,OOO DL /- IA SWAP  (J-40) O,OO O,(Xl Ë Base  365

m49883  /  8959
Lwej  A /  - 1,110/- LJkl.llOl- 01/û512022

33,00
33,000  /  -

A
Écheance  pmntain»  (WérMs
dfléres)

O,OO 33 132,46 33 132,46 O,OOO/- -O, . i33/-
I

O,OOÛ DL/- IF 6 MClIS O,OO O,OO E Base  365

LvreIA/- (1,900/- LA'K),!)OO /  - 01j05/2û22
33,00

33,000/-
A Échéanœ  pnonlairû  0nlerMs

dflérés)
O,OO 33 132,46 33 132,46 O.OOO /- _Q (8/- O,OOO DL/- IA SWAP  (J-40) O,OO O,OO g Basa  365

5049884  /  8959
LiwF  A /  - 1,040/_ LA+1.0401  - 01Â)5nC122

33,00
33,000/-

A
Échéanch  pnontenre  (inMréls
dfferès)

O,OO 49 616,72 49 616,72 O,OOO/- -O,. (3 /  - O,OOO DL/- IF 6 MOIS O.ûO ûAO E Base  365

LwetAl- 0.900/- LA*f1,900/- 01Æ5/2022
33,00

33,000/-
A

ÉcManœ  pnorrkaïre (irdWh
drhrés)

O,ÔO 49 616,72 49 616,72 O,OOû/- -O,I 10/- O,OOO r)t/- 1A SWAP  (J-40) O,OO O.OO E Base  365

5068400  /  21608
LwelAl- 1.110I- LA*1,1fil/- 01/0512022

34,00
34,000/-

A
E:cheanœ  pmnkaire  (nkerêls
dflerés)

O,OO 2 259 503,80 2 259  5[)3,80 0,008/- O,( )l_ O,CKIO DL/-
IF SUR  DURŒ
RESIDUE_LLE

O,OO O,ûO E Base  365

Lwej  A /  - ROO(I /- LA*l,(JrJûl_ û1R5/2022
34,0(]

34,000/-
A

ÉcManœ  pnonlaïre  (rnMW[s
ddkks)

O,ûD 2 259  503,80 2 259 503,80 O,OOO/- -O; lO/- 0,O00 DL /- IA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E Base  365

5070259/2161(1
Lwe[A/- 1,110/- LA+î,1lO/_ 0110512(122

34,00
34,000/-

A ÉcMancû  pmrûave  0rdMls
dfleres)

O,OO 37 084,24 37084,24 0,008/- O,(
(!- O,OO(] DL/-

IF SUR DU/'!EE
RF_SffûUELLE

O,OO O,OO E Base 365

Livrgf  A /  - 1,O(IO/_ LA+l.ûOO  /- 01105/2022
34,00

34,0(101-
A

Échéaru:h  pmmaïre  (nkMls
dflérés)

O,OO 37 0B4,24 37 084,24 O,OOO/- -O, IO /-
I

O,(IOO DL /- 1A SWAP  (J-40) O,OO O,€KI Ë Base  365

507028(1121610
LlvretA/- i,llOl- LA*l.llû/- 01n5/2022

34,00
34A)01-

A Échéancri  pnoûaire  0n[éréls
dflèrés)

O,OO 57 318,41 57318,41 0,008/- O,( ( )=- O,O(HJ DL/-
lF  SUR  DUREE
RESIDUELLE

O,OO O,(IO E Base  365

LvrelA/- 1,OOOI- LA*1.OOO /  - (11ÂJ5/2022
34,00

34,000/-
A

ÉcManca  pnonkaire  (lrdérMs
dflérés)

0,OO 67 318,41 67318,41 O,OOO/- 4, iO/- 0,O00 DL/- IA SWAP  (J-40) O,OO 0,OO E 8asg  385

5074133/39231
Livrel  A /  - 1MO/- LA*1.110I- 0111212022

34,00
34,000/-

A
Écheancû  pnordagû  (lnlerèls
dflerés)

O,OCI 260  662,64 260  662,64 0,253  /- O,S >/_ (I,OOO DL/- rF SUR  DUREE
RESIDUELLE

O,OO O,OO E Ba»  365

Lwe[A/- 1,(KIO/_ u*î,OOO/- 01112/2022
34,00

34.000  /_
A 6bhûamx.  pmmaïne  (ïmerûrs

dflbh)
O,(I0 260  662,64 260662,64 0,145/- O,! 5i- O,OOO f)L/- IA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E Base  3(35

5074135  /  39231
LLvrekA/- 1,110/- (p*l,lfi)l- 0111212022

34,00
34,000/-

A
ÉcMance=  pnontaïrû  (inkerêls
dflkés)

O,OO sog  667,04 30!) 667,04 0,263/- û,; S- O,OO0 DL /-
IF  S(JR  DUREE
RESIDuELLE

O,OO O,OO Ë Basa  365

LwatA  /  - 1.OOO/_ LM1.OCKI  /- 0î/12/2022
34,û0

34,000  /  -
A

ÉcManœ  pnonkenre (inkvêls
dflerég)

O,OO 300 667,04 309 687,04 0,145i  - O,i ti_ O,OOO DL/- IA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E Base  385

5098241  /  45106
Lwe[  A /  - 1,110/- LA*1.110I- 01Â)2/2û23

zg,oo
29.000/-

A Échéanœ  pnomave  0rdérMs
dfléres)

O,O(I 7 438  6f3,29 7 438  e13,29 0,253  /  - O,. H- o,oOO DL/-
IF SUR DuRE4E
RESIDUELLE

O,(I(I O,OO E Base  365

Lvref  A /  - o.gooi_ LA'K1.900/- 0i/C12/2023 pgm
29,000/-

A
Èr.heatû  pnontarre  (Mérêts
dflerés)

O,OCI 74386r3,N 7 438  613,29 o.û-iei- 0,( 6i- O,OOD DL /- M SWAP  (J-40) O,OO O,OO E Bage  365

5098242  /  45106
Livre[  A /  - 1,110/- L_A'l1M(lI- oumms

>g,oo
29,000/-

A
Ècheanœ  pnonkaire  (irderéls
diffarés]

O,OO 4 668 874,30 4 668  874,30 0,253  /  - O.j 3/- O,OOO DL /-
IF SUR  DUREE
RESIDUF_LLE

O,OO O,OO E Base  385

Lwet  A /  - 0,900  /- LA40,900  /  - 01m2121J23
29,00

29,000/-
A

Échéanœ  (:rnorilaire  (dérMs
dflérés)

O,OO 4 668 874,30 4 668 874,30 0.046  /- Ol' 6/- O,OOO DL/- IA SWAP  (J-40) O,OO O,OO E Base 365

5105134  /  45467
LwetA/- 1,110l- LA+l,llûl_ 01/02m23

34,00
34.00(1/-

A
ÉcMwœ  pmnlaire  (nlerMs
dWér's)

O,OO 67!) sos,ai 679 303,31 0,253/- O,: 3/- O,(IOO DL /  -
IF SUR  r)UREE
RESIDUELLE

O,OO û,OO E Base  36ô

Lwel  A /  - 1,OOO /_ LA+1.OOO /  - W1212023
34,0Û

34,000/-
A Échéanch  pnoûlaïre  0rdérMs

ddférés)
o,oo 679 303,:N 679 303,31 0,145/- O, 6/- O,OOO DL /- IA SWAP  (J-40} O,OO O,OO E Basû  385

i==-==-=---------==-=-=-------=- 8==-==-=----------------=-=-=-=-
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